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 En devenant propriétaire de sites naturels, le Conservatoire du littoral acquiert en même temps de nombreux 

édifices témoins de l’activité humaine sur les littoraux.  

 

 Ce patrimoine bâti, datant de la préhistoire au XXe siècle, révèle les usages successifs des espaces naturels 

maritimes et lacustres. Il témoigne de savoir-faire agricoles et industriels, de pratiques balnéaires, de l’art de la guerre 

et du souci de défense du territoire, de coutumes religieuses et de traditions locales. Certains de ces édifices ont une 

valeur patrimoniale reconnue et sont classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques. 

 

 Les Monuments Historiques sont des « immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire 

ou de l’art, un intérêt public » (Article L 621-1 du Code du Patrimoine). La loi du 31 décembre 1913 définit les conditions 

de protections et de surveillance exercées par l’Etat sur ces biens : ainsi, toute intervention sur le monument fait 

l’objet d’un accord préalable avec l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

 Conscient des enjeux culturels liés à ce patrimoine, le Conservatoire du littoral, en lien avec le Ministère de la 

Culture, a à cœur de valoriser les Monuments Historiques lui appartenant. 
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En août 2020, le Conservatoire du littoral détient sur ses sites 77 Monuments Historiques, que l’on peut répartir en 
six grandes catégories : 
 
 

 
 
 28 fortifications maritimes        
 
 
 
 24 vestiges archéologiques  

 
 

 
  3 édifices religieux  
 
 
 
 11 villégiatures littorales 
 
 
 
  9 édifices de signalisation maritime 
 

 
 
  2 bâtiments agricoles ou industriels  

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/146-villegiatures-littorales.htm
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/144-fortifications-maritimes.htm
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/143-edifices-de-signalisation-maritime.htm
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/142-vestiges-archeologiques.htm
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/148-batiments-agricoles-et-industriels.htm
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Situation : Commune d’Audinghen, Pas-de-Calais (62). 

Nom et superficie du site : Cap Gris Nez / 241 hectares 

autorisés – 161 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 23 

février 1988 (d’autres parcelles faisant partie de 

l’emprise du fort ont été acquises en 2005 et 2010). 

Inscrit Monument Historique : le 7 octobre 1988. 

Gestionnaire : Syndicat Mixte Eden 62. 

Date de construction : 1546-1549. 

Architecte / chargé de construction : John Rogers, 

ingénieur militaire du Roi d’Angleterre Henri VIII. 

 

UNE HISTOIRE 

Les vestiges du fort Henri VIII sont un témoignage unique de l’histoire de l’occupation anglaise du Boulonnais au milieu du XVIe 

siècle et particulièrement de la guerre franco-anglaise de 1543 à 1549. En tant que derniers témoins bâtis de l’occupation anglaise 
du littoral du Nord de la France, leur valeur historique est très importante. 
Cependant, l’enfouissement partiel des vestiges fait que la population locale connaît peu la présence de ce fort malgré son 
importance dans l’histoire régionale. 
 

UNE ARCHITECTURE 

A l’origine, le fort était constitué de quatre faces fortifiées, sur un plan carré d’environ cent mètres, avec à chaque angle un 
bastion. Des courtines permettaient de relier les bastions entre eux et un fossé encerclait le fort. Des casemates, caves et entrepôts 
ont dû être édifiés à l’intérieur du fort, mais cela n’a jamais été étudié. Actuellement en état de ruine, seuls quelques murs 
maçonnés peuvent être observés. Le fort du Gris Nez est un exemple important pour l’histoire de l’architecture : il représente le 
début des techniques de fortifications bastionnées, qui remplacent les fortifications médiévales. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les fonctions militaires d’occupation et de protection de la côte unissent le fort au littoral boulonnais sur lequel il s’inscrit.  
L’avancée de la mer a entrainé l’érosion de la falaise qui a arasé la courtine nord du fort. 
Les vestiges du fort sont situés dans un des endroits les plus remarquables du littoral français, le site des « Deux Caps » : le cap 
Gris Nez et le cap Blanc Nez. Ce site naturel a été labellisé en 2019 « Grand Site de France ». C’est un des endroits les plus visités 
de la région Nord-Pas-de-Calais. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Du village d’Audinghen, prendre la direction du cap Gris Nez par la D940 puis la D191, se garer à l’air de stationnement du Gris 
Nez. Les vestiges du fort sont proches du parking, en direction du nord-ouest, visible depuis un point de vue aménagé. 
Ouverture au public : Le site naturel dans son ensemble est libre d’accès. Cependant, on ne peut pas visiter les vestiges du fort, ces derniers 
étant enfouis et inaccessibles au public. On peut seulement imaginer la structure générale du fort et quelques murs en pierre.  
Contact : Conservatoire du littoral, délégation Manche – Mer du Nord /  03.21.32.69.00           
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Situation : Commune de Regnière-Ecluse, Somme (80). 

Nom et superficie du site : Domaine de Regnière-

Ecluse / 809 hectares autorisés – 813 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 6 mai 

2008. 

Classé Monument Historique : le 20 juin 2006 (le 

château et son domaine). 

Gestionnaire : Association pour la sauvegarde et la 

valorisation du domaine millénaire de Regnière-Ecluse. 

Date de construction : 1553 et milieu XIXe siècle. 

Architecte / chargé de construction : Pierre-Charles 

Dussillon ; Jean Herbault. 

 

UNE HISTOIRE 

De son acquisition par les ancêtres de M. de Nicolay en 1030 à nos jours, le domaine de Regnière-Ecluse a connu une longue 
histoire d’environ mille ans. Le château, tel que nous le voyons actuellement, est le fruit de la volonté du comte Herman 
d’Hinnisdal de revenir à un mode de vie aristocratique au milieu du XIXe siècle. Il fit agrandir et modifier le bâti existant en un 
grand château de style gothique-troubadour. Laissés à l’abandon dans la première moitié du XXe siècle, le château et son domaine 
renaissent grâce à la volonté de M. de Nicolay et au soutien du Conservatoire du littoral.   
 

UNE ARCHITECTURE 

Le château de Regnière-Ecluse se présente comme un exemple complet d'une architecture néogothique à la mode troubadour, 
prônant un retour au style de la Renaissance et du Moyen Age, très apprécié au XIXe siècle. On retrouve un vaste éclectisme de 
styles d’ornementations, de décorations ou encore d’ameublement. La décoration intérieure du château est parfaitement 
réalisée, portée par le travail des frères Duthoit, ornemanistes amiénois. Cependant, il ne faut pas oublier que les éléments du 
château datent du XIXe siècle, portant à son apogée l’art du pastiche visant à renouer avec les styles du passé. 

 
UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le domaine se situe à quelques kilomètres de la baie de Somme, espace naturel remarquable, où le Conservatoire du littoral, en 
collaboration avec le département de la Somme, est fortement engagé dans sa protection depuis plus de 20 ans.  
Le château est au cœur d’un domaine de 810 hectares constitué d’un ensemble paysager remarquable par la diversité des milieux 
qui le composent. Les terrains jouxtent notamment des zones humides rétro-littorales et les marais de la Maye. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Le château se situe dans la Somme, à 25km d’Abbeville, à la sortie du village de Regnière-Ecluse.  
Ouverture au public : Le château se visite uniquement avec un guide et sur rendez-vous, toute l’année en groupe et de juin à septembre en 
individuel. Le parc peut se visiter sous réserve d’effectuer une demande d’autorisation à l’association. 
Contact : Association pour la sauvegarde et la valorisation du domaine millénaire de Regnière-Ecluse /  03.22.23.33.81           
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Situation : Commune de Merville-Franceville-Plage, 

Calvados (14). 

Nom et superficie du site : Estuaire de l’Orne / 813 

hectares autorisés – 355 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 17 

mars 1992. 

Inscrit Monument Historique : le 30 mars 1978. 

Gestionnaire : Association de Défense de 

l’Environnement de Merville Franceville 

Date de construction : 1779. 

Architecte / chargé de construction : Inconnu. 

 

UNE HISTOIRE 

En 1779, sous le règne de Louis XVI, un projet de construction de trois redoutes est élaboré afin de bloquer l’accès à la baie de 
l’Orne. Il s’agit de construire une redoute à Ouistreham pour surveiller les passes de la rivière, une à Colleville pour défendre la 
fosse et une à la pointe de Merville pour surveiller l’embouchure de l’Orne, zone de mouillage possible de grands bateaux. 
Rapidement délaissée, la redoute a alterné des rôles militaires avec des périodes d’abandon durant les deux siècles suivants. 
Depuis les années 1980, des chantiers de jeunes bénévoles sont organisés chaque été pour travailler à la restauration du bâti. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La redoute est un édifice militaire fortifié et semi enterré, avec un plan en « fer à cheval », d’un périmètre total d’environ 150 
mètres, pour une hauteur de mur de 5,50 mètres. Elle comporte deux corps de bâtiment pouvant accueillir 30 hommes de troupe 
et leur officier. L’édifice comprend aussi un magasin à poudre et une citerne. A l’arrondie du fer à cheval se trouve une plateforme 
d’artillerie : on y accède par un grand escalier en plein air situé dans l’axe de la porte d’entrée. La bretèche au-dessus de la porte 
d’entrée a été rajoutée en 1840. Les remparts maçonnés sont imposants et ne disposent d’aucune spécificité pour les combats 
rapprochés (meurtrières à fusils, bastions…) : ces détails montrent bien que la redoute fut construite en premier lieu pour la 
surveillance marine et les feux d’artillerie et non pour des combats rapprochés.   
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La redoute de Merville-Franceville est une véritable redoute maritime, faite pour surveiller la mer et l’estuaire de l’Orne. Une fois 
la restauration terminée, l’Association de Défense de l’Environnement de Merville Franceville souhaite aménager la redoute en 
espace muséographique et lieu accueillant différents événements culturels.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De la commune de Merville-Franceville, prendre la D514 en direction de Sallenelles. Au niveau de la réserve ornithologique du 
« Gros Banc », tourner à droite en direction de la redoute. Une aire de stationnement se situe à proximité du site. 
Ouverture au public : Visite sur rendez-vous durant l’été avec l’Association de Défense de l’Environnement de Merville-Franceville.  
Contact : Association de Défense de l’Environnement de Merville-Franceville /  02.31.24.73.59        
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Situation : Commune de Longues-sur-Mer, Calvados (14).  
 
Nom et superficie du site : Batterie de Longues / 25 hectares 
acquis - 60 hectares autorisés.  
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 12 janvier 
1984 pour les casemates et depuis le 6 juin 1991 pour le 
poste de commandement. 
 
Classé Monument Historique : le 25 octobre 2001.  
 
Gestionnaire : Département du Calvados.  
  
Date de construction : 1943-1944.  

UNE HISTOIRE 

La « Marine-Küsten-Batterie » de Longues fait partie des défenses mises en place par les Allemands sur le littoral atlantique afin 
de prévenir le Débarquement allié. Elle est l’une des douze batteries de tir de longue portée, disposées non pas sur les plages mais 
en retrait, ici en haut d’une petite falaise, dans le but de contenir l’avancement des embarcations alliées au large et pouvant tirer 
sur les plages. Les canons de la batterie de Longues pouvaient atteindre Omaha Beach et Gold Beach : son emplacement est donc 
très stratégique. Construite de septembre 1943 à mai 1944, elle subit d’intenses bombardements aériens alliés les semaines 
précédant le Débarquement (6 juin 1944), réduisant son efficacité le jour J. Attaqués depuis le large par les navires alliés, les 4 
canons sont réduits au silence dans la journée et la batterie est occupée dès le lendemain par les troupes britanniques venues 
d’Arromanches. Les 184 soldats allemands sont faits prisonniers. La batterie de Longues est aujourd’hui considérée comme un 
témoignage exceptionnel des fortifications du Mur de l’Atlantique : très bien conservée, elle est la seule à avoir encore ses canons.  
 

UNE ARCHITECTURE 

La batterie de Longues est typique des batteries de défense côtière de la marine allemande, qui sont légèrement différentes de 
celles de l’armée de terre. Elle comprenait 4 canons de marine de 150 mm de longue portée, chacun protégé par une casemate 
en béton armé (trois intactes ayant conservé leur pièce d’artillerie et la quatrième à l’état de vestiges), situés à environ 300 m du 
bord de la falaise. Elles sont complétées, par un poste de direction de tir (doté d’un système électrique très moderne) situé au 
bord de la falaise, et diverses autres installations (dont une soute à munition). Avec leurs lignes arrondies très épurées et leurs 
murs épais de 2 mètres, ces blockhaus ont une allure à la fois brutale, massive et minimaliste. Ces formes vont inspirer certains 
architectes des années 1960, comme Paul Virilio et Claude Parent (voir l’église Sainte-Bernadette du Banlay, 1966).  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La batterie est située sur un plateau d’une altitude de 65 mètres, le long de falaises marno-calcaire. Les paysages alentours sont 
typiques du Bessin : pelouses calcicoles, prairies, terrains agricoles et fourrés plus ou moins denses.  
Longues-sur-Mer fait partie du circuit touristique des sites du Débarquement, accueillant plus de 500 000 visiteurs par an. Afin de 
permettre un accès sécurisé aux casemates et au poste de commandement de tir tout en préservant les milieux naturels, le 
Conservatoire du littoral et ses partenaires ont mené en 2011 des premiers travaux d’aménagement (cheminements, passerelles, 
clôtures de protection). Un nouveau projet est engagé sur le site depuis 2019. L’objectif est d’améliorer les conditions d’accueil 
du public et la qualité paysagère de l’espace historique de la batterie. 
 

   
 
S’y rendre : Par la route D104. Une aire de stationnement est située à proximité du site, de même qu’un point d’accueil.  
Ouverture au public : Le site est aménagé pour accueillir les visiteurs.  
Contact : Office de tourisme de Bayeux-Bessin – bureau de Longues-sur-Mer /  02.31.21.46.87   
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Situation : Merville-Franceville-Plage, Calvados (14) 
 
Nom et superficie du site : Batterie de Merville, 10 hectares autorisés – 10 hectares 
acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 2 mai 1979 et 25 août 1980. 
 
Classé Monument Historique : le 25 octobre 2001. 
 
Gestionnaire : G.I.P Musée Franco-britannique de la Batterie de Merville 
 
Date de construction : 1942-1944 
 
Architecte / chargé de construction : Organisation Todt ; Entreprise Rittmann. 

 
UNE HISTOIRE 

La batterie de Merville est l’une des batteries côtières de tir de longue portée du Mur de l’Atlantique, mis en place par l’armée 
allemande pendant la Seconde Guerre mondiale. Elle fait partie des nombreux dispositifs de défense de l’estuaire de l’Orne, 
devant servir à empêcher l’accès direct à Caen par remontée du fleuve. 
Les quatre casemates et les bâtiments annexes composant la batterie sont construits d’août 1942 à mai 1944. La batterie est 
défendue par 80 artilleurs et 50 soldats du Génie et en liaison permanente avec un poste d’observation situé sur la plage. Pour 
mener à bien l’opération Overlord et faciliter le débarquement à Sword Beach, neutraliser cette position devient un objectif 
prioritaire pour les Alliés. Résistant aux bombardements aériens de mai et juin, elle est finalement prise d’assaut dans la nuit du 
5 au 6 juin 1944, par le 9e bataillon des parachutistes britanniques. Cette opération fut un succès, mais au prix de lourdes pertes. 
Depuis 1983, le public peut découvrir le site au sein d’un parcours muséographique célébrant la mémoire de ces soldats. Une 
reconstitution en son et lumière fait revivre l’évènement historique dans la casemate n°1. En 2019, d’importants travaux 
d’aménagement ont été réalisés afin d’offrir de nouvelles conditions d’accueil du public. 

 
UNE ARCHITECTURE 

La batterie, située à 2 km de la mer et orientée vers la baie de l’Orne, est composée de quatre casemates en béton armé qui 
abritaient les canons de longue portée. Elles ont été conçues de manière à être le moins visible possible des repérages aériens. 
Ainsi, elles sont partiellement enfouies sous des talus de terre. Deux ailes viennent protéger les embrasures de tir. Le camouflage 
est renforcé par des parements de ciment imitant des galets sur les surfaces du béton. La casemate principale a nécessité 1400m3 
de béton, contre 500 m3 pour les autres. Elles sont complétées par des soutes à munitions, abris et poste de commandement 
souterrain avec un périscope. L’ensemble de la batterie était à l’origine protégé par un fossé anti-chars, deux ceintures de barbelés 
et un champ de mines.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le site de 10 hectares a été acquis par le Conservatoire du littoral en 1980, suite à une volonté spécifique d’acquérir des sites du 
Débarquement, à forte valeur historique et mémorielle. Les deux hectares du musée, géré par un groupement d’intérêt public, 
sont fréquentés par plus de 95 000 visiteurs par an. Il fait partie du circuit « Normandie 44 », qui regroupe les sites de la Bataille 
de Normandie.  
Le reste du site, qui présente un intérêt écologique limité, est destiné aux activités agricoles.  
 

   
 

S’y rendre : Le site est accessible depuis le village de Merville, relié aux routes D514 et D223. Une aire de stationnement est située à l’entrée.  
Ouverture au public : Ouvert du musée du 15 mars au 30 septembre de 9h30 à 18h30 et du 1er octobre au 15 novembre de 10h00 à 17h00. 
L’accès au site est gratuit en dehors des heures d’ouverture du musée.  
Contact : Musée de la Batterie de Merville /  02.31.91.47.53. / http://www.batterie-merville.com/        
      

http://www.batterie-merville.com/
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Situation : Commune de Saint-Vaast-la-Hougue, 

Manche (50). 

Nom et superficie du site : Île de Tatihou / 29 hectares 

autorisés – 29 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 8 

janvier 1990. 

Classé Monument Historique : le 10 avril 2008. 

Gestionnaire : Département de la Manche - Direction 

des sites et musées départementaux. 

Date de construction : 1694. 

Architecte / chargé de construction : Vauban ; 

Benjamin de Combes. 

UNE HISTOIRE 

L’île de Tatihou a tenu un rôle historique important dans la protection des côtes du nord de la France contre les attaques anglaises 
du XVe au XIXe siècle. La tour édifiée sous la direction du marquis de Vauban en 1694, est un témoin remarquable de cette histoire. 
Le côté insulaire et naturel de l’île lui donna des fonctions plus civiles aux XIXe et XXe siècles : l’île fut à la fois lieu de quarantaine 
contre la peste, zone de recherche avec la présence des scientifiques du Muséum d’Histoire Naturelle, centre de colonie de 
vacances, puis centre de rééducation pour adolescents. De nos jours, l’île de Tatihou, restaurée et gérée par le département de la 
Manche, accueille de nombreux visiteurs attirés par la découverte de la tour Vauban ou encore du musée maritime.  
 

UNE ARCHITECTURE 

D'architecture militaire et sanitaire, le domaine bâti se répartit en deux ensembles, situés chacun à une extrémité de l’île. Au Sud-
est, le fort désigne l'ensemble militaire dont l’édifice le plus important est la tour Vauban, symbole de Tatihou, ainsi que la redoute 
érigée sur l'Ilet. L'intra-muros définit les bâtiments de l'ancien lazaret entourés par une double enceinte et désormais occupés par 
l'administration, l’hébergement et les structures du Musée Maritime de Tatihou. L'île est entièrement ceinturée par une digue de 
défense littorale de style Vauban qui laisse place, à certains endroits, à de simples levées de terre. La grande valeur historique et 
architecturale de la tour Vauban, associée à sa jumelle de la Hougue, est mondialement reconnue depuis le 7 juillet 2008 avec son 
inscription sur la liste du Patrimoine Mondial de l’UNESCO parmi les 12 fortifications du réseau Vauban. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

De part son rôle de surveillance et de protection militaire, l’île de Tatihou et particulièrement la tour Vauban disposent d’une 
place prépondérante par rapport au littoral. Que ce soit par leurs rôles historiques ou par leurs nouvelles fonctions, les bâtiments 
de l’île de Tatihou ont toujours eu un lien avec le littoral et la mer : tour de surveillance côtière, zone de quarantaine des marins, 
ou encore musée de la marine.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : L’île de Tatihou se trouve en face du port de Saint-Vaast-la-Hougue. A marée haute, l'accès se fait par véhicule amphibie. À marée 
basse Tatihou devient une presqu’île. L’accès y est possible à pied en 25 minutes environ.  
Ouverture au public : Accès libre à l’île selon les saisons. Possibilité de visites guidées du site selon les périodes. 
Contact : Accueil Billetterie Tatihou, Quai Vauban 50550 Saint Vaast la Hougue /  02.33.23.19.92         
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Situation : Commune de Cancale, Ille-et-Vilaine (35). 

Nom et superficie du site : Anse du Verger / 124 

hectares autorisés – 58 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : Depuis le 9 

janvier 1986. 

Classé Monument Historique : Le 3 mai 1955. 

Gestionnaire : Conseil Général d'Ille-et-Vilaine. 

Date de construction : Vers 1740. 

Architecte / chargé de construction : Inconnu. 

 

 
UNE HISTOIRE 

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, la commune de Cancale est une zone stratégique dans les guerres opposant Français et Anglais : ces 
derniers tenteront de nombreux débarquements sur les côtes dans le but de pouvoir ensuite attaquer Saint-Malo par la terre. Le 
corps de garde a été édifié aux environs de 1740 afin d’abriter les soldats chargés de surveiller l’espace côtier. Il tenait à la fois un 
rôle militaire de défense grâce à des pièces d’artillerie et un rôle de surveillance du littoral par un système de communication et 
d’alerte en cas de danger : le jour, un pavillon hissé sur un mât permettait de correspondre avec les corps de garde situés sur les 
autres pointes et la nuit, les hommes allumaient un feu pour prévenir les autres batteries.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le corps de garde est un édifice rectangulaire de granite d’environ 7 mètres sur 5, avec une tourelle de surveillance accolée à son 
pignon Ouest. Le corps de bâti est percé sur ses deux façades par une ouverture en arc en plein cintre. L’intérieur est constitué 
d’une grande pièce voutée en berceau avec une cheminée. L’accès au niveau supérieur de la tourelle se fait par un escalier 
extérieur coudé et s’appuyant contre le pignon du bâti principal. 
L’architecture du corps de garde est remarquable par sa singularité et sa ressemblance avec une petite chapelle : la tourelle de 
guet de forme carré, accolée au corps de bâtiment participe fortement à ce sentiment. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le corps de garde des Daules est directement lié à la présence de la mer et du littoral par sa fonction de surveillance de la côte. 
L’édifice se situe en hauteur de l’anse du Verger, offrant une vue remarquable sur le littoral allant de la Pointe du Nid jusqu'à la 
Pointe du Grouin et dominant la plage de sable du Verger qui attire de nombreux baigneurs durant la saison estivale. 
La géographie du site est singulière, entourant le bâti de paysages littoraux variés où se succèdent falaises, zones humides, cordons 
dunaires ou encore plages de sable fin. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Cancale, prendre la direction de la pointe du Grouin par la D201, puis continuer sur cette route jusqu’au lieu-dit du « Verger ». 
De là, tourner en direction des « Daules » et se garer au parking de la plage du Verger : un sentier permet de rejoindre le corps de garde. 
Ouverture au public : L’édifice est ouvert librement au public.  
Contact : Délégation Bretagne du Conservatoire du littoral /  02.96.33.66.32         
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Situation : Commune de Plévenon, Côtes-d’Armor (22). 

Nom et superficie du site : Landes du Cap Fréhel / 342 hectares autorisés – 

15 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 14 juin 2016 (seulement 

l’ancien phare et le bâtiment de l’ancienne corne de brume). 

Classé Monument Historique : le 23 mai 2011 (le phare opérationnel, 

l’ancien phare et le bâtiment de l’ancienne sirène de brume).  

Gestionnaire : Syndicat mixte Grand site Cap d’Erquy-Cap Fréhel. 

Date de construction : 1701-1702. 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Siméon Garengeau ; Gilles 
Martin Frémery. 

UNE HISTOIRE  

L’ancien phare de la pointe du Cap Fréhel, érigé sous l’Ancien Régime, fait partie de la première génération des phares construits 
sur les côtes françaises. Il est ordonné par Vauban à la fin du XVIe siècle dans le cadre de la fortification des côtes nord de la 
Bretagne contre les incursions anglaises. La tour a donc pour double fonction de surveiller les côtes en signalant tout 
débarquement à la garnison du Fort-la-Latte situé sur la pointe opposée et d’indiquer aux navires les nombreux dangers invisibles 
aux abords de Saint-Malo, alors premier port de commerce de France en ce début de XVIIIe siècle.  
Historiquement, la tour reste à ce jour le plus ancien phare à terre de France. Sa période d’activité s’étend de 1702 à 1847. Il est 
l’un des derniers phares à être remplacé. Dans les années 1840, le programme de construction des phares est déjà largement 
avancé sur le littoral français. Seules les anciennes tours Vauban n’ont pas été remplacées, dont Fréhel. Son état général est alors 
déplorable, la décision est prise par l’ingénieur des phares et balises, Léonce Reynaud d’installer à ses côtés un phare de nouvelle 
génération. Il est associé à une corne de brume munie d’une sirène à vapeur, située à l’extrémité du Cap. 

UNE ARCHITECTURE  

Siméon Garengeau alors ingénieur des fortifications de Saint-Malo en charge de la construction, s’appuie sur un modèle défensif 
déjà utilisé pour la tour du Stiff à Ouessant, inspiré du phare de la Baleine (île de Ré).   
D’une architecture sobre, la tour associe deux fûts tronconiques accolés, le plus large destiné à la défense, comprend un magasin 
de stockage, un étage destiné aux gardes et une salle de veille pour le gardien. Quant au plus petit, accolé au fût principal, il 
contient l’escalier en vis desservant les étages jusqu’à la terrasse supérieure. A son sommet, un simple braséro de fer est disposé, 
alimenté au bois et au charbon.  

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  

La tour émerge d’un vaste plateau de grès à 70 mètres au-dessus du niveau de la mer, au cœur de l’un des plus vastes sites de 
landes de Bretagne. Dès son origine, ce bâtiment est intimement lié à son environnement, de par son usage militaire et sécuritaire 
sur la rade de Saint-Malo. Aujourd’hui, le plateau du Cap Fréhel, très fréquenté par le public, fait l’objet dans le cadre des Grands 
Sites de France d’un plan de réaménagement, afin d’améliorer les conditions d’accès à la pointe et la préservation de la faune et 
de la flore.  

 
S’y rendre :  S’y rendre :  Par la route depuis Rennes, il vous faut prendre la direction de Dinan puis cap Fréhel. 
Ouverture au public : Seul les espaces naturels et le bâtiment du phare le plus récent sont accessibles au public.  
Contact : Grand Site Cap d’Erquy - Cap Fréhel / grandsite-capserquyfrehel.com /  02.96.41.50.83                                                                

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://www.flickr.com/photos/nacaya-photos/39192022961&psig=AOvVaw1t1hX7iyAKqOkCclc0tQad&ust=1597849097697000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCKid5PCBpesCFQAAAAAdAAAAABAQ
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Situation : Commune de Paimpol, Côtes-d’Armor (22). 

Nom et superficie du site : Beauport – Kerarzic / 242 

hectares autorisés – 119 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 19 

mai 1992. 

Classé Monument Historique : 1862. 

Gestionnaire : Association de gestion et de 

restauration de l’abbaye de Beauport. 

Date de construction : Fondation de l’abbaye en 1202.  

Architecte / chargé de construction : Fondé par le 

comte Alain de Goëlo. 

 

UNE HISTOIRE 

Fondée en 1202, l’abbaye de Beauport témoigne d’une histoire riche de plus de 800 ans. Jusqu’au début du XVIe siècle, les 
chanoines de l’ordre des Prémontrés ont développé et rendu prospère l’abbaye grâce à de nombreuses activités économiques 
liées à la présence du littoral. La perte de privilèges au XVIe siècle a doucement conduit l’abbaye à une période de déclin, 
aboutissant à la dégradation générale des bâtis. Après la révolution de 1789, les derniers chanoines présents sur le site durent 
quitter l’abbaye qui prit des fonctions plus civiles (école, mairie). Inscrit sur la liste de 1862, l’édifice est le premier Monument 
Historique classé de Bretagne. Après plus d’un siècle et demi d’abandon, l’acquisition de l’abbaye de Beauport par le Conservatoire 
du littoral en 1992 a marqué la renaissance du site, depuis ré-ouvert au public. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L'abbaye de Beauport est représentative de l'architecture de style gothique, avec un plan d’inspiration Cistercienne. 
Les bâtiments ont été édifié dans la première moitié du XIIIe siècle, avant de connaître un profond chantier de réhabilitation entre 
1650 et 1690 afin d’adapter les édifices aux nouveaux modes de vie. L’ensemble architectural est remarquable par la qualité 
technique des constructions (voutes en croisés d’ogives, arcs brisés, arcades cintrés, colonnes…) et pour ses nombreuses 
ornementations (ailerons, volutes, rosaces, chapiteaux, frontons, …).  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Beauport, qualifiée « d'abbaye maritime », entretient une très grande relation avec le littoral, avec de nombreuses activités liées 
à la mer. Les chanoines ont, dès le début, modelé les paysages entourant l'abbaye, construisant une digue au XIIIe siècle, des 
pêcheries ou encore en effectuant de grands travaux de poldérisation au XVIIIe siècle.  
Sa localisation est due à la présence de l'océan, dans une baie abritée, afin de s'appuyer sur une économie reposant en grande 
partie sur l'exploitation de la mer et l'usage d'un port. De plus, l’ouverture sur la mer permettait de faciliter les liaisons maritimes 
entre l’abbaye de Beauport et les paroisses qu’elle possédait sur le territoire britannique.  
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Du centre-ville de Paimpol, prendre la D786 en direction de Plouézec : l’emplacement de l’abbaye est ensuite bien indiqué. 
Ouverture au public : Ouvert tous les jours du 15 juin au 15 septembre de 10h à 19h, puis le reste de l’année de 10h à 12h et de 14h à 17h. 
Contact : Abbaye de Beauport /  02.96.55.18.58.  
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Situation : Commune de Perros-Guirec, Côtes-d’Armor 

(22). 

Nom et superficie du site : Archipel des Sept Îles / 41 

hectares autorisés – 40 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 26 

mai 1993. 

Inscrit Monument Historique : le 30 septembre 1975. 

Gestionnaire : Ligue Protectrice des Oiseaux (LPO). 

Date de construction : 1740-1745.  

Architecte / chargé de construction : Jean-Siméon 

Garangeau. 

UNE HISTOIRE 

L’archipel des Sept-Îles constituait au XVIIIe siècle un enjeu important dans la défense du littoral de la Bretagne Nord. Les 
nombreuses guerres franco-anglaises (Succession d’Autriche, Guerre de 7 Ans, Guerre d’Indépendance américaine) ont renforcé 
son rôle d’avant-poste défensif contre les attaques venant du large.  
La construction du fort a eu lieu entre 1740 et 1745 : le chantier fut très dur, marqué par les conditions météorologiques rudes et 
des difficultés d’approvisionnement en matériaux et en provisions pour les hommes. Jusqu’à la suppression de la garnison en 
1873, le fort de l’île aux Moines abritera une cinquantaine de soldats. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort de l’île aux Moines est un édifice militaire fortifié, de deux niveaux plus une terrasse et entouré d’un mur d’enceinte. Son 
plan est de base rectangulaire avec deux parties saillantes sur les deux côtés les plus longs : l’une carrée côté terre et l’autre en 
demi-cercle côté mer. L’accès à l’étage se faisait par deux escaliers à vis en pierres de taille : de nos jours il n’en reste plus qu’un, 
celui qui était dans la partie saillante sphérique ayant disparu. La tour est un très bel exemple de fortification militaire du XVIIe 
siècle, dans la continuité des édifices fortifiés de Vauban.  
L’architecte Siméon Garangeau, responsable des fortifications de l’île, a réalisé de nombreux édifices fortifiés en Bretagne, comme 
par exemple les fortifications de Saint-Malo, la réparation des remparts de Brest, ou encore le fort de la Conchée.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Ces fortifications sont quasiment les seules traces humaines sur des îles d’une grande valeur environnementale (réserve 
ornithologique). On peut se rendre sur l’île aux Moines uniquement en participant à une visite touristique de l’archipel des Sept-
Îles : l’arrêt sur l’île aux Moines est une étape de cette visite et seul l’extérieur du fort est accessible. 
L’île aux Moines ayant une petite superficie, le littoral y est toujours visible. On peut profiter de magnifiques panoramas sur le 
littoral et sur les îles voisines.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Au départ de Perros-Guirec, par un circuit touristique s’arrêtant sur l’île aux Moines.  
Ouverture au public : L’île aux Moines est la seule île de l’archipel ouverte au public. Seul l’extérieur du fort se visite, de février à novembre. 
Contact : Office de Tourisme de Perros-Guirec /  02 96.23.21.15             
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Situation : Commune de Trébeurden, Côtes-d’Armor 
(22). 

Nom et superficie du site : Île Milliau / 23 hectares 
autorisés – 23 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 28 
avril 1983. 

Classé Monument Historique : le 27 mars 1961. 

Gestionnaire : Commune de Trébeurden. 

Date de construction : Néolithique, environ 4 000 av. 
J.-C. 

 

 

UNE HISTOIRE 

L’allée couverte de l’île Milliau aurait été édifiée aux environs de 4 000 ans av. J.-C, période correspondant au Néolithique. A cette 
époque, l’île était encore rattachée au continent, telle une colline en bord de mer. Le dolmen est un témoin remarquable de la 
présence humaine sur le site de la pointe de Kerpenhir et de l’évolution des édifices funéraires entre les régions et les périodes 
du Néolithique. 
L’allée couverte est relativement bien conservée malgré les millénaires passés : elle a gardé son aspect monumental et dégage 
une puissance symbolique. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L’allée couverte de l’île Milliau est orientée sud-ouest et mesure environ 12 mètres de long sur 2 mètres de large. Elle est formée 
de six énormes blocs de pierre de granite d'un côté et cinq de l'autre, recouverts actuellement de trois dalles. L'extrémité du 
monument funéraire s'est affaissée. Dans l'axe de l'allée, vers l'est, à une dizaine de mètres, est situé le menhir indicateur d'une 
hauteur de cinquante centimètres. 
Des traces d'autres piliers laissent imaginer qu’initialement, l’allée couverte devait avoir au moins une autre dalle de couverture : 
la longueur totale du monument devait alors atteindre 14 à 19 mètres. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Située sur un promontoire, l’allée couverte de l’île Milliau domine l’océan et lui fait face. Du haut de la colline, il est possible de 
profiter d’un panorama à 360° sur le littoral et notamment vers l’île de Molène.  
Une forte insularité et une fréquentation modérée apportent une grande tranquillité aux visiteurs. 
Dans le Trégor, ce type d'allée couverte à entrée latérale existe à Crec'h Quillé sur la commune de Saint-Quay-Perros et à Kerguntuil 
sur la commune de Trégastel. 

 

   
 
S’y rendre : L’île est accessible à pied à marée basse par un passage découvert par la mer. Compter 10 minutes de marche.  
Ouverture au public : L’accès au monument est libre, il peut se visiter toute l’année. 
Contact : Office du tourisme de Trébeurden /  02.96.23.51.64                  
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Situation : Commune de Plouguerneau, Finistère (29).  

Nom et superficie du site : Îles de l’Aber Wrac’h / 25 hectares autorisés – 8 

hectares acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 16 septembre 2016. 

Classé Monument Historique : le 23 mai 2011. 

Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays des Abers. 

Date de construction : 1845. 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Léonce Reynaud ; Briau et fils. 

 

UNE HISTOIRE  

Acquise en février 1844 par l’Etat, la petite île de l’Aber Wrac’h, dernière d’un chapelet de roches au large de la côte des légendes, 
est destinée par le service des Phares & Balises à recevoir un phare. Son faisceau doit pallier au manque d’éclairage de la côte nord 
du Finistère entre les phares de l’île de Batz et d’Ouessant. Sa construction en trois ans se déroule sans réelles difficultés, la majeure 
partie des pierres nécessaires à sa construction étant issues du sous-sol de l’île (pour l’occasion, une carrière de pierre est ouverte).  
La vie sur l’île est pensée pour être la plus confortable possible, les plans de l’architecte prévoient ainsi, outre de larges logements 
pour les gardiens, certains équipements supplémentaires comme un cellier, des clapiers et des magasins à bois. Cependant, tout 
élément de confort est à relativiser dans un environnement éloigné des côtes et battu par les vents.  
 

UNE ARCHITECTURE  
D’une hauteur totale de 31 mètres, le phare repose sur une base rectangulaire de deux étages destinée aux logements des gardiens 
et de leurs familles, surmontée d’une tour d’optique de plan carré, développée sur 6 niveaux. Le dessin de Léonce Reynaud, à la 
fois sobre et soigné, fonctionnel et confortable dans son utilisation, est enrichi d’une façade travaillée dans un style néoclassique 
(1730-1850). Fondé sur un retour à l’architecture antique et à des formes plus classiques, ce style d’architecture s’inspire 
fortement de la renaissance italienne.  

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  

Située à 1500 mètres de la côte, l’île Vierge fait partie de l’archipel de Lilia. Elle est reliée au continent par une navette qui permet 
chaque année à près de 13 000 visiteurs d’observer les espaces protégés de ce rocher. Eteint et occulté en 1902, le phare de 
Léonce Reynaud est remplacé par une tour cylindrique aux proportions encore inédites à cette époque, 82,5 mètres de hauteur. 
Il est alors le plus grand phare en pierre de taille au monde, classement qu’il détient encore aujourd’hui.  
Intégré à son littoral, l’ancien phare, bien qu’ayant perdu sa fonction première depuis plus d’un siècle, conserve néanmoins un 
usage maritime de signalisation, servant d’amer aux navires de passage au large de l’Aber Wrac’h.   

 

S’y rendre : accessible par liaison maritime du mois d’avril au mois de novembre. 

Ouverture au public : l’ancien phare de l’île Vierge n’est pas ouvert au public, seul le plus récent est ouvert à la visite. 

Contact :   02.98.04.74.94 / contact@vedettes-des-abers.com       
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Situation : Commune de Plouguerneau, Finistère (29). 

Nom et superficie du site : Iles de l’Aber Wrac’h / 25 hectares autorisés –  8 hectares acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 16 septembre 2016. 

Classé Monument Historique : le 23 mai 2011. 

Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays des Abers. 

Date de construction : 1902. 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Considère & Pigeaud ; Gustave et Adol Corre. 

 
 

UNE HISTOIRE  

Dès les années 1860, le grand nombre de récifs de l’archipel de Lilia que l’ancien phare peine à indiquer, impose la nécessité d’un 
renforcement de la puissance du feu (18 miles, portée à 27 miles). Cependant, le projet n’est lancé qu’en 1882 par le Service des 
phares et balises, entériné en 1896 par le ministère. Les ingénieurs aux manettes du projet estiment que pour atteindre la portée 
suffisante, le feu doit être placé à une hauteur d’un minimum de 75 mètres pour s’extraire de la courbure terrestre. Le projet ne 
peut bénéficier de la géographie de l’île qui, au ras des flots, n’offre aucune sorte de hauteur naturelle. En conséquence, le fût de 
ce nouveau feu doit être d’une hauteur démesurée. La vieille tour (31 m de hauteur), trop étroite ne peut recevoir un tel 
exhaussement sans risques pour sa structure.  
Un tel défi architectural, une telle hauteur en feraient l’un des plus grands phares du monde existant (cf. phare d’Alexandrie). Ce 
n’est pas moins de 2000 m3 de pierre de Kersanton qui seront ainsi importées sur l’île depuis les carrières brestoises (Logonna). 
Un défi physique, humain et technique en ce début du XXe siècle…  

UNE ARCHITECTURE  
D’un seul tenant, sans bâtiments annexes, le phare de l’île vierge s’élève seul à 82,5 mètres au-dessus du niveau de la mer. 
Intégralement conçu en pierre de taille, le phare repose sur une base monumentale et un soubassement en fort bossage 
caractéristique de l’architecture industrielle en cours (voir le phare Eckmühl notamment). L’intérieur de la tour est un immense 
cylindre creux, un espace de 5 mètres de diamètre qui accueille un escalier en spirale de 365 marches, les murs plaqués de 12 500 
carreaux d’opaline en assure l’assainissement.  
Chantier de la démesure, l’optique du phare est présentée dans le pavillon des travaux publics lors de l’Exposition universelle de 
1900 à Paris (voir ci-dessous), munie d’une double focale. L’estimation de sa portée était de 40 miles, soit une visibilité de 70 
kilomètres, du jamais vu à cette époque.  
 
UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  
Intégré dans son littoral qu’il met en lumière, dernier phare à avoir été automatisé en 2010, le fanal de l’île Vierge, de par sa 
stature, est l’une des icônes du patrimoine littoral français. Il est ouvert à la visite entre avril et octobre. Opérer la montée à son 
sommet permet aux visiteurs d’observer à 360° le littoral déchiqueté de la côte des Légendes.  

 
S’y rendre : accessible par liaison maritime du mois d’avril au mois d’octobre. www.vedettes-des-abers.com  /  02.98.04.74.94              
Ouverture au public : le phare se visite d’avril à octobre.  
Contact : Office du tourisme du Pays des Abers / www.abers-tourisme.com                                 

http://www.vedettes-des-abers.com/
http://www.abers-tourisme.com/
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Situation : Commune d’Ouessant, Finistère (29).  

Nom et superficie du site : Landes littorales d’Ouessant / 436 
hectares autorisés - 14 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 24 octobre 2012 (et 
depuis le 6 mai 2008 pour les maisons des gardiens).  

Classé Monument Historique : le 12 juillet 2011 (phare et bâtiments 
annexes). 

Gestionnaire : Commune de Ouessant pour le phare et son annexe et 
l’association pour la conservation et le développement de l’abeille 
noire pour les logements des gardiens. 

Date de construction : Phare : 1699 / Maisons des gardiens : 1884-
1885  
 

UNE HISTOIRE 
Le phare du Stiff a été édifié en 1699 sous les ordres de Vauban et mis en service en 1700. Construit sur le point culminant de l’île 
d’Ouessant (il s’élève à 89 mètres au-dessus de la mer), l’édifice permet de signaler l’entrée de la Manche, passage très dangereux 
qui a provoqué de nombreux naufrages. L’édifice servait aussi à la surveillance militaire des navires de la Marine abrités en baie 
du Stiff. Dans les années 1850, le phare a été cédé par la Marine au service des Phares et Balises : ces derniers ont entrepris un 
réaménagement des pièces intérieures et ont construit les deux maisons annexes abritant les logements des gardiens. De nos 
jours, la tour-phare et les deux maisons des gardiens sont toutes trois affectées au Conservatoire, qui s’est chargée de leurs 
restaurations avec le soutien de ses partenaires. La commune de Ouessant se charge des visites du phare et des expositions dans 
une des anciennes maisons de gardiens, tandis que l’association pour la conservation et le développement de l’abeille noire 
occupe l’autre bâtiment.  
UNE ARCHITECTURE 
Construit par l’ingénieur Mollard, l’architecture du phare en double tours tronconiques accolées, est orientée sur l’aspect militaire, 
sa vocation d’origine étant de jouer le rôle de tour de guet pour le continent en cas de menaces. Le fût principal qui s’élève sur 6 
niveaux est alors destiné aux logements des gardiens et aux magasins de combustibles. A noter que l’architecture du phare a été 
expérimentée quelques années plus tôt par Benjamin de Combes sur la tour de l'île de Tatihou à Saint-Vaast-La-Hougue, également 
propriété du Conservatoire du Littoral.  
Les maisons des gardiens (1884-1885) sont deux bâtiments identiques et symétriques, de plan en L, situées de part et d’autre du 
phare du Stiff. Leur architecture est à la fois sobre et raffinée, recouverte d’enduit blanc, relevée par des chainages d’angles et 
contours de baies apparents en pierre de taille granitique. La transition avec la toiture en ardoise est assurée par une remarquable 
moulure doucine. Un mur de clôture et un cellier accolé, complètent l'ensemble sur un terrain de 4 000 m².  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 
Le phare du Stiff est le plus ancien phare de Bretagne et le deuxième plus ancien phare français toujours en fonction après 
Cordouan. Situé sur le point culminant de l’île, il offre un point de vue remarquable sur la mer d’Iroise, l’archipel de Molène et le 
littoral d’Ouessant. Son emplacement le rend visible immédiatement en arrivant sur l’île.   
 

 
 
S’y rendre : le phare se situe au nord-est de l’île d’Ouessant, à une quinzaine de minutes de marche de l’embarcadère du Stiff, gare maritime 
principale de l’île.  
Ouverture au public : les maisons des gardiens accueillent les locaux de l’Association pour la conservation et le développement de l’abeille 
noire. Une exposition sur l’abeille noire y est présentée.  
Contact : Office de tourisme d'Ouessant /  02.98.48.85.83             
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Situation : Commune de Crozon, Finistère (29). 

Nom et superficie du site : Cap de la Chèvre / 1321 

hectares autorisés -  553 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 8 

décembre 2005. 

Inscrit Monument Historique : le 27 mars 1980. 

Gestionnaire : Commune de Crozon. 

Date de construction : Néolithique et Âge du Fer. 

 
 

 
UNE HISTOIRE 

Le site de la pointe de Lostmarc’h est constitué d’un oppidum (ou éperon barré) et de vestiges de dolmens. L’oppidum est un lieu 
de refuge public, caractéristique de la civilisation celtique à l’Âge du Fer, souvent situé dans des lieux élevés, îles ou caps : cette 
implantation permettait de profiter de la défense naturelle apportée par les falaises et la mer, ce qui limitait la longueur de murs 
à construire. Le site a ensuite probablement été utilisé jusqu’au bas Moyen Âge.  
A l’ouest d’un ancien corps de garde, le site comprend les vestiges très dégradés d’un dolmen datant probablement du 
Néolithique. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L’oppidum de la pointe de Lostmarc’h est constitué par deux retranchements parallèles, talus de terre précédés de fossés. Ils sont 
peu élevés, environ 2 à 3 mètres depuis le bas des fossés. L’oppidum forme un cap barré, protégeant l’accès côté terre, alors que 
le côté mer est défendu naturellement par les falaises. On retrouve ce même modèle d’oppidum au Cap Sizun (Finistère). Les 
vestiges du dolmen comprennent cinq pierres disposées en deux rangées parallèles orientées est-ouest, plus quelques petits blocs 
épars presque enterrés. Le tout est en quartzite gédinnien.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

L’oppidum et le dolmen sont situés à la pointe de Lostmarc’h, véritable promontoire étroit et escarpé, s’avançant dans l’océan et 
permettant une magnifique vue sur le littoral et la plage de Lostmarc’h ouest. Cette dernière est dangereuse, la baignade y est 
interdite à cause de la présence des baïnes, générant de forts courants marins emportant les nageurs vers le large. 
Le site du Cap de la Chèvre est un espace naturel majeur en France, notamment pour la qualité de ses landes littorales atlantiques.   
 

  
 

S’y rendre : De Crozon, prendre la direction de Morgat : de là, suivre la rue de Tréflez et la route qui la prolonge sur 4 kilomètres pour arriver à 
Lostmarc’h. 
Ouverture au public : Le site est librement ouvert au public. 
Contact : Commune de Crozon /  02.98.27.10.28        
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Situation : Commune de Crozon, Finistère (29). 

Nom et superficie du site : Cap de la Chèvre / 1321 

hectares autorisés -  553 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 8 

décembre 2005. 

Inscrit Monument Historique : le 23 mai 1980. 

Gestionnaire : Commune de Crozon. 

Date de construction : Néolithique. 

 

 
 
UNE HISTOIRE 

Tout comme les autres alignements mégalithiques français ou britanniques, celui de Lostmarc’h a dû être érigé à la fin du 
Néolithique.  
Le sens des alignements mégalithiques n’est toujours pas connu : diverses interprétations sont avancées, leur conférant un rôle 
religieux, funéraire, astronomique ou encore topographique, mais aucune hypothèse ne fait référence. Observés dans la longueur, 
les alignements marquent une direction, tandis que vus en travers, ils forment l’équivalent d’une limite. 
On trouve d’autres alignements mégalithiques sur la commune de Crozon, comme le site de « ty ar C’Huré » dans le bois de Kador, 
ou les alignements de Lagatjar à Camaret. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Les alignements mégalithiques de Lostmarc’h sont situés sur les parcelles n°15-16-17 de la commune de Crozon. Ils sont constitués 
par deux alignements parallèles pour un total d’environ 13 à 16 pierres et d’un grand menhir de 2,90 mètres toujours debout. En 
plus de cela, s’ajoutent les ruines d’un dolmen qui devait être un monument courbé d’environ 8 mètres de long avec trois dalles 
de couverture. L’ensemble est en quartzite gédinnien. Les alignements étaient certainement plus étendus à l’origine, certains 
blocs ont dû être cassés ou prélevés au fil des ans. Des vestiges subsistent à proximité du village de Lostmarc’h. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Situé en haut d’une falaise, l’alignement et plus particulièrement le grand menhir dressé, dominent l’éperon rocheux et la plage 
de Lostmarc’h, offrant une magnifique vue sur le littoral. Le grand menhir est visible depuis la terre et la mer. 
La plage de Lostmarc’h est dangereuse et la baignade y est interdite à cause de la présence de baïnes, générant de forts courants 
marins pouvant entrainer les nageurs vers le large. 
 

     
 
S’y rendre : De Crozon, prendre la direction de Morgat : de là, suivre la rue de Tréflez et la route qui la prolonge sur 4 kilomètres pour arriver à 
Lostmarc’h. 
Ouverture au public : Le site est librement ouvert au public. 
Contact : Commune de Crozon /  02.98.27.10.28                 
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Situation : Commune de Crozon, Finistère (29). 

Nom et superficie du site : L’Aber / 141 hectares autorisés – 146 

hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 25 avril 1980. 

Inscrit Monument Historique : le 10 mars 1988. 

Gestionnaire : Commune de Crozon. 

Date de construction : Vers 1839. 

Architecte / chargé de construction : Société « Boulet et Cie ».  

 

UNE HISTOIRE 

Le four à chaux de Rozan a été construit aux environs de 1839 par la société « Boulet et Cie » à l’emplacement d’une motte féodale 
édifiée en terre et en bois, qui devait défendre le site de l’Aber. Dès la fin du XIXe siècle, le four perd sa fonction première et ne 
sert plus que de carrière de pierre et de bergerie.  
A l’embouchure de l’Aber, le choix du site est particulièrement remarquable et important : le four est à la fois proche des carrières 
de calcaire, ce qui permettait de l’alimenter sans difficulté, et de la mer, ce qui permettait d’exporter rapidement la chaux par 
voie maritime. Le four s'insérait dans un réseau économique qui comprenait la baie de Douarnenez et la rade de Brest où étaient 
installées, depuis le XVIIIe siècle, de nombreuses unités de production de chaux ou de briques. 
 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le four à chaux de Rozan est un exemple remarquable d’un grand four à chaux du XIXe siècle. Il est composé de deux parties : la 
partie basse est constituée au centre d’une structure saillante avec une ouverture en plein cintre qui donne sur le foyer ainsi que 
des ouvertures sur le côté du foyer appelées « ouvreaux » pour défourner la chaux ; la partie haute au-dessus du conduit, appelée 
« gueulard », est destinée au chargement du four en calcaire. La construction de l’édifice, accolée à la colline, facilite l’accès à la 
partie supérieure du four et le déchargement du combustible. Il convient de souligner la qualité remarquable de l'appareillage de 
l'édifice, en pierres de taille calcaire, avec une mise en œuvre exceptionnellement soignée et coûteuse pour ce type de 
constructions en Bretagne.  
 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le four à chaux de Rozan est fortement lié à la présence du littoral : son implantation sur ce site est en partie due à la présence 
de la proximité de l’océan qui facilite l’exportation de la chaux produite par voie maritime. De plus, sa situation côtière permet 
d’utiliser éventuellement des coquilles d’huitres et du sable dunaire pour la production de la chaux. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Crozon, prendre la D887 en direction de Tal Ar Groas, puis au niveau de la zone d’activité de « Kerdanvez », tourner à droite en 
direction de l’île de l’Aber. Une aire de stationnement est aménagée à proximité du four à chaux.   
Ouverture au public : L’accès au site est libre. Pour des raisons de sécurité, les ouvertures du four à chaux sont fermées par des grilles.   
Contact : Commune de Crozon /  02.98.27.10.28           
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Situation : Commune de Plomeur, Finistère (29). 

Nom et superficie du site : Baie d’Audierne / 1052 

hectares autorisés – 655 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 14 

mars 1986. 

Classé Monument Historique : le 13 juin 1960. 

Gestionnaire : Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique de la baie d’Audierne. 

Date de construction : Néolithique ancien et 

Néolithique final. 

 

 

UNE HISTOIRE 

Le tumulus de Beg-an-Dorchenn (dit aussi Bogan Dorchenn) a été édifié au Néolithique ancien, vers 4 000 à 3 500 ans av. J.-C, pour 
le premier monument et au Néolithique final, vers 2 500 à 2 000 ans av. J.-C, pour le deuxième monument. 
Le site est exceptionnel car il contient des vestiges de différentes époques, montrant une occupation quasi continue de la pointe 
de la Torche : un habitat mésolithique à débris de cuisine, le tumulus Néolithique et un habitat protohistorique. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le tumulus de Beg-an-Dorchenn est composé de deux structures distinctes et juxtaposées pour une longueur totale de l’ordre de 
18 mètres. Le diamètre du tertre devait être d’environ 40 mètres. Le rocher dit « Le moine » fait office de menhir indicateur. Le 
premier monument, situé à l’ouest, est un dolmen à galerie à deux chambres latérales trapézoïdales datant du Néolithique ancien 
(de 4 000 à 3 500 ans av. J.-C.). Le deuxième monument, situé à l’est et légèrement en dehors du sommet du tertre, est une allée 
couverte de construction postérieure, datant du Néolithique final (2 500 à 2 000 ans av. J.-C.). De nos jours et malgré une forte 
dégradation générale, l’ensemble est encore composé de 35 piliers et de deux tables (une sur chaque monument). Le tumulus est 
un site exceptionnel par l’imbrication architecturale de ses deux structures mégalithiques. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le tumulus de Beg-an-Dorchenn se trouve sur la pointe de la Torche, site célèbre et privilégié, d’où il est possible de profiter d’un 
point de vue incomparable sur toute la baie d’Audierne, avec au nord la plage de Tréguennec et au sud-ouest celle de Pors Carn. 
Le site est aussi célèbre pour admirer des vagues spectaculaires les jours de grands vents.  
Au Néolithique, l’océan était situé à quelques centaines de mètres du site de Beg-an-Dorchenn, avec peut-être à proximité un 
cordon dunaire et des zones de marécages. L'ensemble du site de la Baie d'Audierne constitue un ensemble naturel d'intérêt 
exceptionnel de niveau national voir international. 
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : A la sortie de Plomeur, prendre la direction de la pointe de la Torche. Une aire de stationnement se trouve à proximité du site. 
Ouverture au public : Le site est librement ouvert au public. 
Contact : Maison de la Baie d'Audierne /  02.98.87.65.07                
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Situation : Commune de Fouesnant, Finistère (29). 
 
Nom et superficie du site : Archipel des Glénan / 122 hectares autorisés - 35 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 27 octobre 2004. 
 
Classé Monument Historique : le 6 octobre 1978. 
 
Gestionnaire : Communauté de communes du pays Fouesnantais. 
 
Date de construction : Néolithique (vers 3500 av. J.-C.). 

 
 

UNE HISTOIRE 

Vers 3500 av. J.-C. s’épanouit en Bretagne la civilisation des mégalithes. L’archipel des Glénan présente quelques vestiges 
d’occupation de cette époque et de l’Âge du Bronze, notamment des dolmens brisés et tumulus sur les îles de Saint-Nicolas, 
Bananec et Drénec, des sépultures sur les îles du Loc’h et de Penfret. Du fait des difficultés d’accès, l’archipel n’est fouillé qu’à 
partir du début du XXe siècle. En 1920, un inventaire liste de nombreuses découvertes remarquables, mais la plupart des 
mégalithes repérés sont en réalité de simples pierres naturelles. Le petit dolmen de l’île Brunec, attribuable au Néolithique moyen 
II (4200-3500 av. J.-C.), est découvert en 1926 par le couple Marthe et Saint-Just Péquart. Leur rapport de fouille décrit de 
nombreux éléments mobiliers (scories de fer, fragment d’anneau en fer, pierre martelée, tessons de poterie décorée), qui ont été 
remis au musée de Quimper, mais sont aujourd’hui perdus. Plus tard, une analyse d’un charbon de bois a permis de démontrer 
une occupation du site du Haut Moyen-Âge. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le dolmen se situe au nord et au sommet de la petite île Brunec. Les vestiges du monument se trouvent au milieu d’un cairn 
(tumulus). Trois pierres dressées numérotées 1, 2 et 3 sur le plan dessiné par les Péquart appartiennent à une structure mal 
préservée. En revanche, douze autres pierres de soutien forment encore un couloir et une chambre ovale, correspondant à la base 
d’un dolmen de petite taille presque complet.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Brunec est un îlot de 1,2 hectare situé au nord de l’île Saint-Nicolas, dans l’archipel des Glénan. Au début du Néolithique, l’océan 
se trouve de 5 à 10 mètres sous son niveau actuel et les Glénan sont probablement encore rattachés au continent par une langue 
de sable. Ainsi, l’archipel n’était pas aussi divisé et isolé qu’il ne l’est aujourd’hui.  
L’île Brunec était privée jusqu’en 2005. Dans les années 1960, la construction d’une résidence d’été a probablement contribué à 
détériorer le site néolithique, qui était déjà en partie dégradé lors de sa fouille en 1926. Cette villa a été détruite en 2018 par le 
Conservatoire du littoral afin de redonner son intégrité paysagère à l’île où pousse le narcisse des Glénan (espèce protégée), ce 
qui permet par la même occasion de mettre en valeur les vestiges archéologiques.  
 

 
 
S’y rendre : pas de liaison maritime. 
Ouverture au public : pas de débarquement autorisé. 
Contact :  Communauté de communes du pays Fouesnantais /  02.98.51.61.27 
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Situation : Le Conquet, Finistère (29) 
 
Nom et superficie du site : Les Blancs Sablons / 122 hectares 
autorisés – 117 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : Depuis le 5 mai 1982. 
 
Classé Monument Historique : En 1889. 
 
Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays d’Iroise. 
 
Date de construction : Néolithique (vers – 3500 av. J.-C.). 
 

 
UNE HISTOIRE 

La presqu’île de Kermorvan était au Néolithique un centre monumental très important. Au XIXe siècle et au début du XXe siècle, il 
était encore possible de voir les vestiges de dizaines de mégalithes : alignements, deux dolmens et menhirs formant un cromlech. 
Le cromlech, classé sur la liste des Monuments Historiques dès 1889, était déjà fortement mutilé depuis les années 1830, comme 
l’indique le capitaine Christophe-Paulin de la Poix dans son ouvrage Antiquités du Finistère publié en 1834. Comme le montre une 
photographie ancienne, l’un des menhirs le constituant a été réutilisé au début du XXe siècle comme pignon d’une petite 
construction en pierre sèche, dépendant d’une ferme. Quant aux dolmens, représentés sur de nombreuses cartes postales, ils ont 
été détruits intégralement pendant la Seconde Guerre mondiale. Pour l’anecdote, une reconstitution très libre du cromlech a été 
réalisée 2005 pour le tournage de la série télévisée « Dolmen » sur la presqu'île de Kermorvan. 

 
UNE ARCHITECTURE 

Il reste aujourd’hui deux menhirs, qui faisaient partie d’un cromlech, c’est-à-dire une enceinte circulaire formée par des pierres 
levées (menhirs). Le cromlech de Kermorvan devait à l’origine en comporter au moins douze. Le premier menhir est une pierre en 
gneiss se dressant à 2,5 mètres de hauteur et émergeant aujourd’hui des broussailles. Le second menhir, en pierre granodiorite 
gneissique, est plus trapu : il mesure 1,78 mètres de haut et de largeur. Ce sont les seuls vestiges d’un réseau de constructions 
mégalithiques, qui devaient être à l’origine très impressionnant.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La concentration de monuments mégalithiques sur la presqu’île Kermorvan est sans doute liée à la géographie très particulière du 
lieu. Au Néolithique, il devait déjà avoir deux parties resserrées, aujourd’hui des isthmes, ce qui en faisait un lieu stratégique, 
facile à occuper et à défendre. Au cours des millénaires suivant, la montée du niveau de la mer a encore accru la valeur stratégique 
de l’emplacement, comme le confirme la présence de traces d’un éperon barré celte, transformé en motte cadastrale au Moyen-
Âge, de redoutes et batteries des XVIIe et XIXe siècles et de blockhaus de la Seconde Guerre mondiale. L’ensemble de ces 
constructions a accompagné, au fil des siècles, la transformation paysagère du site qui, fort de contrastes, mêle univers de roche 
et de sable. 
 

    
 
S’y rendre : Prendre la route de la Presqu’île Kermorvan. Une aire de stationnement se trouve sur l’isthme.  
Ouverture au public : Les menhirs sont visibles depuis les sentiers aménagés, mais sont assez cachés par la végétation. Merci de rester sur les 
chemins !   
Contact : Office de Tourisme Iroise Bretagne – Bureau du Conquet /  02.98.38.38.38      
                         

              



  

26 

 

Situation : Commune de Clohars-Carnoët, Finistère 

(29). 

Nom et superficie du site : Forêt de Saint-Maurice / 

132 hectares autorisés – 122 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 7 

août 1991. 

Inscrit Monument Historique : le 8 août 1995. 

Gestionnaire : Commune de Clohars-Carnoët. 

Date de construction : Fin du XIIe siècle ; XV-XVII-XVIII-

XIXe siècles. 

Architecte / chargé de construction : Au XIXe : Gustave 
Le Bigot.  

 

UNE HISTOIRE 

L’abbaye de Saint-Maurice est un ancien monastère cistercien fondé en 1177 par l’Abbé Maurice Duault, futur Saint-Maurice 
Breton. L’autarcie et la vie dans la nature étaient de mise pour ces communautés durant les premiers siècles. Le XVe siècle puis les 
dérives du système conduisent à un fonctionnement plus féodal et ce, jusqu’à la Révolution. Devenues propriétés privées, le cloître 
et l’église disparaissent, d’autres bâtiments sont transformés en château au XIXe siècle. Le XXe siècle apportera ses destructions, 
avant le rachat par le Conservatoire du littoral au début des années 1990, qui mène depuis avec ses partenaires locaux une série 
de restauration. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L’abbaye de Saint-Maurice de Carnoët a été édifiée selon le modèle classique des abbayes cisterciennes : un parc, une église, un 
cloître entouré des bâtiments conventuels permettent à la communauté de dormir, de s'alimenter et de suivre les règles imposées 
par leur ordre. Le tout est d’une très grande simplicité et sobriété architecturale, sans artifices superflus ou ornements non 
essentiels : la renonciation au monde devait se ressentir dans l’espace de vie. De nos jours, il ne subsiste que quelques éléments 
bâtis, comme la salle capitulaire, réalisation majeure du premier art gothique en Bretagne, ou la façade ouest de l’église, exemple 
de l’architecture de la Réforme catholique. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

L’abbaye est implantée dans un environnement isolé, vallonné et boisé en bordure de la Laïta, fleuve côtier. Au fil des siècles, les 
moines ont aménagé le domaine pour leur subsistance en créant une digue formant étang et en la dotant d’un moulin à marée  ; 
ils ont aussi élevé un barrage en amont sur le ruisseau pour créer une réserve d’eau douce qui devait également fournir du poisson 
et de l’eau d’irrigation. Cet environnement diversifié offre aujourd’hui un panel de milieux naturels allant du pré-salé à la tourbière, 
en passant par la forêt de taillis. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Clohars-Carnoët, prendre la D224 en direction de Guidel, puis avant la rivière Laïta, prendre à gauche en direction de la zone 
naturelle de la forêt de Saint-Maurice et de l’abbaye.  
Ouverture au public : Ouvert tous les jours d’avril à Novembre.  
Contact : Abbaye Saint-Maurice /  02.98.71.65.51                 
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Situation : Commune de Roscanvel, Finistère (29).  
 
Nom et superficie du site : Presqu’île de Roscanvel / 216 hectares autorisés - 90 
hectares acquis.  
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 31 décembre 2008. 
 
Classé Monument Historique : le 25 avril 2013.  
 
Gestionnaire : Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - Aulne Maritime. 
 
Date de construction : 1666, 1684, 1813.   
 
Architecte / Chargé de construction : Vauban (ingénieur) ; Mollart (ingénieur) ; 
Jean-Pierre Traverse (ingénieur).  

 

UNE HISTOIRE 

Le monument historique portant le nom de « Batterie de Cornouaille » regroupe en réalité quatre entités fortifiées, construites à 
des époques différentes. Depuis 1631, la ville de Brest est un port militaire abritant un arsenal et la flotte du Ponant, et nécessite 
donc une défense adéquate. La rade de Brest est accessible uniquement par un goulet, facilement défendable par des positions 
de tir situées de part et d’autre du passage (roche du Mengant au nord et pointe de Cornouaille au sud). Sur la pointe de 
Cornouaille, une première batterie est édifiée par le duc de Beaufort en 1666. A partir de 1680, Vauban imagine un ouvrage plus 
complet dont la construction, supervisée par Mollart, débute en 1684. Les travaux ne sont achevés qu’en 1696 sous la direction 
de Traverse. Batterie basse, elle est destinée à faire feu au ras de l’eau. Au XIXe siècle, elle est plusieurs fois modifiée pour l’adapter 
à l’artillerie moderne (ajout notamment d’une batterie de rupture sous roc en 1888). En 1813, une tour-modèle type 1811 est 
construite sur la hauteur de falaise afin de surveiller les assauts terrestres éventuels. Enfin, en 1943, les allemands construisent 
une batterie lourde antiaérienne sur la crête et plusieurs positions de tir dont il reste quelques vestiges.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Si la batterie de Beaufort, à l’abandon depuis le XVIIIe siècle, est en ruines, celle de Cornouaille est encore très lisible. Située à 
seulement quelques mètres au-dessus de l’eau, la batterie forme une vaste plateforme courbée. Elle est bordée par un large 
parapet de défense dont le plan évoque un bastion qui semble enserrer la falaise. La tour-modèle, d’architecture standardisée, 
est également intéressante car elle est conforme en tout point au plan-type n°1 (mis en place en 1811, sous l’Empire), ce qui est 
rare. Cette tour pouvant abriter 60 hommes présente une base carrée et s’élève sur trois niveaux (un sous-sol voûté en fond de 
fossé, un rez-de-chaussée voûté, une terrasse dallée à ciel ouvert) et est entourée d’un fossé.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La batterie de Cornouaille constitue un patrimoine remarquable parmi les nombreux vestiges de fortifications qui jalonnent la 
presqu’île de Roscanvel. Depuis la mer, l’ouvrage est impressionnant. Si, grâce à son appareillage en moellons de schiste brun et 
pierres de taille en granite gris, elle semble se fondre dans les couleurs du paysage, sa construction a fortement impacté le site 
naturel d’origine puisqu’il a fallu procéder à un important déroctage.   
La batterie de Cornouaille, de même que celle de Beaufort, la tour-modèle et les positions allemandes complètement enfouies 
dans la végétation, sont dans l’attente d’un projet de valorisation.  
 

     
 

S’y rendre : Au bord de la route D355 faisant le tour de la presqu’île de Roscanvel, des petits parkings sont aménagés à proximité des 
différents sites fortifiés à découvrir.   
Ouverture au public : Pour le moment, le site n’est pas aménagé pour une ouverture sécurisée au public. Il est néanmoins visible depuis les 
chemins et il est possible de le visiter occasionnellement dans le cadre de visites guidées, notamment lors des Journées du patrimoine. 
Contact : Office de tourisme Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime ; bureau de Camaret-sur-Mer /  02.98.27.93.60  
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Situation : Commune de Fouesnant, Finistère (29).  
 
Nom et superficie du site : Archipel des Glénan / 122 hectares 
autorisés – 35 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 29 juillet 2015. 
 
Classé Monument Historique : le 14 février 2013. 
 
Gestionnaire : Communauté de communes du pays Fouesnantais, 
Les Glénans (Ecole de voile) 
 
Date de construction : 1756. 
 
Architecte / chargé de construction : Félix-François Le Royer de La 
Sauvagère ; Larcher. 

 
UNE HISTOIRE 

Le Fort Cigogne, c’est l’histoire d’une construction sans fin. En 1717, naît le projet d’un fort sur l’île Cigogne afin de contrer les 
incursions de navires britanniques, hollandais et de corsaires dans l’archipel des Glénan. Plusieurs plans sont réalisés, sans suite. 
C’est finalement en 1755, sur les plans de La Sauvagère que les premiers travaux sont lancés, mais rapidement arrêtés car jugés 
trop onéreux. S’en suivent, les décennies suivantes, de nombreuses campagnes de travaux, et ce jusqu’en 1860, avec de 
nombreuses modifications pour tenter d’achever le fort tout en l’adaptant à l’évolution de l’artillerie. Toutefois, il devient très vite 
inutile car les corsaires cessent de mouiller entre les îles Cigogne et Saint-Nicolas pour s’abriter plus loin, hors de portée des 
canons. Déclassé en 1889 par la Marine Nationale, il est alors utilisé comme poste d’observation par le laboratoire de zoologie et 
physiologie maritimes de Concarneau. Jusqu’en 1974, le fort est régulièrement utilisé comme logement saisonnier par les 
pêcheurs. Depuis 1957, il est loué à la célèbre école de voile Les Glénans.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort Cigogne, construit en granite, présente une architecture unique et très harmonieuse malgré les nombreuses phases de 
construction. Le mur d’enceinte de forme globalement circulaire, est animé par des décrochés et contre-courbes. Il en résulte un 
profil tout en mouvement, imbriquant volumes convexes et concaves. La porte monumentale, auparavant précédée d'un pont-
levis à bascule, est inscrite dans une courbe profonde au centre du front principal, à l’ouest, haut de 7 mètres. Cette entrée donne 
sur la place d’armes qui est entourée de casemates. L’horizontalité de l’ensemble est contrebalancée par la présence d’une tour 
de 20 mètres, ajoutée en 1911 et servant d’amer.   
Les différents éléments bâtis intérieurs (hôpital, citerne, logements, caserne, corps de garde, magasins, prison, cachot, 
boulangerie) ont été progressivement réaménagés pour les besoins de l’école de voile.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Par sa fonction originelle défensive, puis par ses différentes utilisations au XXe siècle, le fort est intimement lié au littoral et à 
l’archipel. Il occupe la quasi-entièreté de l’île Cigogne, située au cœur de l’archipel des Glénan. Point culminant, il constitue un 
repère dans le paysage très plat des îles. 
Insalubre et en mauvais état de conservation, un ambitieux projet de restauration est en cours afin d’adapter cet emblème de 
l’archipel aux conditions environnementales et de confort actuelles. Ce projet a été soutenu dans le cadre de l’édition 2018 de 
la « Mission Bern ».   
 

             
 
S’y rendre : pas de liaison. 
Ouverture au public : pas d’accès autorisé 
Contact :  Communauté de communes du pays Fouesnantais /  02.98.51.61.27                   
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Situation : Île-de-Sein, Finistère (29)  
 
Nom et superficie du site : Ile-de-Sein / 25 hectares autorisés –  
22 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis 2020.  
 
Inscrit Monument Historique : le 31 décembre 2015 
 
Gestionnaire : en cours 
 
Date de construction : 1839, 1952. 
 
Architecte / chargé de construction : Léonor Fresnel 
(ingénieur) ; Mille (ingénieur) ; De Kermel (ingénieur). 

 
UNE HISTOIRE 

Un premier phare est construit sur l’île de Sein en 1836-1839. En 1876, il est complété, à son pied, par la construction d’une usine 
de fabrication du gaz d’huile, indispensable à l’alimentation de la lampe (l’approvisionnement régulier n’étant auparavant pas 
assuré l’hiver). Elle est remplacée par une centrale électrique en 1932-1935. En 1935, deux pylônes de 42 m de haut voient le jour 
pour supporter les antennes du radiophare et du poste de radiotéléphonie (ils sont supprimés en 2006). Détruit en août 1944 par 
les troupes allemandes au moment de leur départ de l’île qu’ils occupaient depuis 1940, un nouveau phare est construit en 1949-
1952 sur les fondations du précédent par l’entreprise brestoise Legall et Boyer, spécialisée en coffrage métallique. Ce phare, dont 
le feu porte à 27 milles, ne sert pas seulement à l’activité maritime, mais est doté d’autres fonctions utiles à la petite communauté 
insulaire. Il comprend ainsi un autoclave de désalinisation d’eau de mer pour alimenter les habitants en eau douce et une usine 
électrique qui fournit le courant à l’ensemble de l'île.  
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour cylindrique du premier phare, haut de 45,20 m, était construite en granit rose et peinte en noire sur sa partie supérieure 
et en blanc sur sa partie inférieure. Le soubassement, également en pierre de taille, comprenait le logement du gardien. Le second 
phare, érigé sur le même plan de base, fait toutefois l’objet d’une mise en œuvre plus moderne et d’un agrandissement des locaux 
annexes. Ainsi, la tour haute de 50,90 m est édifiée grâce à un nouveau procédé de coulée du béton (1800 m3 sont nécessaires !) 
mis au point par l’ingénieur Ernest Scuiller. A l’intérieur, l’escalier d’accès à la lanterne en colimaçon est également en béton armé. 
La tour, d’élévation tronconique, surmonte un soubassement carré maçonné en pierre de taille grise et béton de part et d’autre 
duquel se déploient en deux bras correspondant aux bâtiments annexes et comprenant de vastes logements des gardiens, des 
ateliers et locaux techniques. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

L’île de Sein constitue le point le plus élevé d’un ensemble de formations granitiques s’étendant sur environ 25 km à l’ouest de la 
pointe du Raz. Cette chaussée de Sein est balisée par un alignement de plusieurs phares, le plus haut étant le grand phare de Sein, 
situé au nord-ouest de l’île (52,90 mètres au-dessus du niveau de la mer). Il accueille du public depuis 2009. Après avoir monté les 
249 marches, la vue panoramique sur l’océan et l’ensemble de l’île est imprenable. Actuellement, un programme de restauration 
du phare et de ses abords est en cours avec pour perspective d’y réaliser des hébergements et de confirmer la vocation du phare 
à centraliser la fourniture d’eau et d’électricité de l’île.  
 

    
 
S’y rendre : Liaison maritime régulière entre le continent et l’île de Sein au départ d’Audierne et de Brest en été. 
Ouverture au public : visite tous les jours de 11h à 16h30. 
Contact : Mairie de l’île de Sein /  02.98.70.90.35                      
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Situation : Commune de Roscanvel, Finistère (29). 
 
Nom et superficie du site : Presqu’île de Roscanvel / 216 hectares 
autorisés – 90 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : le 24 février 2010. 
 
Inscrit Monument Historique : le 27 janvier 2016. 
 
Gestionnaire : Communauté de Communes Presqu'île de Crozon - 
Aulne Maritime. 
 
Date de construction : 1696 ; 1849 ; 1870 ; 1888. 
 
Architecte / Chargé de construction : Vauban (ingénieur) ; Jean-Pierre 
Traverse (ingénieur) 

 
 

UNE HISTOIRE 

Afin de défendre l’entrée du goulet de Brest, Vauban prévoit en 1694-1696 la construction de deux batteries : celle de la pointe 
du Minou sur la rive nord et celle des Capucins sur la rive sud. Sur l’îlot des Capucins, emplacement stratégique, le projet d’origine, 
connu grâce aux plans dressés par l’ingénieur Traverse, prévoit une batterie de 25 embrasures, une caserne, un corps de garde et 
un mur d’enceinte. Mais l’ouvrage nécessite des travaux trop coûteux (notamment du fait de l’opération de déroctage) et n’est 
exécuté qu’en 1847-1849. Tout au long du XIXe siècle, d’autres éléments sont rajoutés afin d’adapter le site à la modernisation de 
l’armement et le rendre plus efficace : pont d’accès, batteries de mortiers, batterie de rupture sous roc, magasin à poudre, 
projecteurs électriques doublés d’une usine, etc. Désarmé en 1917, l’îlot des Capucins est bombardé pendant la Seconde Guerre 
mondiale.   
 

UNE ARCHITECTURE 

L’ensemble fortifié de l’îlot rocheux des Capucins est une prouesse technique : le rocher naturel a été fortement entaillé pour 
dégager des plates-formes autour du rocher, afin d’y installer le casernement et les différentes batteries. Des galeries souterraines 
sont également creusées dans la roche. Faisant à l’origine environ 130 mètres sur 60, le rocher central en schiste ne mesure plus 
que 85 mètres sur 37 après travaux : on estime à 20 000 m3 le volume total déroché ! Le massif rocheux restant est utilisé comme 
protection supplémentaire aux coups de l’artillerie ennemie. Il protège ainsi le casernement construit sur la plateforme est, 
entouré d’une l’enceinte défensive. Ce corps de garde est un dérivé d’un modèle défini en 1846, avec une mise en œuvre 
particulièrement soignée de l’appareillage des pierres, mêlant schiste sombre local et granite de couleur gris-rose. A côté, se 
distinguent les vestiges de deux autres bâtiments construits plus tardivement : l’usine électrique voûtée et la maison du gardien.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

L’îlot des Capucins, avancée rocheuse de la pointe des Capucins, est situé sur la côte ouest de la presqu’île de Roscanvel, dont 90 
hectares sont protégés par le Conservatoire du littoral. Cet îlot fortifié témoigne de l’ingéniosité des ingénieurs militaires des XVIIIe 
et XIXe siècles. Les éléments architecturaux s’imbriquent parfaitement au rocher naturel – certes grandement modifié –, qui fait 
partie intégrante du dispositif de défense. Ainsi, de la mer, on ne distingue qu’une immense masse rocheuse.  
Les ruines, aujourd’hui inaccessibles au public, servent de gîte d’hibernation pour les chauves-souris.  
 

    
 

S’y rendre : Prendre la route D355. Le site est visible depuis le sentier des douaniers (GR34) qui longe le littoral. Attention, le chemin est 
rocheux et abrupt !  
Ouverture au public : Il n’est pas autorisé de descendre sur l’îlot, les accès étant trop dangereux. On peut l’admirer depuis le haut de la falaise.  
Contact : Office de tourisme Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime ; bureau de Camaret-sur-Mer /  02.98.27.93.60             
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Situation : Camaret-sur-Mer, Finistère (29).  
 
Nom et superficie du site : Anses de Penhir et du Toulinguet / 
321 hectares autorisés – 48 hectares acquis.  
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 12 novembre 
2007 (uniquement la tour). 
 
Classé Monument Historique : le 25 avril 2013.  
 
Gestionnaire : Communauté de communes Presqu’île de Crozon 
- Aulne Maritime. 
  
Date de construction : 1812 ; 1884.  
 
Architecte / Chargé de construction : Modèle militaire : tour 
modèle 1811 type n°3.  

 

UNE HISTOIRE 

La pointe du Toulinguet est l’un des nombreux ensembles fortifiés destinés à protéger le goulet de Brest et l’anse de Camaret. A 
l’extrémité de la presqu’île de Crozon, l’emplacement est stratégique puisqu’il permet l’observation de toute la largeur de la passe 
jusqu’à la pointe Saint-Mathieu, sur la rive opposée. En 1695, Vauban fait construire une batterie basse composée de six canons, 
dont il ne reste aujourd’hui que quelques vestiges au pied du phare construit ultérieurement. C’est sous Napoléon Ier, en 1812, 
que les fortifications actuelles sont édifiées, avec notamment la tour-réduit, qui pouvait accueillir 18 hommes. A la fin du XIXe 
siècle, le site est modifié avec l’ajout de quatre batteries de gros calibres et l’édification du mur d’enceinte défensif de 300 mètres 
de long et bordé de fossés barrant la pointe de la presqu’île. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour et ses remparts sont particulièrement bien conservés. L’ensemble est bâti en moellons et pierres de taille locales aux 
nuances gris clair : grès armoricain, schiste et granites de l’Abert Ildut et de Trégana. La tour, sise au point le plus élevé de la 
pointe, est conforme en tout point au plan-type n°3 des tours modèles 1811. De base carrée, elle présente un profil pyramidal 
tronqué. Elevée sur trois niveaux, le rez-de-chaussée abritait un magasin à poudre, une réserve de vivres et le petit matériel 
d’artillerie. Le premier étage contenait le logement de la garnison. Le dernier niveau est à ciel-ouvert : c’est une terrasse de tir 
bordée d’un parapet à mâchicoulis et percé de meurtrières. A l’origine, l’entrée se faisait directement au deuxième niveau par 
une passerelle et un pont-levis, supprimés vers 1889 au profit d’une entrée de plain-pied. La façade principale, orientée à l’ouest, 
a fait l’objet d’un traitement soigné : l’entrée monumentale est soulignée par un encadrement de pilastres entre lesquels le linteau 
porte le chronogramme 1812.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La pointe du Toulinguet est la plus exposée de toute la presqu’île de Crozon. Le haut mur de pierre et la tour centrale, aux 
volumes géométriques sobres et imposants, sont magnifiés par les majestueux panoramas qu’offre le paysage côtier alentours, 
alternant falaises déchiquetées plongeant dans l’océan, plages de sable fin et landes à bruyères.  
Encore terrain militaire, l’accès à la pointe du Toulinguet reste limité, mais des sentiers permettent de longer le mur avant de 
rejoindre la plage de Pen Hat.   
 

    
 

S’y rendre : Il est possible de se garer au pied de la tour en prenant la rue du Toulinguet depuis Camaret-sur-Mer, ou de partir à pied de la ville 
et de longer la côte par les sentiers littoraux.  
Ouverture au public : Fermé.  
Contact : Office de tourisme Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime ; bureau de Camaret-sur-Mer /  02.98.27.93.60  
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Situation : Quiberon, Morbihan (56) 
 
Nom et superficie du site : Côte Sauvage / 314 ha autorisés ; 201 ha acquis 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 15 juillet 1991. 
 
Classés Monument Historique :  
- Menhir, sépulture circulaire et tertre tumulaire de la pointe d'Er-Limouzen, 
les 1er juin, 29 mai et 18 mai 1931  
- Tumulus de Beg-en-Aud, le 3 mai 1927 
- Menhirs de Mané Meur (n°2), le 20 avril 1927  
- Menhirs de Beg-er-Goh-Lannec, le 28 mai 1931  
- Menhir de la Pointe-de-Guéritte, le 10 juillet 1933  
- Allée couverte et roche à cupules de la Pointe-de-Guéritte, le 30 mai 1931.  
 
Gestionnaire : Syndicat Mixte du grand site de Gâvres-Quiberon. 
 
Date de construction : Néolithique  
 

 
UNE HISTOIRE 

La pointe de la presqu’île de Quiberon compte, d’après la carte archéologique nationale, 33 sites archéologiques dont 20 sites 
mégalithiques de nature diverse : dolmen, menhir, tertre et allée couverte. Parmi les sites classés au titre des Monuments 
Historiques, 8 sont la propriété du Conservatoire du littoral.  
Ils sont des témoignages exceptionnels du mégalithisme, phénomène qui s’est développé suite à la sédentarisation des Hommes, 
qui deviennent agriculteurs-éleveurs au Néolithique, période qui s’étend des environs de 4700 à 3200 av. J.-C. pour le Morbihan.  
Les sites de la presqu’île de Quiberon sont identifiés et fouillés à partir du milieu du XIXe siècle par des archéologues amateurs. 
Ainsi, le menhir de la pointe d’Er Limouzen est fouillé en 1859 par l’Abbé Collet, le tumulus du même nom en 1871 par l’Abbé 
Lavenot. En 1892, Gustave de Closmadeuc (chirurgien) et Charles de la Grange excavent l’allée couverte de la Pointe-de-Guéritte. 
Ces fouilles, qui se poursuivent au XXe siècle, ont parfois permis d’identifier d’importants ensembles mobiliers (outils : débris de 
silex, armes : haches polies, vaisselle : poteries, etc.) et des ossements.   
Dans les années 1930, des archéologues comme Zacharie le Rouzic œuvrent auprès de la Commission des Monuments 
Préhistoriques du Ministère des Beaux-Arts afin de valoriser voire restaurer ces monuments, souvent menacés de destruction ou 
de ruine. C’est pourquoi la plupart des classifications au titre des Monuments Historiques datent de cette période. L’ensemble de 
ces monuments font aujourd’hui partie du site « Mégalithes du Morbihan », candidat à l’inscription au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Les mégalithes sont concentrés sur la frange littorale. Si les sépultures et tumulus sont difficiles à repérer, les menhirs se 
distinguent de loin dans la végétation rase de la Côte Sauvage. Ceux de Beg-er-Goh-Lannec, situés de part et d’autre de la 
départementale 186A, sont véritablement imposants (celui en « bonnet d’évêque » fait 2,85 m de haut) et semblent se répondre 
l’un l’autre. De même, à la sortie du village de Manémeur se trouvent deux autres menhirs, dits en dialecte Quiberonnais « Er 
Palouenneu » (« en forme de piliers »). Ils forment le couple de « Jean et Jeannette » dont la légende raconte qu'ils représentent 
un amour impossible. 
Les belvédères semblent être des lieux privilégiés. Ainsi, l’allée couverte de la pointe de Guérite, longue chambre funéraire de 7,5 
m de longueur sur 0,80 m de largeur, est édifiée sur un promontoire. La sépulture semble être signalée par un menhir. A proximité, 
une roche porte des cupules (creux semi sphériques). De même, le menhir Er Limouzen semble indiquer les tombes circulaires, 
(coffres de pierre) situées à côté.  
Si la signification exacte de ces monumentaux nous échappe encore, ils avaient certainement une valeur hautement symbolique 
et on peut donc penser que certains formaient des ensembles complémentaires, s’articulant entre eux. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Autrefois, la presqu’île était isolée du continent : l’isthme de Penthièvre devait être recouvert par les flots. Le niveau de la mer 
étant plus bas, les mégalithes devaient apparaître plus en retrait du trait de côte qu’aujourd’hui. Notre perception actuelle est 
donc faussée, d’autant plus qu’une partie des monuments a disparu. Il faut donc rester prudent sur les interprétations. Toutefois, 
les dialogues qui s’opèrent avec le paysage restent très forts et leurs positions sur le littoral n’étaient sans doute pas anodines. 
Les mégalithes semblent se confronter et rivaliser avec les falaises découpées et battues par la houle.   
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Menhirs de Beg-er-Goh-Lannec (le premier en « bonnet d’évêque », le second au sommet brisé). / Menhir de la pointe d’Er 
Limouzen. 
 

   
Allée couverte et menhir de la Pointe-de-Guéritte.  
 

    
Les menhirs n°2 de Mané Meur, dits Er Palouenneu ou Jean et Jeannette.  
 

 
 
S’y rendre : De Saint-Pierre-Quiberon, la route côtière D186 permet d’accéder à la plupart des sites mégalithiques. Des aires de stationnement 
sont régulièrement aménagées de long de la route. Il est ensuite possible d’emprunter les sentiers côtiers, qui peuvent se parcourir à pied ou à 
vélo.   
Ouverture au public : Les sites sont ouverts librement au public.  
Contact : Office de tourisme de Quiberon /  02.44.84.56.56 
 
 
 
 
 
 



  

34 

 

Situation : Saint-Pierre-Quiberon, Morbihan (56). 
 
Nom et superficie du site : Côte Sauvage / 314 hectares autorisés - 201 hectares 
acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 20 février 1991.  
 
Classé Monument Historique : en 1889.   
 
Gestionnaire : Syndicat Mixte du grand site de Gâvres-Quiberon. 
 
Date de construction : Néolithique. 

UNE HISTOIRE 

Le complexe mégalithique de Port-Blanc, constitué de deux dolmens à couloirs, a été construit au cours du IVe millénaire av. J.-C. 
par les hommes du Néolithique, sociétés agropastorales. Les sépultures ont été utilisées jusqu’à la fin du IIIe millénaire av. J.-C.  
Alerté par la dégradation du monument par des chercheurs de trésor, Félix Gaillard (1832-1910), un des pionniers de la recherche 
archéologique morbihannaise, décide de procéder à une fouille à partir du 19 février 1883. Celle-ci est effectuée de manière 
particulièrement méticuleuse et documentée pour l’époque. La découverte exceptionnelle d’ossements (dont des squelettes 
complets) appartenant à une cinquantaine d’individus – le plus important ensemble exhumé d’un monument mégalithique sur le 
Massif armoricain –, a fait la renommée du site. Ces ossements étaient accompagnés d’un important mobilier (aujourd’hui réparti 
entre différents musées) : des outils en pierre (éclats de silex, haches polies), des fragments de parure (dont une épingle en or) et 
des poteries gravées.  
En 2008, à l’occasion de travaux de valorisation du site et de ses abords, de nouvelles fouilles ont été organisées, ce qui a permis 
des observations inédites, d’affiner les datations et de mettre en relation le complexe avec d’autres sites du sud du Morbihan.     
 

UNE ARCHITECTURE 

Les deux dolmens sont parallèles et s’ouvrent au sud-est. Edifiés sur un sol sableux, ils étaient autrefois recouverts d’un cairn en 
pierre sèche, dont seule la base est restituée aujourd’hui. Une partie des monolithes qui constituaient le monument a disparu , 
mais les fouilles ont permis d’effectuer des relevés assez précis des tombes. Si elles présentent un plan similaire (chambre 
funéraire plus ou moins circulaire précédée d’un couloir), les deux sépultures, bien que de datation proche, n’ont pas été 
construites en même temps. Les fouilles récentes ont permis d’observer la différence de provenance des matériaux de 
construction. Ceux de la tombe n° B (la plus ancienne) sont issus d’extraction (de carrières ou d’affleurements), tandis que ceux 
de la tombe A ont été en partie prélevés sur l’estran (galets marins et piédestaux à forme d’érosion marine). Au XIXe siècle, 
l’ensemble était encore en grande partie recouvert par du sable coquillier, ce qui a permis la bonne conservation des ossements 
(souvent dissous par les sols acides). Cette dune a aujourd’hui complètement disparu. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les dolmens se situent sur un rebord de falaise, à proximité de la pointe du Percho et dominant la plage de Porz-Guen, au nord-
est de la presqu’île de Quiberon. Leur emplacement ne semble pas le fait du hasard. Ils sont reliés aux zones d’habitats (attestés 
par exemple à Beg-en-Aud et sur la pointe du Percho). Par ailleurs, le prélèvement de matériaux de construction directement sur 
l’estran confirment une relation particulière des Hommes du Néolithique avec le littoral. Le site mégalithique offre aujourd’hui un 
point de vue privilégié sur les falaises découpées de la presqu’île de Quiberon. 
 

   
 

S’y rendre : Depuis l’aire de stationnement située au bout de la rue de Beg-en-Aud et le long de la route du Fozo, un sentier rejoint la plage de 
Port-Blanc ainsi que les dolmens.  
Ouverture au public : Ouvert librement au public.  
Contact : Office de tourisme de Saint-Pierre-Quiberon /  02.44.84.56.56            
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Situation : Commune de Locmariaquer, 

Morbihan (56). 

Nom et superficie du site : Kerpenhir-Lopérec / 

144 hectares autorisés – 103 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 6 

septembre 1988. 

Classé Monument Historique : en 1889. 

Gestionnaire : Commune de Locmariaquer. 

Date de construction : Néolithique final, environ 

3 000 avant J.-C. 

 

UNE HISTOIRE 

Le dolmen des Pierres Plates aurait été édifié aux environs de 3000 ans av. J.-C, période correspondant à la fin du Néolithique et 
plus précisément du Néolithique récent sud-armoricain. Il fait partie d’un ensemble d’une demi-douzaine de monuments 
mégalithiques répartis entre l’estuaire du Blavet et celui de la Loire, qui répondent au même style architectural de forme 
« coudée ». On peut citer par exemple les monuments « le Goerem » à Gâvres et « Kernours » au Bono. Le dolmen est un témoin 
remarquable de la présence humaine sur le site de la pointe du Verteil et de l’évolution des édifices funéraires entre les régions 
et les périodes du Néolithique. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le dolmen des Pierres Plates est un sanctuaire funéraire à couloir coudé, constitué de blocs de granites sculptés, et recouvert à 
l’origine par un Cairn, remblayé entre le XVIIe et XVIIIe siècle. Il se présente comme une allée d’une totalité de 26 mètres de long 
(mais de 23 mètres aujourd’hui), divisée en deux parties principales : un couloir d’accès et une chambre funéraire. A l’origine, le 
monument devait comporter environ 70 blocs de granite. De nos jours, il en compte 50, dont 38 « piliers » (orthostates) et 12 
dalles ou pierres de couverture. La richesse du monument réside dans les gravures ornant les orthostates de granite qui 
soutiennent les dalles de couverture. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Situé sur la pointe du Verteil, le dolmen des Pierres Plates fait face à l'océan. Il fait partie d’un groupe de tombes mégalithiques 
coudées que l’on ne retrouve que le long du littoral, toujours à proximité immédiate de la mer.  
Le dolmen est accessible à pied par un sentier qui permet aux visiteurs de découvrir le littoral et de se balader le long de la côte. 
Sa situation offre un très beau point de vue sur l’îlot de Méaban et la plage de sable de Locmariaquer. 
Il faut imaginer, que lors de son édification, la mer était située à plusieurs dizaines de mètres de son niveau actuel : la vue 
embrassait alors des plaines, recouvertes depuis par la montée du niveau marin. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Le dolmen des Pierres Plates se situe à l’extrémité Ouest de la plage de Locmariaquer, à environ 1 500 m au Sud-ouest du bourg,  
Ouverture au public : L’accès au monument est libre, il peut se visiter tous les jours de l’année. 
Contact : Office du Tourisme de Locmariaquer /  02.97.57.33.05 
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Situation : Commune de Sauzon, Belle-Île, Morbihan 

(56). 

Nom et superficie du site : Pointe des Poulains / 92 

hectares autorisés – 24 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 30 

novembre 1999. 

Inscrit Monument Historique : le 30 octobre 2000. 

Gestionnaire : Communauté de communes de Belle-

Île-en-Mer. 

Date de construction : 1859. 

Architecte / chargé de construction : Modèle militaire 

« corps de garde crénelé type 1846 n°3 ».  

UNE HISTOIRE 

En 1841, dans un contexte de nouvelles tensions avec l’Empire Britannique, Louis-Philippe met en place une commission mixte 
d´armement des côtes. Belle-Île est entièrement concernée par les propositions de fortifications de cette commission avec 
plusieurs ouvrages dont le fort de la pointe des Poulains, édifié en 1859. Bien plus que des faits militaires pour lesquels il a été 
construit, le fort tire son importance et son histoire de la tragédienne Sarah Bernhardt qui le transforma en résidence estivale et 
y passa tous ses étés, de 1894 jusqu’en 1922. Depuis 2000, le fort est la propriété du Conservatoire du littoral : après avoir été 
restauré, il est maintenant ouvert au public et présente une exposition sur la vie de Sarah Bernhardt. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort est construit selon le modèle d’architecture militaire standardisé « corps de garde crénelé type 1846 n°3 ». De plan 
rectangulaire d’environ 24 mètres par 12 mètres, le corps de garde est conçu pour accueillir vingt hommes. Son architecture offre 
un système défensif avec deux bretèches par côté et de nombreux créneaux de fusillade.  
Sarah Bernhardt a grandement aménagé le fort en concevant une décoration intérieure dans un mélange de style, à la fois 

« colonial » et « local », rempli d'une multitude d'objets familiers. Il est remarquable de pouvoir observer la réhabilitation de cet 

édifice militaire en résidence secondaire seulement quelques années après la fin de sa construction. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le site offre un très beau panorama sur le littoral de la pointe des Poulains, à l’extrême nord de Belle-Île. Par temps clair, la vue 
s’étend vers l’île de Groix, Lorient et la baie de Quiberon. De plus, le fort étant très proche de la côte, le vent, les vagues et les 
embruns n’hésitent pas à venir jusqu’aux fenêtres du fort, rendant omniprésent le rapport au littoral.  
La restauration entreprise a pris le parti de rendre le fort dans son état « villa résidentielle », lié à la grande histoire de Sarah 
Bernhardt et non dans son état initial de fort militaire. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Liaison régulière vers Belle-Île depuis Quiberon. Une fois sur l’île, prendre la direction de Sauzon, puis de la pointe des Poulains. 
Ouverture au public : Ouvert tous les jours de début avril à fin septembre, sauf les lundis en avril, mai, juin et septembre. 
Contact : Communauté de communes de Belle-Île-en-Mer/  02.97.31.61.29  
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Situation : Commune d’Hoëdic, Morbihan (56). 

Nom et superficie du site : Dunes et marais du fort / 

62 hectares autorisés – 37 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 10 

février 1979. 

Inscrit Monument Historique : le 30 octobre 2000.  

Gestionnaire : Association de gestion du fort d'Hoëdic 

et de son environnement.  

Date de construction : 1847-1850. 

Architecte / chargé de construction : Fort de type 

« redoute-modèle 1846 n°2 ». 

 

UNE HISTOIRE 

Le fort de l’île d’Hoëdic a été édifié en 1847-1850 sur ordre du roi Louis-Philippe afin d’assurer la protection des côtes bretonnes, 
exposées au cours des siècles aux invasions et débarquements des flottes anglaises. Il fut décidé d’établir un fort central doté de 
casernement dans chacune des îles d’Hoëdic et d’Houat : une « redoute modèle n°1 » de 300 hommes pour l’île d’Houat et « 
modèle n°2 » de 200 hommes pour l’île d’Hoëdic. Le fort d’Hoëdic ne sera jamais armé, son rôle militaire fut de très courte durée : 
dès 1881, il change de fonction et abrite la première école laïque de l’île. Le Conservatoire du littoral est devenu propriétaire du 
fort en 1979. De nos jours, il abrite des salles pour des associations et la commune, ainsi qu’un gîte d’étape.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort de l’île d’Hoëdic est une redoute construite selon le plan type « redoute-modèle 1846 n°2 ». Il est constitué d’un fort doté 
d'une caserne défensive voûtée, à l'épreuve des bombes, entourée par une enceinte de plan trapézoïdal, cantonnée de quatre 
petits bastions et redoublée par un large fossé. La caserne comporte trois niveaux voûtés et un toit terrasse non crénelé. Chaque 
niveau est réalisé selon le même plan : divisé en cinq grandes salles rectangulaires et perpendiculaires au bâti, plus trois petites 
salles aux extrémités perpendiculaires au pignon. L’accès se fait par une passerelle restaurée en béton au niveau du troisième 
niveau (le fort étant semi-enterré). Le fort est un bel exemple d’architecture militaire standardisée du XIXe siècle. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La construction du fort de l’île d’Hoëdic est une réponse défensive aux attaques et invasions venant de la mer : il est donc, par sa 
fonction première, lié à la mer et au littoral. 
Malgré cela, le fort se situe au centre de l’île : il n’est pas en contact direct avec le littoral, sans point de vue sur la mer, excepté 
depuis les talus de l’enceinte Sud-est. Le fort n’est pas non plus visible depuis la mer, volontairement construit en contrebas de 
hauts talus pour le dissimuler et le protéger.  
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Liaison régulière vers l’île d’Hoëdic depuis Quiberon. 
Ouverture au public : Le fort est ouvert au public grâce à ses nouvelles fonctions de lieu associatif et de gîte. 
Contact : Association de gestion du fort d'Hoëdic et de son environnement /  02.97.52.48.82.  
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Situation : Hoëdic, Morbihan (56). 
 
Nom et superficie du site : Dunes et marais du fort / 62 hectares autorisés – 37 
hectares acquis.  
 
Propriété du Conservatoire du littoral : le 15 juillet 1991. 
 
Classé Monument Historique : le 12 juin 1926. 
 
Gestionnaire : Commune d’Hoëdic. 
 
Date de construction : Néolithique moyen (Ve millénaire avant J.-C.). 
 

 
UNE HISTOIRE 

L’île d’Hoëdic est occupée par l’Homme depuis le mésolithique final (7000 ans av JC – 5500 ans av JC). Le niveau des mers était 
plus bas, elle formait alors une seule entité avec l’île d’Houat, et était reliée au continent par le couloir de la Teignouse. Au 
Néolithique, la société évolue vers mode de vie agropastoral. Les territoires habités sont alors marqués par des constructions 
monumentales et symboliques, les mégalithes, dont les vestiges sont nombreux sur Hoëdic. Le menhir de la Vierge est mentionné 
pour la première fois en 1850 par l’abbé Delalande. En 1886, un premier inventaire d’archéologie préhistorique de l’île est réalisé 
par l’abbé Pierre-Marie Lavenot, mais il faut attendre le début du XXe siècle pour que de véritables campagnes de fouilles aient 
lieu, dirigées par Zacharie Le Rouzic. Il découvre à proximité du Menhir de la Vierge, le dolmen de la Croix (sépulture), encore 
enfoui dans son tumulus. Il l’excave partiellement, aidé de Marthe et Saint-Just Péquart en 1924, à la suite de quoi il le fait classer 
au titre des Monuments Historiques.   
 

UNE ARCHITECTURE 

Le menhir de la Vierge se dresse à l’extrémité d’un tertre, au bout d’un sentier permettant de gagner la côte. Cet imposant 
monolithe en granite de 4,10 m de haut et 2,30 m de large surplombe la mer. Son nom dérive de sa christianisation au XIXe siècle : 
une petite niche, creusée dans la partie supérieure, accueillait une statuette de la Vierge. A son sommet, un chicot métallique 
semble indiquer qu’une croix y était fixée, peut-être détruite par la foudre, qui aurait en même temps entaillé la partie droite du 
sommet du menhir, d’où sa dysmétrie actuelle. C’est au sommet du tertre que se trouve le dolmen de la Croix, à 36,5 m à l’ouest 
du menhir. Son emplacement se repère facilement grâce au calvaire en granite datant du XIXe siècle qui a été construit sur la dalle 
de couverture du dolmen. C’est aussi pour cette raison que seul le couloir d’accès à la chambre funéraire, qui s’ouvre en direction 
du menhir, a été dégagé. Plusieurs percuteurs en quartz, éclats de silex et un tesson de céramique y ont été trouvés. La chambre 
n’a jamais pu être fouillée.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Comme le reste du Golfe du Morbihan, la petite île d’Hoëdic comprend une incroyable concentration de sites archéologiques, 
dont de nombreux dolmens, menhirs et alignements. Ces vestiges sont inclus dans le périmètre des « Mégalithes de Carnac et des 
rives du Morbihan », site candidat à l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO.  
Le menhir de la Vierge et le dolmen de la Croix se dévoilent au milieu de landes et fourrés. Situés sur le point sommital de l’île, ce 
sont encore aujourd’hui des points de repère importants dans le paysage. 
 

     
 
S’y rendre : Des liaisons maritimes s’effectuent toute l’année au départ de Quiberon et d’avril à septembre au départ d’autres villes. Le menhir 
et le dolmen se trouvent à dix minutes à pied du port.     
Ouverture au public : Les abords sont débroussaillés et plusieurs sentiers rejoignent le site, que l’on peut visiter librement.   
Contact : Mairie d’Hoëdic /  02.97.30.68.32     
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Situation : Commune de Saint-Brevin-les-Pins, Loire-Atlantique (44). 
 
Nom et superficie du site : La Pierre Attelée / 42 hectares autorisés - 41 hectares 
acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : le 22 avril 1994. 
 
Classé Monument Historique : le 5 mai 1978.  
 
Gestionnaire : Commune de Saint-Brévin-les-Pins et Office National des Forêts.  
 
Date de construction : Néolithique.  

 
UNE HISTOIRE 

Le menhir (pierre dressée) dit de la Pierre Attelée fait partie d’un ensemble de neufs sites mégalithiques répartis sur la commune 
de Saint-Brévin-les-Pins. Ils témoignent de l’importante occupation humaine du Pays de Retz au Néolithique (Ve-IIIe millénaire av. 
J.-C.). Si on ne connaît pas sa fonction d’origine, des sources indiquent que ce menhir était, jusqu’au XIXe siècle, surmonté d’une 
croix, attestant de sa christianisation. Comme tous les mégalithes, plusieurs légendes et coutumes populaires lui sont rattachées. 
Ainsi, le nom la « Pierre Attelée » viendrait de la mésaventure d’un propriétaire qui attela la pierre à six paires de bœufs afin de 
la déplacer… en vain. La légende rajoute que cet évènement conduisit à la perte de l’homme, qui mourut dans l’année. Par ailleurs, 
l’archéologue Pitre de Lisle du Dreneuc raconte dans un article pour la Revue archéologique en 1886 que « chaque printemps, des 
paysans enguirlandent de fleurs la tête ce menhir », coutume qui aurait, selon-lui, inspiré le poète Joseph Rousse pour la rédaction 
de son poème Le Menhir (1865).  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le menhir de la Pierre Attelée est une roche de grès quartzeux de 2,90 m de haut sur une base de 1,4 m sur 1 m. Il semble 
profondément enfui dans le sable. La face sud semble recouverte de concrétions marines, ce qui pourrait indiquer que ce menhir 
a été taillé et déplacé de l’estran situé à environ 400 m aujourd’hui, mais la géographie était sans doute très différente au 
Néolithique.  
Pitre de Lisle du Dreneuc fait en outre remarquer que la Pierre Attelée forme un triangle équilatéral avec les menhirs du Boivre et 
la Pierre de Couche : coïncidence ou emplacement volontaire chargé de symbolique ? 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Aujourd’hui, le menhir de la Pierre Attelée est entouré de pins. Il se découvre au détour d’un chemin dans la forêt éponyme. Cette 
forêt d’un peu plus de 40 hectares, constituée principalement de pins maritimes, de chênes pédonculés et chênes verts, a été 
plantée au XIXe siècle dans le but de fixer les dunes qui menaçaient alors d’envahir la commune. Cependant, à la fin du XIXe siècle 
et au début du XXe siècle, la lisière du bois s’arrêtait avant le menhir, qui était entouré de vignes, comme l’atteste une carte 
postale d’époque. 
Saint-Brévin-les-Pins étant devenue une station balnéaire très fréquentée au XXe siècle, de nombreuses constructions (camping, 
colonie de vacances, villas) avaient gagné du terrain sur la forêt. Son acquisition progressive par le Conservatoire du littoral (1977, 
1988 et 1994) a permis de renaturer le site, aujourd’hui lieu de promenade très apprécié en toutes saisons.  
 

    
 
S’y rendre : Le menhir est facile d’accès. On peut s’y rendre par le chemin du Reveau ou le chemin du Bréneau.   
Ouverture au public : Oui. 
Contact : Office de Tourisme de Saint-Brevin-les-Pins /  02.40.27.24.32                    
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Situation : Commune de l’île d’Aix, Charente-Maritime 

(17). 

Nom et superficie du site : Coudepont – Fort Liédot / 

52 hectares autorisés – 30 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 14 

juin 1990. 

Classé Monument Historique : le 8 septembre 1955. 

Gestionnaire : Commune de l’île d’Aix. 

Date de construction : 1810 à 1834. 

Architecte / chargé de construction : Décision par 

Napoléon ; ingénieur des travaux : Thuiller. 

UNE HISTOIRE 

Le fort Liédot a été construit entre 1810 et 1834 comme élément d’un ensemble de fortification destiné à protéger la rade et 
l’arsenal de Rochefort. La décision de sa construction a été prise par Napoléon en 1808 qui voulait un fort « indestructible et 
imprenable ». Après 24 ans de travaux, le fort ne tiendra jamais son rôle militaire de protection des côtes, dépassé par les progrès 
de l’artillerie. Entre 1854 et 1870, il est transformé en lieu de détention pour les prisonniers militaires puis les communards et est 
utilisé comme cible pour une série d’expérience de tir d’artillerie par l’armée française. Au cours du XXe siècle, le fort accueille à 
nouveaux des prisonniers politiques, dont le futur président de la République algérienne, Ahmed Ben Bella. Après avoir été utilisé 
comme centre de colonie de vacances, le fort a été acquis par le Conservatoire du littoral en 1989. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort est un édifice de plan carré d’environ 90 mètres de côté, complété à chaque angle par un bastion et entièrement voûté, à 
l'épreuve des bombes grâce à un épais remblai de terre. L’intérieur se compose d’une place d’arme d’environ 30 mètres de côté, 
formée par des courtines contenant quatre casemates. Chaque bastion comprend aussi des casemates permettant au fort 
d’accueillir plus de 500 hommes. On accède aux courtines par un escalier à deux rampes situé de part et d’autre de l’entrée. 
Le fort Liédot est un très beau témoin de l’architecture militaire bastionnée et fortifiée du XIXe siècle. C’est le seul exemple de 
redoute-modèle n°1-1811 à avoir été construit en France.  Son architecture témoigne d’une grande qualité et maîtrise de la taille 
des pierres, montées quasiment à joints vifs. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Situé sur l’île d’Aix, le fort Liédot est étroitement lié au littoral puisque son emplacement est déterminé par la nécessité de 
surveiller l’espace côtier dont l’anse des Fougères et la pointe orientale de l’île du côté de Coupedont. 
Cependant, le fort a perdu petit à petit son lien visuel avec le littoral : de nos jours, il est entièrement entouré d’une forêt de 
chênes verts, seul boisement significatif sur l’île. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Liaison maritime vers l’île d’Aix en 20mn au départ de la pointe de la Fumée à Fouras. 
Ouverture au public : Des visites guidées sont organisées tous les jours durant la saison estivale et le mercredi d’avril à juin et en septembre. 
Contact : Office de tourisme de l’île d’Aix /  05.46.83.01.82              
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Situation : Commune du Verdon-sur-Mer, Gironde (33). 

Nom et superficie du site : Dune et Pointe de Grave / 162 hectares autorisés 

– 48 hectares acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 7 février 2017. 

Inscrit Monument Historique : le 6 novembre 2009. 

Gestionnaire : Association pour la sauvegarde du phare de Cordouan. 

Date de construction : 1860 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Léonce Reynaud ; Droëling et 
Robaglia. 

 

UNE HISTOIRE  

La pointe de Grave est une petite péninsule venant resserrer légèrement l’estuaire de la Gironde avant que celle-ci ne se jette 
dans l’Atlantique. Cette bande de terre est soumise à de fortes pressions naturelles, d’une part l’érosion due à l’action du fleuve 
et d’autre part l’agression de la houle du large. Cette combinaison de facteurs rend le trait de côte très dynamique et instable, la 
situation dangereuse pour la navigation qui risque à tout moment l’échouage sur les bancs de sable aux abords de la pointe. Au 
cours de l’histoire, la pointe de Grave a reçu de nombreux aménagements de signalisation maritime, qui n’ont pour la plupart que 
peu perdurés dans le temps. Le phare visible actuellement, érigé en 1860, est le 7e successeur d’une suite de constructions allant 
de 1823 à 1860, un record dans l’histoire des phares et balises.  
Ce dynamisme impose dans les années 1850, dans le sillage du plan national d’aménagement des ports de France, à engager 
d’importants travaux de protection. Des épis et renforts sont installés et les berges et rives sont aménagées dans un grand plan 
de sécurisation de l’estuaire de la Gironde, dont le phare de Grave fait partie.  

UNE ARCHITECTURE  

Le phare, d’une hauteur de 27 mètres, se présente sous la forme d’une tour carrée en maçonnerie lisse avec chaînes d’angles en 
pierres apparentes. Elles sont rapidement peintes en noires pour une meilleure identification par les navires passant la pointe. La 
tour est flanquée de part et d’autre des logements des gardiens symétriques. Conçu par l’architecte des Phares & Balise Léonce 
Reynaud, ces plans seront utilisés à plusieurs reprises sur les côtes françaises (cf. Phare de l’Espiguette) dans le cadre de la ceinture 
de lumières souhaité par l’Etat français. Une fois à l’intérieur, le phare se développe autour d’un garde-corps métallique, qui 
desserts la salle de service puis la lanterne. Détail à noter, la coupole surmontant la lanterne est décorée d’une frise à volutes et 
de têtes de lions.  

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  

La pointe de Grave est un lieu unique sur la façade maritime atlantique, un paysage alternant dunes littorales et boisements de 
type méditerranéen. Immergé dans sa forêt de chênes verts et de pins maritimes, le phare s’intègre dans son environnement et 
fait partie intégrante de l’histoire de la pointe et de la navigation dans l’estuaire de la Gironde. Les anciens logements des gardiens 
ont été reconvertis en salles d’exposition par l’Association pour la sauvegarde de Cordouan. L’emplacement du phare de Grave 
permet depuis sa plateforme d’observer le grand phare de Cordouan, situé à 7 kilomètres au large de la pointe.  

S’y rendre : L’accès au phare se fait près de la gare maritime de la commune du Verdon-sur-Mer.    
Ouverture au public : Les maisons des gardiens accueillent le musée du phare de Cordouan, ouvert du mois d’avril au mois d’octobre, se 
renseigner sur les horaires via le site du musée.  
Contact : Commune du Verdon-sur-Mer / www.asso-cordouan.fr / 05.56.09.00.25.                                                                                         

                                    

http://www.asso-cordouan.fr/
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Situation : Communes d’Audenge, Gironde (33).  
 
Nom et superficie du site : Domaine de Certes et de Graveyron / 
934 hectares autorisés – 536 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 30 mars 1984. 
 
Inscrit Monument Historique : le 27 décembre 1991. 
 
Gestionnaire : Département de la Gironde. 
 
Date de construction : 1866, puis début XXe. 
 
Architecte / chargé de construction : Sous l’impulsion de 
François Valeton de Boissière, propriétaire. 
 
 
 

 

UNE HISTOIRE 

Le château de Certes a été construit 1863-1866 par Ernest Valeton de Boissière. Il est la demeure d’un vaste domaine conquis par 
l’homme sur les eaux, édifié grâce aux revenus des activités salicoles et piscicoles. Devenu propriété en 1895 des familles Larroque 
et Descas, il connaitra différentes phases d’agrandissement et de remaniement pour lui donner son aspect actuel.  En novembre 
2010, plus de 200 m² de la partie sud du château ont brûlé, détruisant une partie de la toiture et du 1er étage, dont une des pièces 
classées, « le fumoir ». Le château a fait l’objet d’un important programme de restauration afin de sauvegarder de manière 
pérenne ce patrimoine atypique et remarquable. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le château de Certes est une résidence seigneuriale d’influence « italienne », avec une décoration intérieure de style Art Nouveau 
datant des années 1900. A l’origine, l’architecture du château est constituée d’un corps principal rectangulaire datant des environs 
de 1850. Il a ensuite été rajouté les deux pavillons d’angles, le belvédère et la pergola à la fin du XIXe siècle et au début du XXe 
siècle. La valeur architecturale du château provient de la qualité des décors intérieurs ainsi que de l’originalité de la composition 
d’ensemble, avec notamment plusieurs éléments d’influence italienne et néoclassique à la mode au XIXe siècle : les balustrades, 
le belvédère, la pergola, le fronton et l’oculus. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le château de Certes est fortement lié à la présence du littoral : son implantation sur ce site est due à la présence de marais 
maritimes aménagés par l’homme au XVIIIe siècle pour des activités économiques salicoles et piscicoles.  
Le château retrace une grande partie de l’histoire du domaine, avec ses périodes de constructions différentes et ses 
remaniements. Il témoigne des richesses économiques des territoires proches du littoral, et notamment de l’exploitation du sel 
au XIXe siècle. 
 

   
 
S’y rendre : Le domaine se situe à l’Est du bassin d’Arcachon. Depuis Audenge, prendre la D3 en direction d’Andernos : l’entrée du domaine de 
Certes est située sur la gauche, à la sortie de l’agglomération d’Audenge. 
Ouverture au public : Le château n’est pas ouvert au public. Promenade libre toute l'année sur le sentier du littoral. 
Contact : Office de Tourisme d'Audenge /  05.56.26.95.97        
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Situation : Commune de Port-Vendres, Pyrénées-Orientales (66). 

Nom et superficie du site : Cap Béar / 122 hectares autorisés – 3 hectares 

acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 16 mai 2019. 

Classé Monument Historique : le 9 octobre 2012. 

Gestionnaire : Communauté de communes des Albères. 

Date de construction : 1905. 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Marcel Garau ; Faure & Huet ; 
Bringer & Py. 

UNE HISTOIRE  

Le phare du Cap Béar a été édifié en 1905 suite à la collaboration des ingénieurs de Perpignan (Marcel Garau) et des responsables 
du service national des Phares & Balises - à noter, l’implication de Quinette de Rochemont, alors directeur du service. Construit 
sur un surplomb de falaise, le phare haut de 27 mètres, culmine en réalité à 80 mètres au-dessus du niveau de la mer. La décision 
de sa construction était devenue une nécessité, l’ancien phare, situé plus haut sur la falaise proche du Fort-Béar (feu fixe à 210 
mètres au-dessus des flots) invisible par temps brumeux, ne répondant plus aux besoins de la navigation en cette fin du XIXe siècle.  

UNE ARCHITECTURE  
Le phare du Cap Béar fait preuve d’une certaine élégance, tant dans son architecture, que dans les matériaux employés dans son 
ouvrage. La tour pyramidale, construite en maçonnerie de moellons de marbre rose avec les chaînages d’angles en granit de 
Roquefort, est enchemisée dans un soubassement monumental en pierres de taille, auréolée à son sommet d’un encorbellement, 
muni d’une console et d’une balustrade elle-même en pierre de taille. Mosaïque, marbre, carreaux d’opaline, lambris et parquet 
de chêne utilisés contribuent à la qualité générale de l’ouvrage. Tant l’intérieur que l’extérieur sont traités avec grand soin. 

« Le seul luxe permis dans un phare consiste dans la beauté des matériaux et la perfection de leur mise en œuvre », 
 Théodore Quinette de Rochemont (1838-1908), directeur des Phares et Balises (1900-1908). 

 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  

Le déplacement du phare du Cap Béar plus en avancée sur la pointe, contribue aujourd’hui à la qualité esthétique de cet espace 
et à l’attrait des randonneurs pour cette bande rocheuse. Le phare surplombe un espace naturel des plus riches, alternant sur  7 
kilomètres, criques et falaises rocheuses. Les spécificités de ce littoral rocheux, unique dans le département, permettent 
l’observation d’espèces d’oiseaux marins, peu présentes sur le reste du littoral Occitan.  
Malheureusement fermé au public, le phare ne peut être visité, dans l’attente prochaine de sa restauration et de sa valorisation 
dans le cadre des opérations du Conservatoire du littoral et de la Communauté de communes des Albères. 
 
 

   

 
S’y rendre : le phare se situe sur la pointe du Cap Béar. Une route y mène directement, accessible en 1 heure de randonnée depuis les 
communes de Port-Vendres et Paulilles. Stationnement proche du phare possible (20 places). 
Ouverture au public : le phare du Cap Béar n’est pas ouvert au public dans l’attente de sa restauration. 
Contact : commune de Port-Vendres / Office du Tourisme www.port-vendres.com /  04.68.82.07.54     
                       

http://www.port-vendres.com/
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Situation : Commune de Collioure, Pyrénées-Orientales (66). 

Nom et superficie du site : Pla de las Forques / 23 hectares 

autorisés – 11 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 31 mai 1983. 

Classé Monument Historique : le 11 février 1991. 

Gestionnaire : Commune de Collioure. 

Date de construction : 1727 à 1758. 

Architecte / chargé de construction : Sieur du Cheyla ; Sieur 

Guiraud.  

 

UNE HISTOIRE 

En 1642, alors que Collioure est dominée par le Royaume d’Espagne, ses habitants catalans se révoltent et demandent l’aide de 
la France, elle-même en guerre contre l’Espagne. Le siège de Collioure par les troupes françaises est à l’origine d’une vague de 
fortifications. Fin XVIe, Vauban fait fortifier la ville en réalisant un glacis autour du Château Royal et en transformant le fort du 
Miradou qui surplombait la ville. C’est dans cette logique de protection et de fortification de la ville que sont édifiés, au XVIIIe 
siècle, le Fort carré et la Tour de l’Etoile. Disposés sur les hauteurs dominant Collioure, leur rôle est de protéger les fortifications 
déjà présentes et de surveiller la côte Ouest et le vallon de Ravanel, zones favorables pour attaquer la ville. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Les architectures du Fort Carré et de la Tour de l’Etoile sont représentatives de deux formes et deux plans d’architecture militaire 
fortifiée du début du XVIIIe siècle. La priorité est donnée à l’efficacité des formes, dans un but entièrement militaire. 
Le Fort Carré est un édifice fortifié, semi-enterré, de plan carré, entouré d’un fossé délimité par un mur de contrescarpe. 
La Tour de l’Etoile est un édifice fortifié de plan circulaire, complétée par un fossé en tenaille sur le côté ouest, soutenu par un 
parapet abritant une batterie. La tour et le fort sont dépendants et reliés par une caponnière, s’auto-protégeant l’un l’autre. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le Fort Carré et la Tour de l’Etoile sont étroitement liés à la présence du littoral par leur rôle militaire défensif du port de Collioure 
et de surveillance des attaques ennemies venant de la mer. 
Ils sont situés sur un sommet dominant Collioure, appelé « Pla de las Forques ». Cette situation dominante permet de profiter de 
très beaux points de vue panoramiques sur l’ensemble de la côte de Collioure pour le Fort Carré et plus particulièrement sur la 
crique et plage de l’Ouille pour la Tour de l’Etoile. 
 

  
 
S’y rendre : De Collioure, prendre la route en direction du « Pla de las Forques ».  
Ouverture au public : Aucun des deux édifices n’est actuellement ouvert au public. Le projet en cours de réalisation prévoit d’ouvrir le Fort 
Carré au public une fois les travaux de restauration terminés et de laisser la Tour de l’Etoile fermée.   
Contact : Office de Tourisme de Collioure /  04.68.82.15.47             

   
 

 



  

45 

 
Situation : Commune de Torreilles, Pyrénées-Orientales (66) 
 
Nom et superficie du site : Le Bourdigou / 360 hectares autorisés - 49 
hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 4 février 1982. 
 
Inscrit Monument Historique : le 10 décembre 2019.  
 
Gestionnaire : Perpignan Méditerranée Communauté 
d’Agglomération, en partenariat avec la commune de Torreilles et le 
syndicat Rivage (Opérateur Natura 2000).  
 
Date de construction : 1943-1944.  

 
UNE HISTOIRE 

Craignant un débarquement allié sur les côtes méditerranéennes, les allemands franchissent en novembre 1942 la ligne de 
démarcation qui divisait la France en une zone libre et une zone occupée. Ils entreprennent dès lors l’édification de deux lignes 
de défense dans le département des Pyrénées-Orientales : le « Südwall », Mur de la Méditerranée, sur le littoral, semblable à celui 
de l’Atlantique, et la « Speerlinie Pyrenäen » (ligne de front fortifiée des Pyrénées), positionnée en hauteur, dans les montagnes. 
Cent cinquante points d’appui (poste de commandement renforcé par un canon) sont rapidement construits dans le département. 
Celui de Torreilles, occupé par 50 soldats en août 1944, est bâti par les habitants réquisitionnés par les Allemands dans le cadre 
du Service du Travail Obligatoire. Cet ensemble, établi sur la plage, en avant-poste de la ligne de fortification, devait permettre de 
ralentir le débarquement. C’est l’un des seuls ensembles de fortifications allemandes préservés dans les Pyrénées-Orientales. La 
plupart des vestiges de la Seconde Guerre mondiale ont en effet peu à peu disparu, sous l’effet de l’urbanisation du littoral. Le 
point d’appui de Torreilles est le premier blockhaus de Méditerranée à être protégé au titre des Monuments historiques.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le point d’appui allemand de Torreilles, répondant au nom de code Lgs082, est un ensemble de 14 constructions défensives 
(casemate et, en arrière, citernes, abris et bâtiments de stockage) réparties dans un rayon de 100 mètres. Les bâtiments répondent 
à une construction très standardisée et très simple, caractérisée par des lignes brutes, minimalistes et très peu d’ouvertures. 
Construits en béton, quelques ouvrages sont camouflés par l’incrustation de galets et certains murs sont maçonnés. La casemate 
pour canon, dit blockhaus de Torreilles, en est l’élément principal et le plus visible. C’est aussi la seule conservée sur tout le littoral 
des Pyrénées-Orientales.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le point d’appui est situé sur la plage Nord de Torreilles, entre la mer et les dunes, au cœur d’un espace naturel protégé. 
Emergeant plus ou moins du sable et la plupart couvertes de tags, les constructions bétonnées de la Seconde Guerre mondiale 
contrastent dans le paysage dunaire. L’inscription au titre des Monuments historiques a permis de faire prendre conscience de 
l’intérêt de préserver cet ensemble patrimonial, dont la valeur est avant tout mémorielle. Un projet de valorisation pourrait voir 
le jour dans les années à venir.  
 

   
 
S’y rendre : La plage de Torreilles est libre d’accès. Un parking est aménagé à proximité de la casemate.  
Ouverture au public : Il est déconseillé de visiter l’intérieur des blockhaus, qui ne sont pour le moment pas sécurisés. Des visites guidées de la 
plage sont organisées.  
Contact : Office de tourisme de Torreilles /  04.68.28.41.10 
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Situation : Commune de La Grande-Motte, Hérault (34) 

Nom et superficie du site : Lido de l’Or / 507 hectares autorisés – 

432 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 1er mars 1988. 

Inscrit Monument Historique : le 10 mai 1996. 

Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays de l’Or. 

Date de construction : Milieu du XVIIIe siècle. 

Architecte / chargé de construction : vraisemblablement Jean-

Philippe-Eléonore Mareschal : ingénieur responsable des 

fortifications du littoral languedocien à partir de 1739. 

 

UNE HISTOIRE 

A la fin du XVIIe siècle et en comparaison avec d’autres régions littorales françaises, le Languedoc ne détenait que fort peu de 
fortifications défensives. Cela peut s’expliquer par l’annexion du Roussillon au Royaume de France en 1659 : le Languedoc n’étant 
plus une province frontière, il est absent des plans de réalisation des fortifications littorales établis par le Maréchal Vauban. La 
situation change au début et au milieu du XVIIIe siècle : le littoral est régulièrement confronté à la piraterie (barbaresque, génoise, 
espagnole…) et est menacé par la puissance navale britannique, ce qui oblige les populations côtières à se défendre contre ces 
multiples attaques. Un système défensif de fortification littoral va être mis en place : la tour à feux du Grand Travers en est un 
remarquable exemple.  
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour du Grand-Travers est un édifice militaire fortifié de plan carré, de 6 mètres de côté à la base et 4 mètres de côté au sommet. 
On accède à la tour directement au premier niveau par une échelle mobile que l’on rentre par la suite dans la tour afin d’éviter 
toute intrusion. Chaque côté de la tour possède une bretèche et des meurtrières, illustrant bien la fonction de surveillance 
défensive de l’édifice.  
La tour à feux du Grand-Travers est un des derniers édifices de ce type encore existant des fortifications du littoral languedocien 
avec les tours de Marseillan, Agde et Sainte-Lucie. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

De par sa fonction de surveillance côtière, le bâti est entièrement lié à la mer. Cependant, il est aujourd’hui situé en retra it du 
littoral (à environ 400 mètres à l’intérieur des terres) et au milieu d’un bois, coupant sa relation et sa vision du littoral. La tour se 
situe à côté de la plage du Grand-Travers, très fréquentée durant la saison estivale.  
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De la Grande-Motte, prendre la direction de Carnon par la D59 ou la D62 et s’arrêter au Grand Travers. La tour se trouve au milieu 
des bois, dans le lieu-dit « Mas du Grand Travers ».  
Ouverture au public : Les abords de la tour sont libres, mais on ne peut visiter l’intérieur. 
Contact : Communauté de Communes du Pays de l’Or  /  04.67.12.35.00  
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Situation : Commune de Gruissan, Aude (11). 
 
Nom et superficie du site : Les Auzils / 1 782 hectares autorisés - 909 hectares 
acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 8 juillet 1993. 
 
Classé Monument Historique : le 30 juin 1928.  
 
Gestionnaire : Commune de Gruissan et Office National des Forêts.  
  
Date de construction : Préhistoire.  
 

 
UNE HISTOIRE 

La grotte de la Crouzade fut un abri préhistorique occupé par l’homme pendant plusieurs millénaires. Découverte en 1866 par un 
médecin naturaliste de Port-Vendres et un pharmacien de Gruissan, elle est classée au titre des monuments historiques dès 1928. 
Elle a fait l’objet de plusieurs campagnes de fouilles : Théodore Rousseau en 1974, puis Théophile Héléna en 1912-1914, 1917-
1918, 1926 et 1930-1931 et enfin Philippe Héléna, fils de Théophile, en 1946. Ces fouilles ont révélé une très riche succession de 
cultures préhistoriques, allant du Paléolithique moyen jusqu’à la période protohistorique : Moustérien, Aurignacien, Gravettien, 
Magdalénien, Sauveterrien, Néolithique, Protohistoire. Ainsi, ce site remarquable témoignage du passage, sur le littoral occitan, 
de deux lignées humaines : les néandertaliens et les hommes modernes (Homo sapiens). Un maxillaire humain daté de - 31 000 
ans est l’un des plus anciens restes d’Homo sapiens connu en France.  
Depuis 2016, de nouvelles fouilles ont lieu afin d’étudier les niveaux les plus profonds. Le chantier est mené par le Centre Européen 
de Recherches Préhistoriques de Tautavel (Université de Perpignan Via Domitia/CNRS), permettant ainsi de former des étudiants 
en archéologie. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La grotte de la Crouzade s’ouvre par deux larges embrasures (dont une inaccessible) dans une corniche de calcaire aptien dominant 
la rive gauche du Rec de la Goutine, au sein du massif de la Clape. Cette vaste cavité naturelle est profonde d’environ 75 mètres. 
Haute à l’entrée, sa voûte s’abaisse progressivement vers le fond. Elle ne contient pas de peintures murales. Les nombreux 
artefacts (outils préhistoriques) et restes humains et animaux (ossements) collectés lors des fouilles sont actuellement conservés 
au Museum de Toulouse et au Musée archéologique de Narbonne. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le Massif de la Clape, autrefois île détachée du continent, domine les plaines du Narbonnais à l’ouest et de l’Aude à l’est. La grotte 
préhistorique s’intègre parfaitement dans ce site naturel exceptionnel classé en 1973, qui étonne par la variété de ses paysages 
au relief tourmenté, mêlant vignes, falaises, gouffres, pechs et combes calcaires, plateaux de garrigue et vallées boisées.  
Afin de préserver ce patrimoine fragile, l’accès à la grotte est aujourd’hui réservé aux chercheurs (depuis 1972, un mur de 4 mètres 
empêche les intrusions).  
 

      
 

S’y rendre : Le circuit de randonnée « La Goutine » permet de longer le ruisseau asséché du Rec et d’apercevoir l’entrée de la grotte.  
Ouverture au public : Exceptionnellement, lors des Journées du Patrimoine, des visites guidées et rencontres avec les archéologues sont 
organisées.   
Contact : Office de tourisme de Gruissan /  04.68.49.09.00 
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Situation : Commune de Fleury, Aude (11). 
 
Nom et superficie du site : L’Oustalet / 948 ha autorisés – 543 ha 
acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 16 mai 1980.  
 
Inscrit Monument Historique : le 30 juin 1970. 
 
Gestionnaire : Parc Naturel Régional de la Narbonnaise, la commune 
de Fleury et l’Office National des Forêts. 
 
Date de construction : Ier siècle av. J.-C. (Haut-Empire) 

 
UNE HISTOIRE 

A l’époque romaine, le littoral narbonnais, au débouché d’un fleuve et en bordure de la Méditerranée, constitue un carrefour 
commercial très attractif. Les vestiges gallo-romains y sont donc très nombreux, mais encore relativement peu étudiés.  
Le site archéologique dit de la Fount de Rome, au lieu-dit de la Boède, témoigne d’un important établissement gallo-romain. Les 
ruines sont repérées dès 1904 par Joseph Campardou et sont fouillées partiellement entre 1966 et 1968 par Jean Fabre. Les 
artefacts hétérogènes découverts ont conduit à déduire trois périodes d’occupation, étalées du Ier siècle av. J.-C. à la fin du IVe 
siècle de notre ère. Les fouilles sont trop lacunaires et ne permettent pas d’affirmer précisément la fonction de cet établissement, 
qui peut toutefois être assimilé à une villa assez luxueuse. Le terme de villa romaine désigne des formes d’habitats isolés, destinés 
aux élites sociales, qui comprennent généralement des bâtiments d’exploitation de natures diverses et des parties résidentielles. 
En 1984, les vestiges d’un atelier de potier gallo-romain sont découverts par D. Orliac dans un champ à environ 200 mètres en 
contrebas de la villa Fount de Rome qui lui était peut-être associée.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Les vestiges dégagés de la villa s’étendent sur 2250 m2, mais l’étendue du site peut être évaluée à 15000 m2. Les constructions 
sont établies en position surélevée, sur une plateforme flanquée par deux terrasses, soutenues par des murs en petit appareil 
régulier et renforcées par des contreforts, dispositifs qui attestent d’une certaine monumentalité. Les fouilles ont mis en évidence 
une succession de pièces, formant probablement l’aile est de la partie résidentielle de la villa, qui s’organisait sans doute autour 
d’une cour centrale. Une pièce à deux absides opposées appartenait peut-être à des installations thermales. Un petit espace 
pourrait correspondre à un escalier, révélant la présence d’un étage. Originalité constructive, on relève l’emploi d’une grande 
quantité de coquillages dans le mortier des murs. Parmi le mobilier archéologique trouvé, on peut noter des monnaies, des 
céramiques, des fragments de pavement et un étonnant lingot de plomb pesant 1,340 kg.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le Domaine de l’Oustalet est adossé au massif de la Clape et est relié au littoral par l’étang de Pissevaches. La villa gallo-romaine 
s’inscrit dans un paysage qui alterne collines couvertes de pins d’Alep, escarpements rocheux, parcelles de vignes et garrigue. Les 
vestiges sont actuellement envahis par cette végétation basse.  
De par sa position et les matériaux de construction employés, la villa était assurément liée au littoral. Des fouilles plus 
approfondies pourraient permettre de mieux l’interpréter et de la mettre en réseau avec les nombreux autres vestiges gallo-
romains autour de Narbonne.  

    
 
S’y rendre : Rejoindre le Domaine de l’Oustalet, point d’accueil du site. Depuis l’A9, prendre la sortie Béziers ouest ou sortie Narbonne est. Les 
vestiges sont potentiellement accessibles à pied depuis le Domaine, mais il n’y a pas de sentier.  
Ouverture au public : En l’absence de dispositifs spécifiques, il est déconseillé d’aller sur le site. Merci de le respecter et de ne pas prélever 
d’éléments : ils seront utiles aux prochains archéologues ! 
Contact : Office de Tourisme de Fleury /  04.68.46.61.31 
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Situation : Commune du Grau-du-Roi, Gard (30). 

Nom et superficie du site : Espiguette / 2 555 hectares autorisés – 657 

hectares acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 26 février 2019. 

Classé Monument Historique : le 9 octobre 2012. 

Gestionnaire : Commune du Grau-du-Roi. 

Date de construction : 1869. 

Maître d’œuvre / chargé de construction : Léonce Reynaud ; Charles 
Lenthéric ; Charles Dupuy. 

UNE HISTOIRE  

Le phare de l’Espiguette, en Camargue gardoise, est situé sur la pointe dont il porte le nom. Sa vocation est de remplacer l’ancien 
phare du Grau d’Aigues-Mortes érigé en 1829, devenu inefficace de par l’ensablement naturel très important de cette partie de la 
côte. Sa construction est un chantier bien difficile à l’époque, le site n’est relié par aucun chemin à la voierie vicinale, seul un long 
cordon dunaire de 6 kilomètres relie la pointe à la commune. En conséquence, de nombreuses difficultés vont jalonner sa 
construction, dont l’impossibilité de construire une voie ferrée pour apporter matériaux et ouvriers sur place. Un contretemps 
coûteux, imposant un transport par bateau, doublant le budget prévisionnel. En résulte la faillite de l’entrepreneur Charles Dupuy 
ayant mené le projet à son terme. Ce dernier, malgré ses protestations et demandes, n’obtiendra qu’une légère compensation.  
 

UNE ARCHITECTURE  
Basé sur les plans de Léonce Reynaud utilisés à la pointe de Grave dont il est le jumeau, le phare de l’Espiguette se compose d’une 
tour de 27 mètres, en maçonnerie de pierres apparentes, présentant un encorbellement à son sommet et agrémentée de chaînes 
d’angles crénelées en pierres de taille. Pour une meilleure visibilité en journée et identification, la partie haute du phare, lanterne 
comprise, est peinte en noire. 
Flanqué de part et d’autre des logements destinés aux gardiens, l’ensemble tour, logements et magasin est relié par une cour 
close à deux logements destinés aux ingénieurs de passage. L’ensemble architectural proposé par le phare de l’Espiguette offre 
une certaine homogénéité dans son esthétique. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES  

Initialement localisé à 150 mètres du rivage, le phare se trouve aujourd’hui à plus de 750 mètres de la côte. Cet état de fait est dû 
à la combinaison d’un fort alluvionnement parmi les plus importants de Méditerranée et un ensablement chronique dû à l’érosion 
des côtes depuis le Rhône jusqu’à la pointe. En conséquence, l’anse de l’Espiguette (ou Grau-du-Roi) s’est vue comblée de plus de 
100 hectares depuis 1940. Aujourd’hui, il fait partie intégrante du Grand Site de France de l’Espiguette. Un projet de valorisation 
du patrimoine en vue d’une ouverture au public est en réflexion, porté par la commune du Grau-du-Roi et le Conservatoire.  

    
S’y rendre : Le phare se situe sur la pointe de l’Espiguette. Une route depuis le Grau-du-Roi vous conduit à un parking municipal qui vous mène 
à 500 mètres du phare.  
Ouverture au public : Le phare de l’Espiguette n’est pas ouvert au public faute de conditions de sécurité optimum, la valorisation de ce 
patrimoine est en projet, dans l’optique d’une ouverture au public. 
Contact : Commune du Grau-du-Roi / Office du Tourisme /  04.66.51.67.70                                                                                                    
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Situation : Commune de Saint-Laurent-d’Aigouze, Gard (30). 
 
Nom et superficie du site : Camargue gardoise / 12 156 hectares 
autorisés - 887 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 4 décembre 2012. 
 
Inscrit Monument Historique : le 13 décembre 1978. 
 
Gestionnaire : Sans gestionnaire.  
 
Date de construction : 1ere moitié du XVIIe siècle. 
 
 

UNE HISTOIRE 

Au Moyen-âge, Peccais et les salins à proximité d’Aigues-Mortes étaient un haut lieu de production de sel. Seul moyen de préserver 
les aliments, le sel était alors la principale richesse de la région et permettait de remplir les caisses du royaume grâce à l’impôt de 
la gabelle. Cette richesse attirait voleurs et contrebandiers, rendant la zone instable. La construction du fort, situé à l’encontre du 
canal de Bourgidou et de Peccais, avait donc pour objectif d’assurer un contrôle continu des salins et de surveiller les canaux 
servant au transport du sel.  
Une première mention du fort a lieu dès 1569, mais les vestiges de l’édifice actuel datent d’après 1629. Avec l’abolition de la 
gabelle en 1791, le fort va perdre de son importance et tomber petit à petit en désuétude, jusqu’à son déclassement militaire en 
1820. Pendant la Seconde Guerre mondiale, le fort est occupé par allemands, qui y installent des casemates bétonnées. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort de Peccais était constitué d’une place centrale entourée de quatre bastions reliés entre eux par des courtines. Au centre 
du fort se trouvaient trois corps de bâtiment de deux étages, disposés en U et dont il ne reste que les vestiges des murs. Un fossé 
et un contre-fossé encerclaient le fort. La porte devait présenter un encadrement appareillé en harpe et deux pilastres soutenant 
un fronton à l'étage.  
Actuellement très dégradées, les ruines du fort subsistantes sont composées par les trois bastions et leurs courtines des fronts 
nord et est. Les vestiges ainsi que les fossés sont protégés par inscription sur la liste des monuments historiques. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Posé au cœur de la Camargue gardoise, l’ancien fort de Peccais marque les visiteurs par son isolement et fut longtemps considéré 
comme un bout du monde infecté de moustiques, comme l’atteste l’expression occitane « Vaï-t’en à Peccaï ! », autrement dit « 
allez au diable vauvert » ! 
Aujourd’hui encore, les paysages entourant le fort sont très marqués par la Camargue environnante ou se mélange avec passion 
l’eau et sel. La végétation y est très riche, avec notamment de nombreuses variétés de roseaux, parsemés au printemps d’iris 
jaune et de renoncules d’eau. 
Ces lieux d’une grande quiétude sont propices au stationnement des oiseaux au cours de leur migration. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Le fort est situé à 15 kilomètres d’Aigues-Mortes. 
Ouverture au public : Pour des raisons de sécurité, le site n’est actuellement pas ouvert au public.  
Contact : Conservatoire du littoral – délégation Languedoc-Roussillon /  04.99.23.29.00     
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Situation : Commune d’Arles, Bouches-du-Rhône (13). 

Nom et superficie du site : Etangs et marais des salins 

de Camargue / 8234 hectares autorisés – 6529 

hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 29 

septembre 2008. 

Inscrit Monument Historique : le 23 juin 1933. 

Gestionnaire : Parc naturel régional de Camargue. 

Date de construction : 1607-1614 – XIXe siècle. 

Architecte / chargé de construction : Barthélémy 

Juran. 

UNE HISTOIRE 

La tour du Tampan a été édifiée au début du XVIIe siècle afin de contrôler et de surveiller l’accès des navires au delta du Rhône et 
au port d’Arles. Elle fait partie d’un réseau de 4 tours construites par la communauté d’Arles sur les axes navigables du Rhône, 
avec les tours du Baloard, de Saint-Genest et de Saint-Louis. Dès 1656, des atterrissements font perdre son rôle militaire à la tour, 
désormais trop éloignée du fleuve. Vendue au privé, elle subit différentes extensions et transformations pour devenir un mas 
agricole, fonction qu’elle gardera jusqu'au milieu du XXe siècle : la tour du Tampan prend alors le nom de château de Tourvieille. 
Abandonné après la Seconde Guerre mondiale, le château a été acquis par le Conservatoire du littoral en 2008. Le bâtiment a fait 
l’objet d’une réhabilitation avec l’aménagement d’un observatoire venant habiller les ruines.   
 

UNE ARCHITECTURE 

Le château de Tourvieille est composé de trois structures rectangulaires juxtaposées : la tour du Tampan proprement dit qui est 
le corps de bâti principal, une extension accolée à la tour en partie Est, construite lors de la transformation du bâti en ferme 
agricole et un autre bâtiment reposant au nord sur les 2 premières parties. La tour du Tampan du XVIIe siècle est d’architecture 
militaire défensive, avec 2 niveaux plus une terrasse construite en pierre de taille calcaire. L’accès à la tour se faisait au premier 
étage, à l’aide d’une rampe aujourd’hui disparue, marquant bien le rôle défensif de l’édifice. Les extensions pour le mas agricole, 
d’ordre plus fonctionnel, sont liées à un usage d’habitation et au développement de l’exploitation.   
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le château de Tourvieille est situé au sud-est de l’île de Camargue, zone laguno-marine issue de la sédimentation du delta du 
Rhône. Cet espace est l’un des milieux naturels français les plus remarquables : le parc naturel régional de Camargue. 
La construction du château de Tourvieille est étroitement liée à la présence du fleuve par sa fonction de surveillance du Rhône : 
son implantation est due à la vision que la tour avait d’une branche du fleuve, le « Bras de Fer ». L’histoire et l’évolution du bâti 
sont unies au Rhône, changeant de fonction et d’architecture après que le « Bras de Fer » fut rempli d’alluvions.  

   
 
S’y rendre : D’Arles, prendre la D36 en direction du village de Salin-de-Giraud : le château se situe à environ 1 km à l’ouest du village. 
Ouverture au public : Le château de Tourvieille est pas ouvert au public. 
Contact : Parc naturel régional de Camargue /  04.90.97.10.82   
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Situation : Commune d’Hyères, île de Porquerolles, Var 

(83). 

Nom et superficie du site : Fort de L’Alycastre / 2 

hectares autorisés – 2 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 31 

août 2011. 

Inscrit Monument Historique : le 14 décembre 1927. 

Gestionnaire : Parc national de Port-Cros. 

Date de construction : 1633-1637. 

Architecte / chargé de construction : sous l’autorité de 

Richelieu. 

UNE HISTOIRE 

Le fort de l’Alycastre a été construit sous l'autorité de Richelieu entre 1633 et 1637. A cette époque, les îles d’Hyères jouaient un 
rôle stratégique dans la défense des côtes et le contrôle maritime de la Méditerranée : non habitées, elles servaient de refuge 
pour les pirates et étaient la visée de la flotte espagnole. Le fort de l’Alycastre a été édifié pour contrecarrer les attaques ennemies 
et notamment empêcher tout débarquement sur les deux plages situées de part et d’autres de la pointe. Après avoir été dégradé 
lors du retrait des troupes anglaises de Toulon en 1793, le fort est remanié et modifié sous l’Empire (1811-1814). Le bâtiment 
servit de prison d'Etat à partir de 1848 avant d’être déclassé en 1875. Propriété du Conservatoire du littoral depuis septembre 
2011, un projet de restauration est à l’étude afin de préserver ce patrimoine historique remarquable. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort de l’Alycastre se compose d’une tour carrée à base pyramidale entourée d’un mur d’enceinte en étoile à huit branches. La 
tour s’élève sur trois niveaux : un rez-de-chaussée vouté contenant une citerne et divers magasins, deux étages voutés en briques 
en berceau en anse de panier et une terrasse couverte par un parapet. L’entrée dans l’enceinte se fait par un pont-levis protégé 
par un tambour défensif, puis l’entrée dans la tour par un escalier extérieur menant directement à l’étage. Les faces est et ouest 
contenaient une embrasure à canon et une échauguette flanque l'angle sud-est. L’architecture du fort telle qu’elle apparaît 
aujourd’hui est le fruit de nombreux remaniements au début du XIXe siècle. Sa construction s’apparente à celle du fort du Grand 
Langoustier, de même époque, de même architecture et également propriété du Conservatoire du littoral.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le fort de l’Alycastre est étroitement lié à la présence du littoral par son rôle militaire défensif de protection de l’île et de 
surveillance de la côte, afin de prévenir tout débarquement ennemi sur les plages est et ouest toutes proches. 
Situés sur les rivages nord de l’île de Porquerolles, la pointe de l’Alycastre et le fort dominent d’une trentaine de mètres environ 
la baie du même nom et font face à la pointe de Mèdes, autre propriété du Conservatoire du littoral. 
 

   
 
S’y rendre : Le fort se situe sur l’île de Porquerolles, à environ 30 mn de marche en direction de la plage de Notre-Dame. 
Ouverture au public : Le fort de l’Alycastre n’est pas ouvert au public faute de sécurité optimum. 
Contact : Parc national de Port-Cros / 04.94.12.82.30                    
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Situation : Commune d’Hyères, île de Porquerolles, Var (83). 

Nom et superficie du site : Grand Langoustier / 16 hectares 

autorisés – 16 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 22 août 2006. 

Inscrit Monument Historique : le 20 janvier 1989. 

Gestionnaire : Parc national de Port-Cros. 

Date de construction : 1633-1640 ; milieu XIXe.  

Architecte / chargé de construction : Sous l’autorité de 

Richelieu. Maître d’œuvre inconnu. 

UNE HISTOIRE 

Au début du XVIIe siècle, les îles d’Hyères jouaient un rôle stratégique dans la défense des côtes et le contrôle maritime de la 
Méditerranée : non habitées, elles servaient de refuge pour les pirates et étaient la visée de la flotte espagnole. Pour assurer la 
sécurité de cette zone et contrecarrer les attaques ennemies, Richelieu fit édifier un ensemble de fortifications, dont le fort du 
Grand Langoustier, construit entre 1633 et 1640. Soumis aux multiples guerres contre l’Angleterre au XVIIIe siècle, le fort fut en 
partie épargné par les saccages lors du retrait des troupes anglaises de Toulon en 1793. Abandonné depuis 1875, le fort a subi de 
fortes dégradations. Après plus de dix ans de travaux conduits par le Docteur Paul Vuillard, restaurateur privé, les façades ont été 
restaurées grâce à un partenariat entre le Conservatoire du littoral et la Fondation du Patrimoine. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort du Grand Langoustier est un édifice militaire fortifié, constitué d’une tour de plan rectangulaire et de forme pyramidale, 
élevée sur deux niveaux plus une terrasse. Une ancienne casemate est accolée à la tour sur sa face est. Le fort est entouré d’une 
enceinte de plan carré, avec un redent sur trois de ses côtés. Le rez-de-chaussée, qui servait de magasin à poudre, ainsi que le 
premier niveau, sont voutés. Un chemin de ronde, couvert par un parapet, ceinture le bâtiment à hauteur du premier étage. Un 
escalier à vis relie l’étage à la terrasse : cette dernière était utilisée comme plate-forme pour l’artillerie. L’architecture militaire du 
fort lui permettait d’être d’adapté à l'utilisation de l’artillerie comme aux combats rapprochés. Sa construction s’apparente à celle 
du fort de l’Alycastre, de même époque, de même architecture et également propriété du Conservatoire du littoral. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le fort du Grand Langoustier est étroitement lié à la présence du littoral par son rôle militaire défensif de protection de l’île et de 
surveillance de la petite passe donnant accès à la rade de Toulon. Situé à l’extrémité ouest de l’île de Porquerolles, au sommet de 
la presqu’île du Langoustier, le fort domine grâce à sa situation privilégiée la mer et la côte, offrant un point de vue remarquable 
sur la presqu’île de Giens. 
 

    
 
S’y rendre : Le fort se situe à l'extrémité ouest de l'île de Porquerolles, à environ 1h de marche du village en direction de la plage d'Argent.   
Ouverture au public : Pour des raisons de sécurité, le fort n’est pas encore ouvert au public. On peut néanmoins accéder librement au site. 
Contact : Parc national de Port-Cros /  04.94.12.82.30                  

    

  

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://destimed.fr/Restauration-du-Fort-du-Grand&psig=AOvVaw19MnMW-R-P46zy6RGa7NO9&ust=1597844017345000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMDzq_rupOsCFQAAAAAdAAAAABAK
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Situation : Commune d’Hyères, île de Porquerolles, 

Var (83). 

Nom et superficie du site : Les Mèdes / 241 hectares 

autorisés – 62 hectares acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 23 

novembre 2017. 

Inscrit Monument Historique : le 20 janvier 1989. 

Gestionnaire : Parc national de Port-Cros. 

Date de construction : XVIIIe siècle ; 1811 ; 1840. 

Architecte / chargé de construction : 1840 : 

commission de défense des côtes. 

UNE HISTOIRE 

La batterie des Mèdes fait partie du système de fortification des îles d’Hyères voulu par Napoléon afin de faire face à la menace 
navale Britannique. Envisagée dès 1757, la première construction date de 1794 afin de suppléer les forts dévastés après le saccage 
des îles lors du retrait des troupes anglaises de Toulon. Après un premier remaniement en 1811, la batterie est réorganisée en 
1841 sous la Monarchie de Juillet pour accueillir 10 canons et 2 mortiers. Contrairement à d’autres fortifications littorales édifiées 
sous Louis-Philippe, celle-ci n’est pas issue d’un modèle standardisé. La batterie, cachée derrière la face nord-ouest de l’arrête du 
cap, avait pour fonction de défendre la partie est de l’île dont la plage de Notre-Dame et l’accès à la rade d’Hyères. La batterie 
perdit son rôle militaire à la fin du siècle et fini par être déclassée en 1884. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L’architecture de la batterie des Mèdes telle qu’elle se présente aujourd’hui est le fruit d’une réorganisation par la Commission 
de défense des côtes en 1841. C’est un édifice rectangulaire, à deux niveaux et toiture terrasse : le sous-sol était utilisé comme 
magasins et le rez-de-chaussée, de quatre travées voûtées en berceau surbaissé, servait à l’accueil des troupes. Deux locaux 
d'extrémité permettaient de contenir la poussée des voutes. La batterie est adossée à l’ouest de la falaise et est défendue du côté 
de la mer par un mur d'enceinte crénelé, ouvert d'un portail bastionné. La structure du bâtiment lui permet d’être à l’épreuve des 
bombes mais ne présente aucun élément pour une défense rapprochée. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La batterie des Mèdes est étroitement liée à la présence du littoral par son rôle défensif de protection de l’île et de surveillance 
de la côte et de la rade d’Hyères. L’implantation de la batterie utilise la géographie du site en étant protégée du côté ouest par 
l’impressionnante arête rocheuse. Située à l'extrémité est de l’île de Porquerolles, au Cap des Mèdes, la batterie domine 
magistralement la plage de Notre-Dame et permet de profiter de magnifiques points de vue, notamment sur la baie et la pointe 
de l’Alycastre, autre propriété du Conservatoire du littoral.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : La batterie se situe à l’extrémité est de l’île de Porquerolles, à environ 1h de marche du village, après la plage de Notre-Dame. 
Ouverture au public : La batterie des Mèdes n’est pas ouverte au public, excepté durant les « Journées Européennes du Patrimoine ».   
Contact : Parc national de Port-Cros /  04.94.12.82.30               
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Situation : Commune d’Hyères, île de Porquerolles, 

Var (83). 

Nom et superficie du site : Fort du Lequin / 2 hectares 

autorisés – 2 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 6 

janvier 2005. 

Inscrit Monument Historique : le 20 janvier 1989. 

Gestionnaire : Parc national de Port-Cros. 

Date de construction : 1794 ; 1811 ; 1847. 

Architecte / chargé de construction : 1847 : 

Commission de défense des côtes. 

UNE HISTOIRE 

La batterie du Lequin fait partie du système de fortification des îles d’Hyères voulu par Napoléon afin de faire face à la menace 
navale Britannique. Sa construction fut projetée dès 1794, après le saccage des îles lors du retrait des troupes anglaises de Toulon. 
Après un premier remaniement en 1811, il faudra attendre 1841 et de nouvelles tensions avec l’Angleterre pour voir la Monarchie 
de Juillet repenser l’organisation défensive des côtes : la batterie est alors transformée en corps de garde modèle 1846 n°2. Elle 
avait pour fonction de défendre la rade de Porquerolles et l’accès au port en croisant ses tirs avec la batterie du Bon Renaud. La 
batterie fut déclassée et perdit son rôle militaire à la fin du XIXe siècle, avant d’être affectée au Conservatoire du littoral en 2005. 
 

UNE ARCHITECTURE 

L’architecture de la batterie du Lequin telle qu’on la voit aujourd’hui, provient de sa modification au milieu du XIXe siècle en « corps 
de garde modèle 1846 n°2 ». Ce modèle résulte de la standardisation de l’architecture militaire visant à réorganiser la défense des 
côtes. De plan rectangulaire, la batterie pouvait accueillir jusqu’à 30 hommes et 8 pièces d’artillerie de gros calibre. Elevé sur trois 
niveaux, elle comportait une citerne en sous-sol, un niveau de vie vouté à l’épreuve des bombes et la terrasse d’artillerie. Avec 
l’entrée par pont-levis, le fossé sec et le glacis, les deux bretèches par côté et les nombreux créneaux de fusillades permettaient 
une défense rapprochée de l’édifice. Le Conservatoire du littoral est propriétaire d’autres batteries de modèle 1846, comme le 
« fort Sarah Bernhardt » à Belle-Ile (56).  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La batterie du Lequin est étroitement liée à la présence du littoral par son rôle défensif de protection de l’île et de surveillance de 
la rade de Porquerolles, témoignant de l’histoire mouvementée des îles d’Hyères. 
Située à la pointe du Lequin, entre la rade de Porquerolles et la baie de l’Alycastre, la batterie offre de très beaux points de vue 
sur le littoral et les paysages typiquement méditerranéens des plages de la Courtade et de Notre-Dame.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Le fort se situe sur l’île de Porquerolles, à environ 30 mn de marche en direction de la plage de Notre-Dame. 
Ouverture au public : La batterie du Lequin n’est pas ouverte au public, excepté durant les « Journées Européennes du Patrimoine ».   
Contact : Parc national de Port-Cros /  04.94.12.82.30                  
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Situation : Commune du Rayol-Canadel-sur-Mer, Var (83). 
 
Nom et superficie du site : Domaine du Rayol / 34 hectares autorisés - 34 
hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 3 mars 1989. 
 
Inscrit Monument Historique : le 29 juin 1994. 
 
Gestionnaire : Association du domaine du Rayol (ADORA). 
 
Date de construction : 1927 ; 1940. 
 
Architecte / chargé de construction : Guillaume Tronchet ; Raoul Minjoz. 
 

UNE HISTOIRE 

Le littoral des Maures, compris entre Hyères et Saint-Tropez, s’ouvre au tourisme grâce à la construction d’une voie de chemin de 
fer en 1890. Il attire dès lors artistes et l’élite sociale de l’époque. Alfred Courmes, parisien quinquagénaire ayant fait fortune dans 
les colonies, achète en 1908 un vaste terrain (35 ha) dans le vallon du Rayol et y aménage à partir de 1910 jardin et villa, afin de 
pouvoir profiter des plaisirs balnéaires avec sa jeune épouse, Thérèse. Après la guerre, le couple décide de s’installer 
définitivement au Rayol et revendent la villa, pour en construire une deuxième, plus adaptée aux goûts de Thérèse : c’est le 
Rayolet. Elle est construite entre 1925 et 1927 par Guillaume Tronchet, ami du couple et architecte de tout le domaine. Veuve dès 
1934, Thérèse est contrainte de céder le domaine en 1940 à l’industriel aéronautique Henry Potez, qui souhaite mettre sa famille 
à l’abri de la guerre. Il entreprend, sous la conduite de son architecte Raoul Minjoz, la rénovation et l’extension du Rayolet. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le Rayolet est construit dans un style « néo-provençal », courant dominant sur la Côte d’Azur dans l’entre-deux-guerres. Par 
l’utilisation d’éléments évoquant l’architecture vernaculaire (tuiles creuses, volumes simples imbriqués de manière asymétrique, 
tours, ouvertures cintrées, claustras, génoises, pergolas), la volonté est de mieux intégrer la construction dans le paysage. Au 
Rayolet, tandis que la façade d’entrée au nord est plane et simplement animée par la tour d’escalier, la façade sud est largement 
ouverte grâce à plusieurs terrasses couvertes par des pergolas. A l’intérieur, les espaces alloués aux domestiques sont encore 
nettement distingués des pièces de résidence. L’organisation reste très classique : trois salons d’appart en enfilade au RDC, des 
chambres à l’étage et en rez-de-jardin. Le confort moderne se remarque par la présence de nombreux sanitaires.  
Sous les Potez, sont ajoutés un porche et un vestibule d’entrée venant masquer en partie la tour sur façade nord, un nouveau 
corps de bâtiments pour les domestiques organisés autour d’une cour. Les pergolas, jugées trop pittoresques sont supprimées et 
la décoration intérieure est remise au goût du jour. Elle évoque le style moderne des années 1930.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Construite sur un éperon rocheux face à la mer, l’emplacement de la villa a déterminé son architecture, pensée pour profiter au 
maximum de l’air marin et du soleil. Un véritable dialogue s’opère avec le paysage naturel. Depuis ses terrasses, s’offre un 
panorama grandiose sur la baie du Rayol-Canadel, la mer et les îles d’Hyères à l’horizon, et enfin sur le jardin du domaine.  
Le domaine du Rayol est un des sites les plus emblématiques du Conservatoire du littoral, représentatif de la forte préoccupation 
qualitative de gestion des sites, à la fois d’un point de vue naturel (création du jardin des Méditerranées par le paysagiste Gilles 
Clément) que culturel. Dernier bâtiment du site à être réhabilité, la villa le Rayolet va bientôt accueillir des espaces d’exposition, 
de formation et de résidence d’artistes et de scientifiques. 
 

     
 
S’y rendre : A partir du Rayol-Canadel-sur-Mer, suivre la D 559 jusqu’au fléchage "Domaine du Rayol, le Jardin des Méditerranées". 
Ouverture au public : Le domaine du Rayol est ouvert tous les jours de l’année. Dans l’attente de l’ouverture au public permanente, des visites 
guidées permettent de découvrir l’intérieur de la villa.  
Contact : Domaine du Rayol – Le Jardin des Méditerranées /  04.98.04.44.00  
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Situation : Commune de Saint-Tropez, Var (83). 

Nom et superficie du site : La Moutte / 18 hectares 

autorisés – 10 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 21 

juin 1999. 

Inscrit Monument Historique : le 5 novembre 1990.  

Gestionnaire : Commune de Saint-Tropez. 

Date de construction : 1856 ; années 1860 ; années 

1880. 

Commanditaire : « château des Salins » : famille 

Martin de Roquebrune ; agrandissements : Emile 

Ollivier. 

UNE HISTOIRE 

Le château de la Moutte est l’ancienne propriété de la famille d’Emile Ollivier, grand homme politique français, dernier chef du 
gouvernement du Second Empire en 1870. Emile Ollivier a engagé de nombreux travaux d’agrandissement et de modification du 
corps de bâti préexistant afin de rendre le château à son goût. Pour réussir à conserver l’ensemble de ce patrimoine bâti et naturel, 
Mme Troisier de Diaz, petite fille d’Emile Ollivier, a fait don de la propriété au Conservatoire du littoral en 1999, après l’avoir elle-
même entretenu durant de longues années. L’ensemble du domaine de 4 hectares représente un élément remarquable du 
patrimoine naturel et culturel tropézien. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Initialement, le château de la Moutte était un petit édifice provençal, qui fut par la suite considérablement agrandi. Il se compose 
de trois bâtiments principaux - le château, la galerie et la Toscane - accompagné d’un grand parc d’agrément. L’édifice reprend 
plusieurs éléments d’inspiration « toscane » : enduits d’ocre rouge-orangé, pilastres en façades, technique du bossage, sols en 
marbre. De plus, les pièces du rez-de-chaussée ont gardé leur agencement, leur ameublement et leurs décorations du XIXe siècle, 
rendant le château exceptionnellement bien conservé et témoin des modes de vie de son époque.   
 
UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le château de la Moutte se situe sur la presqu’île de Saint-Tropez, à quelques centaines de mètres de la côte méditerranéenne et 
de la plage des Salins. Le littoral tient une place importante dans le choix d’implantation du château, voulu comme résidence 
secondaire au bord de la Méditerranée. Emile Ollivier avait réussi à acquérir différentes propriétés, permettant au domaine du 
château de la Moutte d’être en relation directe avec la mer : à l’époque de sa construction, la presqu’île de Saint-Tropez n’était 
presque pas urbanisée.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Situé sur la presqu’île de Saint-Tropez, depuis le centre-ville, prendre la route dite « Des Salins », puis le chemin de la Moutte. 
Ouverture au public : Le château et son parc ne sont pas ouverts au public. Néanmoins, on peut visiter le site chaque année pour les Journées 
européennes du Patrimoine, l’été dans le cadre de manifestations musicales et ponctuellement lors de diverses manifestations culturelles. 
Contact : Service des actions culturelles, du patrimoine et de la conservation de la ville de Saint-Tropez /  04.94.55.90.17.                   
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Situation : Commune de Ramatuelle, Var (83).  
 
Nom et superficie du site : Cap Taillat à Cap Camarat / 683 
hectares autorisés - 194 hectares acquis. 
 
Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 18 
novembre 2016.  
 
Inscrit Monument Historique : le 19 septembre 2012.  
 
Gestionnaire : Commune de Ramatuelle et Conservatoire des 
espaces naturels de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
Date de construction : 1836-1837.  
 
Architecte / Chargé de construction : Luc Joseph Maurel 
(entrepreneur) ; Léonce Reynaud (ingénieur-architecte) ; 
Louis Duval (ingénieur).  

 

UNE HISTOIRE 

Le phare du Cap Camarat est édifié dans le cadre du « Programme général de l’éclairage des côtes de France », instruit en 1825 et 
qui conduit à la construction, en 30 ans, de 59 phares de 4 types différents, dont 7 en région PACA. Le phare du Camarat est bâti 
en 1836-1837 à l’emplacement d’une vigie au milieu de la presqu’île de Saint-Tropez. Jumeau du phare de Porquerolles, il s’agit 
d’un phare de premier ordre, dit « d’atterrissage » : il sert de signal pour les paquebots arrivant du canal de Suez. Il est complété 
en 1847 par la construction d’une maison pour les ouvriers, puis en 1861 par un sémaphore et enfin en 1885 par des logements 
pour les familles des gardiens, qui jusque-là n’avaient à leur disposition que les étroites cellules du bâtiment d’origine et 
préféraient habiter le village de Ramatuelle, à 4 km de marche. Mitraillé pendant la Seconde Guerre mondiale, le phare est 
restauré et électrifié en 1946, puis automatisé en 1977.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le phare est construit d’après un plan-type inventé par l’ingénieur-architecte Léonce Reynaud. Vu du ciel, on remarque 
l’imbrication de trois plans carrés : l’enclos dans lequel sont inscrits les différents bâtiments, le soubassement et la tour du phare. 
Pensé pour durer, ses murs sont très épais (0,5 à 1 mètre) et son architecture est avant tout simple est fonctionnelle. Sa façade, 
en maçonnerie lisse, est élégamment soulignée aux angles par des chaînages en pierres de Cassis apparentes. L’ensemble d’une 
grande sobriété est toutefois relevé par quelques détails décoratifs, comme la mosaïque du sol de départ de l’escalier à vis de la 
tour, ou encore des étoiles peintes au-dessus des portes. Au sommet, une échelle en fonte permet d’accéder à l’imposante 
lanterne métallique de 3,5 mètres de diamètre, qui abrite l’optique. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le Cap Camarat est le plus sauvage et le plus oriental des trois caps de la presqu’île de Saint-Tropez, classés au titre de la Loi 1930 
sur les paysages depuis 1995. Exceptionnellement préservé de l’urbanisation, il constitue un poumon vert entre les lotissements 
de l’Escalet et de Bonnes Terrasses. Le phare, dominant le cap, situé à 129,70 m au-dessus du niveau de la mer, est l’un des plus 
hauts et des plus puissants phares de la côte méditerranéenne. La portée de son feu est de 26,8 milles, englobant ainsi les îles 
d’Hyères à l’ouest et allant jusqu’à Antibes à l’est. Il offre une vue panoramique spectaculaire sur l’ensemble de la presqu’île de 
Saint-Tropez ainsi que la mer Méditerranée et est le point de départ de la balade qui rejoint le sentier du littoral, permettant de 
longer la côte rocheuse.   
 

    
 

S’y rendre : Le phare est accessible en voiture par la route de Camarat. Il est possible de s’y garer afin de rejoindre le sentier du littoral.  
Ouverture au public : Actuellement fermé au public. Un projet d’ouverture au public est prévu. 
Contact : Délégation Bretagne du Conservatoire du littoral / delegationpaca@celrl.fr   
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Situation : Commune de Roquebrune-Cap-
Martin, Alpes-Maritimes (06). 
 
Nom et superficie du site : Cap Martin / 2 

hectares autorisés – 1 hectare acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 

25 octobre 1999. 

Classé Monument Historique : le 27 mars 2000. 

Gestionnaire : Centre des monuments nationaux 

(CMN). 

Date de construction : Entre 1926 et 1929. 

Architecte / chargé de construction : Eileen Gray 

en collaboration avec Jean Badovici. 

UNE HISTOIRE 

La villa E-1027 a été conçue par la célèbre designer Eileen Gray, avec l’aide de l’architecte Jean Badovici entre 1926 et 1929. 
Jusqu’à la mort de ce dernier en 1956, la villa a joué pleinement son rôle de maison de vacances, devenant le lieu de 
rassemblement estival d’une partie des architectes du courant moderniste : Le Corbusier y a notamment passé plusieurs étés 
avant de construire son propre Cabanon de vacances à quelques pas de là. Laissée à l’abandon dans les années 1990, la villa a  
connu de nombreuses dégradations avant d’être achetée par le Conservatoire du littoral en 1999. Elle fait l’objet d’un vaste 
programme de restauration afin de préserver cette œuvre architecturale unique et de favoriser l’accueil et l’information du public. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La villa E-1027 est représentative de l’architecture moderne des années 1930. En cela, elle développe les fameux « 5 points de 
l’architecture moderne » du Corbusier : les pilotis, le toit-terrasse, le plan libre, la fenêtre-bandeau et la façade libre. Le grand 
dépouillement des murs permet de mettre en valeur les proportions et les volumes de cette architecture moderne. 
La villa E-1027 comporte deux niveaux : le rez-de-chaussée haut, étage majeur d’occupation et le rez-de-chaussée bas, espace 
réservé aux chambres d’amis et au personnel. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La villa E-1027 est intimement liée au littoral par sa fonction de « résidence de bord de mer » : elle a été construite afin d’être une 
maison de vacances en bord de Méditerranée. Elle est accessible seulement par un sentier littoral longeant la côte. 
La villa est tournée vers la mer : toutes les chambres donnent sur un balcon ou une terrasse ; les volets et les fenêtres sont 
ajustables, permettant à l'habitant de communiquer selon ses désirs avec la mer ou les collines qui l’entourent. L’architecture 
rappelle que cette villa est d’inspiration navale : de la mer, les lignes horizontales géométriques de la villa lui donnent l’aspect 
d’un paquebot déposé sur la terre ferme. 
 

    
 
S’y rendre : Le site se découvre en suivant le sentier littoral « Le Corbusier » de 5km au départ de la gare de Roquebrune-Cap-Martin. 
Ouverture au public : La villa fait l’objet de campagnes de restauration, se renseigner pour les visites.  
Contact : Centre des monuments nationaux / https://capmoderne.monuments-nationaux.fr   

https://capmoderne.monuments-nationaux.fr/
https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://www.admagazine.fr/architecture/actualite-architecture/diaporama/liconique-villa-e-1027-deileen-gray-rouvre-ses-porte/54971&psig=AOvVaw23lbNhp8muxG8TmJT_WnSJ&ust=1597840753590000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCJj_kebipOsCFQAAAAAdAAAAABAE
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Situation : Commune de Roquebrune-Cap-Martin, Alpes-

Maritimes (06). 

Nom et superficie du site : Cap Martin / 2 hectares autorisés – 1 

hectare acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 12 juillet 1979.  

Classé Monument Historique : le 3 septembre 1996. 

Gestionnaire : Centre des monuments nationaux 

Date de construction : 1952. 

Architecte / chargé de construction : Charles-Edouard 

Jeanneret, dit Le Corbusier.  

UNE HISTOIRE 

Depuis les années 1930, Le Corbusier avait pour habitude de fréquenter la villa E-1027 d’Eileen Gray sur le site de Cap-Martin. En 
1949, une dispute entre les deux architectes décide Le Corbusier à construire son propre logement, accolé à la Guinguette l’Etoile 
de Mer, sur une parcelle de T. Rebutato. Après plusieurs mois d’études et sa préfabrication à Ajaccio, le Cabanon est édifié en 
1952. Le Corbusier y passa tous ses étés jusqu’en 1965, date de sa disparition tragique par noyade. Il aimait appeler le Cabanon 
son « château sur la Côte d’Azur ». En 1979, la « Fondation Le Corbusier » a cédé au Conservatoire du littoral le Cabanon, édifice 
principal du « site corbuséen » de Roquebrune-Cap-Martin. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le Cabanon est représentatif des recherches du Corbusier et plus globalement de l’architecture moderne concernant les unités 
d’habitation modulaires. Ses dimensions modestes, 3m66 par 3m66, témoignent de la préoccupation de limite de l’espace et des 
besoins. Toute l’attention architecturale se porte sur le volume intérieur, conçu à partir du modèle théorique de plan libre où la 
forme, l’emplacement et l’utilité de chaque élément ont longuement été étudiés : le mobilier peut autant avoir un rôle fonctionnel 
(par exemple le lit devient rangement) que spatial (séparation des espaces). Le développement et la production à grande échelle 
du projet d’habitat modulaire de loisir selon les principes du Cabanon n’aura jamais lieu : Le Corbusier ne donna pas son accord 
pour lancer la production en série. Il est donc l’unique témoin bâti de ce projet. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le Cabanon est fortement lié à la présence du littoral par sa fonction de modèle de villégiature balnéaire. Ce modèle ne s’inscrit 
pas pour un lieu spécifiquement déterminé, mais comme pouvant s’implanter sur toutes les franges littorales de la Côte-d’Azur, 
sur des terrains en pente et face à la mer. Il est isolé et accessible seulement par un chemin côtier qui oblige les personnes y allant 
à sentir et ressentir la présence de la nature et du littoral. Comme l’ensemble du « site corbuséen » de Roquebrune-Cap-Martin, 
le Cabanon est tourné vers la mer, offrant une vue panoramique sur le littoral méditerranéen.  
 

    
 
S’y rendre : Le site se découvre en suivant le sentier littoral « Le Corbusier » de 5km au de la gare de Roquebrune-Cap-Martin. 
Ouverture au public : Ouvert toute l’année, visite le mardi et le vendredi, à 9h30, sur inscription préalable obligatoire à l'Office du Tourisme. 
Contact : Centre des monuments nationaux  / https://capmoderne.monuments-nationaux.fr   
 
 
          

https://capmoderne.monuments-nationaux.fr/
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Situation : Commune de Roquebrune-Cap-Martin, 

Alpes-Maritimes (06). 

Nom et superficie du site : Cap-Martin / 2 hectares 

autorisés – 1 hectare acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 27 

septembre 2000.  

Inscrit Monument Historique : le 25 mars 1994. 

Gestionnaire : Centre des monuments nationaux 

Date de construction : 1954-1957. 

Architecte / chargé de construction : Charles-Edouard 

Jeanneret, dit Le Corbusier. 

 

UNE HISTOIRE 

En 1954, Le Corbusier dessine pour son ami Thomas Rebutato un ensemble de cinq unités de camping qui sont mises en location 
dès 1957. Elles sont le témoignage historique des recherches du Corbusier en réponse au développement du tourisme balnéaire 
de masse : l’idée est de réussir à accueillir le plus grand nombre de vacanciers pour un coût le plus faible possible. Cet habitat de 
loisir modulaire a été créé pour pouvoir être reproduit facilement et à faible coût. Depuis 2000, une donation du site par les 
héritiers de Thomas Rebutato permet au Conservatoire du littoral de préserver ce site exceptionnel pour l’histoire de 
l’architecture, dont les unités de camping.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Les cinq unités de camping font partie d’une seule et même structure allongée et élevée sur pilotis. On peut différencier les cinq 
unités uniquement grâce à la couleur de leur porte et de leurs fenêtres. L’architecture est avant tout fonctionnelle et minimale : 
structure interne et ameublement sont identiques, rappelant l’intérieur du Cabanon Le Corbusier. Chaque unité est prévue pour 
loger deux personnes, dans un espace restreint de seulement 8 m². Une large baie sur la façade Ouest, en forme de « T » penché, 
permet de profiter de la vue : cela reprend le concept moderniste de la fenêtre allongée et du « paysage-type ». 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les unités de camping sont fortement liées à la présence du littoral par leur fonction de résidence estivale touristique. Elles sont 
isolées et accessibles seulement par un chemin côtier qui oblige les personnes y allant à sentir et ressentir la présence de la nature 
et du littoral. Comme l’ensemble du « site corbuséen » de Roquebrune-Cap-Martin, les unités de camping sont tournées vers la 
mer, offrant une vue panoramique sur le littoral méditerranéen.  
Le Corbusier a accepté de réaliser ces cinq unités pour la beauté du site et la présence de la Méditerranée : en effet, ses recherches 
portaient sur la réalisation d’un modèle inscrit sur les franges littorales de la Côte-d’Azur, selon une topographie en pente, face à 
la mer, l’horizon et la course du soleil : on retrouve tous ces éléments sur le site de Roquebrune-Cap-Martin. 
 

     
 
S’y rendre : Le site se découvre en suivant le sentier littoral « Le Corbusier » de 5 km au de la gare de Roquebrune-Cap-Martin. 
Ouverture au public : Ouvert toute l’année, visite le mardi et le vendredi, à 9h30, sur inscription préalable obligatoire à l'Office du Tourisme. 
Contact : Centre des monuments nationaux  / https://capmoderne.monuments-nationaux.fr  

https://capmoderne.monuments-nationaux.fr/
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Situation : Commune de Roquebrune-Cap-Martin, 

Alpes-Maritimes (06). 

Nom et superficie du site : Cap-Martin / 2 hectares 

autorisés – 1 hectare acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 27 

septembre 2000.  

Inscrit Monument Historique : le 25 mars 1994. 

Gestionnaire : Centre des monuments nationaux 

Date de construction : 1948-1949. 

Architecte / chargé de construction : sous la 

direction du cabaretier Thomas Rebutato. 

UNE HISTOIRE 

En 1948-1949, Thomas Rebutato, artisan plombier à Nice, décide de bâtir une guinguette au-dessus de la villa E-1027 d’Eileen 
Gray. Au mois d’août 1949, Le Corbusier et son équipe s’installent dans cette villa, afin de travailler sur le projet de plan 
d’urbanisme de la ville de Bogota. La villa étant isolée et inaccessible en voiture, la question de l’intendance devient vite 
problématique. Pour y remédier, Le Corbusier décide que les repas quotidiens seront pris à la Guinguette de l’Etoile de Mer de 
Thomas Rebutato. Durant ce mois de travail entrecoupé de longues et joyeuses pauses à la guinguette, les deux hommes vont se 
lier d’une profonde amitié, point de départ des projets montés par Le Corbusier sur les terrains de Rebutato. Afin de préserver 
l’unité du site, la Guinguette a été donnée par la famille Rebutato au Conservatoire du littoral en 2000.  
  

UNE ARCHITECTURE 

La Guinguette de l’Etoile de Mer ne présente pas d’intérêt architectural majeur. Elle a été édifiée par Thomas Rebutato dans un 
but purement fonctionnel, pour la restauration. Elle est composée d’une large terrasse offrant une vue panoramique sur la 
Méditerranée, une grande salle de bar, une cuisine et une chambre. 
Le Corbusier a réalisé différentes fresques sur les murs de la guinguette : à l’extérieur sur la façade Ouest, donnant sur la terrasse 
donc visible par tous et à l’intérieur, sur toute une paroi d’une chambre de la guinguette. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La Guinguette de l’Etoile de Mer n’est pas un édifice bâti par Le Corbusier, mais sa présence et son histoire sont étroitement liées 
aux futurs réalisations de l’architecte à Roquebrune-Cap-Martin : le Cabanon et les unités de campings. La Guinguette de l’Etoile 
de Mer est un édifice fortement lié au littoral avec sa terrasse offrant une large vue sur la Méditerranée : le Cap-Martin à l’Est ; la 
mer au Sud ; Monaco à l’Ouest ; les Alpes se jetant dans la mer avec et le village de Roquebrune au Nord. 
 

   
 
S’y rendre : Le site se découvre en suivant le sentier littoral « Le Corbusier » de 5km au de la gare de Roquebrune-Cap-Martin. 
Ouverture au public : Ouvert toute l’année, visite le mardi et le vendredi, à 9h30, sur inscription préalable obligatoire à l'Office du Tourisme. 
Contact : Centre des monuments nationaux / https://capmoderne.monuments-nationaux.fr 
  
 

https://capmoderne.monuments-nationaux.fr/
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Situation : Commune de Menton, Alpes-Maritimes 

(06). 

Nom et superficie du site : Serre de la Madone / 8 

hectares autorisés – 8 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 27 

janvier 1999. 

Classé Monument Historique : le 12 décembre 1990. 

Gestionnaire : Commune de Menton. 

Date de construction : entre 1924 et 1939. 

Architecte / chargé de construction : Lawrence 

Johnston. 

 

UNE HISTOIRE 

La réalisation du jardin de la Serre de la Madone s’est déroulée en plusieurs étapes, entre 1924 et 1939. C’est l’œuvre du Major 
Lawrence Johnston, grand paysagiste américano-britannique, qui y vécut jusqu’en 1958. Ce jardin d'hiver était destiné aux plantes 
rapportées d'Extrême-Orient ou d'Afrique. Le jardin de la Serre de la Madone est le témoin de l’attrait de la Côte d’Azur en tant 
que lieu de villégiature de la bourgeoisie européenne à la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle. La région était notamment 
très appréciée des riches familles britanniques qui recherchaient sur la Côte-d’Azur la douceur du climat hivernal. Menacé par un 
projet immobilier, l’ensemble du site est classé Monument Historique en 1990 et acheté par le Conservatoire du littoral en 1999 
afin de garantir sa protection et sa pérennité. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Situé sur un terrain escarpé en terrasses, le jardin de la Serre de la Madone possède différents édifices bâtis : la villa principale, la 
villa d’accueil, un ensemble de petits édifices à vocation de jardinage, des éléments de statuaire, des fontaines et bassins, ainsi 
que de nombreuses ornementations. Tous ces édifices bâtis trouvent leur valeur architecturale en tant qu’éléments de l’ensemble 
paysager du jardin : chaque élément, bâti ou naturel, a une place importante dans la composition d’ensemble du jardin. Dès sa 
conception, aucune séparation n’était prévue entre le bâti et le non-bâti : la maison fait partie du jardin, elle est le jardin aussi. 
Cela est particulièrement remarquable avec le jeu de perspective entre la maison principale et le grand escalier. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La création du jardin de la Serre de la Madone est due à l’attrait de la Méditerranée sur l’Angleterre et la bourgeoisie du début du 
XXe siècle, recherchant la douceur du climat et la présence de la mer. Cependant, à deux kilomètres de la côte, les terrains de la 
Serre de la Madone sont presque cachés sous la végétation, à l’abri des vents et des regards. Depuis son acquisition par le 
Conservatoire du littoral en 1999 et sa restauration exemplaire, le site est devenu un des plus célèbres jardins de la Côte-d’Azur. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Depuis Menton, prendre la route de Gorbio, le jardin dit « Serre de la Madone » est ensuite indiqué.  
Ouverture au public : Le site est ouvert au public toute l’année, hormis les lundis et le mois de novembre. 
Contact : Site de la Serre de la Madone /  04.93.57.73.90.  
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Situation : Commune de Rogliano, Haute-Corse (2B). 

Nom et superficie du site : Pointe du Cap Corse / 1166 hectares 

autorisés – 676 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 20 septembre 

2004. 

Inscrit Monument Historique : le 2 août 1990. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : XIe-XIIe siècles. 

Architecte / chargé de construction : Inconnu. 

 

UNE HISTOIRE 

La chapelle Santa Maria a été fondée entre les XIe et XIIe siècles. Jusqu’au XVIe siècle, elle connut une grande importance dans 
l’histoire religieuse locale en tant qu’église piévane, chef-lieu d’une circonscription territoriale et religieuse sous la domination 
génoise. Au XIXe siècle, elle fut le centre et le témoin d’un litige concernant sa possession entre les habitants des communes de 
Rogliano et de Tomino, signe de son importance locale et du fort sentiment d’appropriation de la part des habitants de la région. 
Délaissée au cours du XXe siècle, la chapelle a été acquise par le Conservatoire du littoral en 2004 : elle a été restaurée afin de 
garantir la préservation de ce lieu pour les années à venir. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La chapelle Santa Maria est un bel exemple d’architecture romane, à la fois remarquable par sa grande sobriété et complexe par 
ses différentes phases de construction. De plan rectangulaire à nef unique, la chapelle se termine par un chevet comportant deux 
absides semi-circulaires voûtées en cul de four. Le corps de bâtiment est couronné sur le pignon ouest par un clocheton dont la 
cloche a disparu. La grande spécificité de la chapelle provient de la double abside asymétrique qui laisse encore de nos jours de 
nombreuses questions sans réponses concernant les phases de construction et l’évolution architecturale de la chapelle. Cette 
asymétrie rend la chapelle de Santa Maria unique dans toute la Corse. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

La chapelle est située à une centaine de mètres de la côte, sur un léger promontoire, entourée de buissons mais bien visible. Elle 
est notamment très proche de la tour génoise Santa-Maria-della-Chiapella et de sa plage de sable blanc. 
Le plan très particulier à nef unique et double abside trouve des équivalences avec des églises de la région italienne de Lunigiana 
(Toscane) et en mer Egée. De plus, elle partage avec les quelques exemples grecs connus, une proximité de la mer et l’existence 
d’une implantation antérieure à vocation funéraire.  
 

   
 
S’y rendre : Au départ de Bastia, prendre la route départementale 80 jusqu’à Macinaggio, puis emprunter le sentier des douaniers qui suit le 
littoral et qui mène à la chapelle en une heure environ. 
Ouverture au public : Le public peut accéder librement à la chapelle. 
Contact : Association Pointe du Cap Corse / http://www.pointeducapcorse.org/ 
 

http://www.pointeducapcorse.org/
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Situation : Commune de Saint-Florent, Haute-Corse 

(2B). 

Nom et superficie du site : Agriate / 6978 hectares 

autorisés - 6162 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 12 

novembre 1980. 

Inscrit Monument Historique : le 8 mars 1991. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : 1563-1564 

Architecte / chargé de construction : Giacomo 

Palearo di Moro dit le « Fratino » ; Giorgio Doria. 

UNE HISTOIRE 

La Tour de la Mortella a été construite en 1564, 10 ans après l’évacuation des troupes françaises de la ville de Saint-Florent. Elle 
s’inscrit dans le réseau de fortification devant protéger Saint-Florent, avec la citadelle de la ville et les tours de Fornali et Vecchiaia. 
En 1793, durant la guerre opposant Français et Anglais, le général Nelson fut surpris par la résistance de la tour au feu des canons : 
il aurait demandé à son état-major d'en relever les plans comme modèle pour la construction de tours sur les côtes de Grande-
Bretagne et d'Irlande, que l’on retrouve de nos jours sous le nom de « Martello towers ». Pour préserver cet héritage exceptionnel, 
des travaux de consolidation de la tour ont été effectués par le Conservatoire du littoral en 1990. 
 

UNE ARCHITECTURE 

De nos jours, la tour de la Mortella est en état de ruine consolidée : il n’existe plus qu’un pan de mur avec ses mâchicoulis. 
Initialement, elle était de plan circulaire, entourée de mâchicoulis. Comme toutes les tours génoises de Corse, elle se composait 
de deux niveaux et d’une terrasse : le premier niveau contenait une citerne recueillant les eaux de pluie et le second niveau la 
salle de vie des gardiens. Un escalier intérieur permettait d’atteindre la terrasse d’observation entourée de mâchicoulis. 
L’architecture des tours est à la fois minimaliste (répondant à un besoin particulier et édifiées rapidement sans superflu) et très 
représentative de l’architecture militaire défensive génoise des XVIe et XVIIe siècles. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage. Les silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage 
de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grandes qualités. Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages 
corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique 
majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. La tour de la Mortella est située dans l’Agriate, région parmi les plus 
visitées du littoral corse, dont les plages sont très prisées durant la période estivale. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : à pied de Saint-Florent en longeant le sentier des douaniers des Agriate (environ 3-4 heures de marche). 
Ouverture au public : le public accède librement à la tour, mais rien n’est visitable puisque la tour est en état de ruine consolidé. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /  04.95.32.38.14. www.agriate.org    
 
   

http://www.agriate.org/
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Situation : Commune de Santo-Pietro-di-Tenda, Haute 

Corse (2B). 

Nom et superficie du site : Agriate / 6978 hectares 

autorisés - 6162 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 16 

décembre 1996. 

Classé Monument Historique : le 25 octobre 2018. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : Environ 4000-4300 av J.C 

 

 
 

UNE HISTOIRE 

Le dolmen et le coffre dits « a casa di l’Orcu » (maison de l’Ogre) auraient été édifiés aux environs de -4500 ans av J.-C., période 
du Néolithique moyen où se développent l’élevage, l’agriculture et les sépultures. Au XIXe siècle, le site a servi de refuge pour les 
bergers qui venaient s’y abriter durant l’hiver. Par la suite, au XXe siècle, différentes pierres du dolmen ont été endommagées par 
des essais de tir militaire et notamment un tir d’obus dans les années 1950. L’acquisition des terrains par le Conservatoire du 
littoral en 1996 a permis de mettre fin aux essais militaires et ainsi de préserver ce site majeur pour la préhistoire corse, 
témoignant de la présence de l’homme dans cet endroit à la fin du cinquième millénaire avant J.-C et des rites funéraires associés. 
Une légende populaire est rattachée au site, racontant que les deux dolmens étaient autrefois habités par un ogre et sa mère : la 
population, terrifiée par cette présence, fit prisonnier l’Ogre, qui proposa en échange de sa liberté de donner la recette du Brocciu 
(fromage frais préparé avec du lait de brebis ou de chèvre). Ce fut un marché de dupes puisqu’après avoir donné la recette, l’ogre 
fut tué. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le dolmen et le coffre de l’Orcu font partie de l’ensemble mégalithique du « Monte Revincu » (Mont Rivinco) comprenant plus de 
40 monuments, dont 3 dolmens, une dizaine de coffres et 25 structures rectangulaires.  
Le dolmen est une chambre sépulcrale constituée d'une grosse dalle de couverture soutenue par des pierres verticales, alors que 
le coffre est une chambre sépulcrale fermée des quatre côtés dont l’accès se faisait par le dessus. Chacune des deux structures 
était certainement comprise à l’intérieur d’un tumulus subcirculaire. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les sites mégalithiques corses sont souvent situés dans un espace en relation avec l’eau (une source, un point d’eau…), évoquant 
le culte des eaux présent dans les régions méditerranéennes. Le site du dolmen et du coffre de l’Orcu n’a pas cette relation à l’eau. 
Son implantation serait plus en rapport avec l’appropriation d’un espace agro-pastoral et d’une voie de passage entre deux zones. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Il est fortement déconseillé de se rendre sur le site pour cause de sécurité (présence possible d’anciennes mines). 
Ouverture au public : L’ensemble n’est pas ouvert au public, car situé sur ancien terrain militaire. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /  04.95.32.38.14   
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Situation : Commune d’Osani, Corse-du-Sud (2A). 

Nom et superficie du site : Girolata / 937 hectares 

autorisés – 35 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 19 

janvier 2009.  

Classé Monument Historique : le 23 octobre 2013.  

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : 1551-1552. 

Architecte / chargé de construction : Gieronimo da 

Levanto, dit le Levantino  

 

UNE HISTOIRE 

Le fortin de Girolata fait partie des centaines de tours défensives érigées à l’époque génoise sur l’ensemble du pourtour de la 
Corse. Au XVIe siècle, Girolata était un des endroits les plus exposés aux descentes turques. Le site est notamment connu pour 
avoir été le lieu où fut capturé le grand corsaire turc Dragute avec son escadre le 15 juin 1540 par l’amiral génois Giovannettino 
Doria. Son isolement lui conférait une importance particulière : les bateaux ennemis pouvaient séjourner dans cette baie en toute 
tranquillité. Une simple tour génoise ne pouvait suffire à la protection de ce lieu isolé, c’est donc un véritable fortin qui fut construit 
au milieu du XVIe siècle. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fortin est un ensemble défensif constitué d'une enceinte fortifiée, protégeant une tour et une chapelle. L'enceinte est 
polygonale bastionnée et percée de meurtrières. La tour est constituée de deux constructions imbriquées, élevées sur trois 
niveaux. Seule la Torre Grande est ceinte d’une terrasse avec mâchicoulis. On accédait au fortin par une poterne située côté nord 
et dont il ne reste que quelques vestiges. L’entrée dans la partie haute de la tour s’effectue par une porte surélevée accessible par 
un escalier extérieur. Le fortin de Girolata possède une architecture originale et remarquable avec l’imbrication de deux 
tours édifiées à quelques années d’intervalle : de ce fait, l’ensemble présente une forme massive et très différente des autres 
tours génoises érigées en Corse. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage. Le fortin de Girolata est situé au cœur d’un site 
particulièrement remarquable : le golfe de Porto, site classé au Patrimoine Mondial de l’Humanité par l’UNESCO. 
Les silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grande qualité. 
Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de 
promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. 
 

    
 
S’y rendre : Le hameau et le fort de Girolata sont seulement accessibles par un chemin de randonnée d’1h30 ou par des navettes maritimes. 
Ouverture au public : Le fortin n’est actuellement pas ouvert au public, faute de conditions optimales de sécurité. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /   04.95.32.38.14 
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Situation : Commune de Cargèse, Corse-du-Sud (2A). 

Nom et superficie du site : Omigna / 212 hectares 

autorisés – 170 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 5 

décembre 1977. 

Inscrit Monument Historique : le 8 mars 1991. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : 1604- 1605. 

Architecte / chargé de construction : Anton Giovani 

Sarrola : chargé de la construction des tours entre 

Cargèse et Porto (Omigna, Cargèse, Orchinu, Cavi 

Rosso). 

UNE HISTOIRE 

La tour génoise d’Omigna a été construite au début du XVIIesiècle par les populations locales afin de se protéger des incursions 
barbaresques venant de la mer. Elle s’inscrit dans un réseau de quatre tours édifiées entre Cargèse et Porto : les tours d’Omigna, 
de Cargèse, d’Orchinu et de Capu Rossu. Grâce à ces tours de guet, les habitants pouvaient scruter l’horizon marin et sonner 
l’alerte en cas d’approche de pirates. Les tours génoises sont les témoins physiques de l’organisation défensive et de la protection 
des peuples corses contre les invasions barbaresques. De nos jours, leurs silhouettes sont devenues un symbole emblématique 
des rivages corses. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Comme toutes les tours génoises de Corse, la tour d’Omigna se compose de deux niveaux et une terrasse : le premier niveau 
contient une citerne recueillant les eaux de pluie et le second niveau la salle de vie des gardiens. Un escalier intérieur permet 
d’atteindre la terrasse d’observation entourée de mâchicoulis.  
L’architecture des tours est à la fois minimaliste (répondant à un besoin particulier et édifiées rapidement sans superflu) et très 
représentative de l’architecture militaire défensive génoise des XVIe et XVIIe siècles. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage. 
Les silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grandes qualités. 
Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de 
promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : A la sortie de Cargèse, direction Piana, prendre la route qui mène à la plage de Peru. Puis, emprunter la piste qui mène à la tour, 
située au bout de la presqu’île, à environ 3 kilomètres (environ 30 minutes à pied). 
Ouverture au public : La tour a été restaurée, le public peut accéder gratuitement à la terrasse, au sommet, pour profiter du point de vue.  
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /   04.95.32.38.14  
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Situation : Commune de Belvédère-Compomoro, 

Corse-du-Sud (2A). 

Nom et superficie du site : L’Omu / 285 hectares 

autorisés – 76 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 28 

mars 1986. 

Inscrit Monument Historique : le 4 août 1992. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse / Syndicat 

intercommunal Elisa. 

Date de construction : 1585-1586. 

Architecte / chargé de construction : Carlo Spinola ; 

Giorgio Cantone.  

UNE HISTOIRE 

La tour de Campumoru a été édifiée en 1585-86 pour assurer la surveillance du golfe du Valinco, dans un secteur particulièrement 
propice aux débarquements barbaresques. C’est une construction décidée et soutenue par l’Etat génois, ce qui était assez rare 
jusque-là en Corse. Cette reprise en main de l’Etat pour la construction des tours deviendra le modèle dominant dans les années 
suivantes. Tout au long du XVIIe siècle, la tour de Campumoru fut considérée comme un des lieux fortifiés les plus sûrs de l’île, 
avec Calvi et Bonifacio. La tour est un témoin de l’organisation défensive contre les invasions barbaresques. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour de Campumoru est de plan circulaire, entourée de mâchicoulis. Cette tour, la plus massive de Corse, présente la 
particularité d'être plus large que haute et d'être entourée d'une enceinte au tracé en étoile. Comme toutes les tours génoises de 
Corse, elle se compose de deux niveaux et d’une terrasse : le premier niveau contient une citerne recueillant les eaux de pluie et 
le second niveau la salle de vie des gardiens. Cette dernière est remarquable par ses deux baies canonnières. Un escalier intérieur 
permet d’atteindre la terrasse d’observation entourée de mâchicoulis. La tour et son enceinte ont été bâties en seulement une 
année. L’architecture des tours est à la fois minimaliste (répondant à un besoin particulier et édifiées rapidement sans superflu) 
et très représentative de l’architecture militaire défensive génoise des XVIe et XVIIe siècles.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage. Ainsi, la tour de Campumoru permet d’admirer de 
nombreux sites littoraux comme les pointes et tours génoises de Calanca, Micalona, Capriona, Capu Neru et Capu di Muru. Les 
silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grandes qualités. 
Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de 
promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Propriano, prendre la direction de Sartène par la D121 jusqu’au port de Campumoru. De là, un sentier mène jusqu’à la tour. 
Ouverture au public : Ouvert tous les jours d’avril à Mars : visite payante, lieu d’exposition sur l’histoire du site. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /   04.95.32.38.14 
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Situation : Commune de Sartène, Corse-du-Sud (2A) 

Nom et superficie du site : Campumoru-Senetosa / 

2381 hectares autorisés – 2340 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 20 

juillet 1979. 

Inscrit Monument Historique : le 27 octobre 1992. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse / Syndicat 

intercommunal Elisa. 

Date de construction : 1609. 

Architecte / chargé de construction : Giovanni de 

Cauro. 

UNE HISTOIRE 

La tour de Senetosa a été construite tardivement, au début du XVIIe siècle, pour protéger le cap de Senetosa : elle faisait partie 
des tours « difficiles » dont l’édification a été retardée. Grâce à ces tours de guet, les habitants pouvaient scruter l’horizon marin 
et sonner l’alerte en cas d’approche de pirates. Les tours génoises sont les témoins physiques de l’organisation défensive et de la 
protection des peuples corses contre les invasions barbaresques. De nos jours, leurs silhouettes sont devenues un symbole 
emblématique des rivages corses. Pour préserver ce patrimoine exceptionnel et l’ouvrir au public, le Conservatoire du littoral a 
entièrement restauré la tour.  
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour de Senetosa est de plan circulaire, recouverte d’enduit et entourée de 8 mâchicoulis espacés à intervalle régulier. 
Comme toutes les tours génoises de Corse, elle se compose de deux niveaux et d’une terrasse : le premier niveau contient une 
citerne recueillant les eaux de pluie et le second niveau la salle de vie des gardiens. Un escalier intérieur permet d’atteindre la 
terrasse d’observation entourée de mâchicoulis. L’architecture des tours est à la fois minimaliste (répondant à un besoin 
particulier et édifiées rapidement sans superflu) et très représentative de l’architecture militaire défensive génoise des XVIe et 
XVIIe siècles. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage. Ainsi, la tour de Senetosa permet d’admirer de nombreux 
sites littoraux comme la cala di Conca et cala d’Arana, la pointe et l’îlot d’Eccica. Elle communiquait avec la tour de Campumoru 
via un « feu gardé » dont les vestiges viennent d’être retrouvés. 
Les silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grandes qualités. 
Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de 
promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Sartène, prendre la D48 jusqu’au petit port de Tizzano. De là, accès à pied uniquement pour rejoindre la tour.  
Ouverture au public : Le public peut accéder gratuitement à la terrasse au sommet de la tour pour profiter du point de vue.  
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /  04.95.32.38.14 
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Situation : Commune de Pianottolli-Caldarello, Corse-

du-Sud (2A). 

Nom et superficie du site : San Giovanni / 16 hectares 

autorisés – 12 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 3 

février 1984. 

Inscrit Monument Historique : le 16 mai 1994.  

Gestionnaire : Collectivité de Corse / Office de 

l’environnement de la Corse. 

Date de construction : Entre les IVe et XIIe siècles. 

Architecte / chargé de construction : Inconnu. 

 

UNE HISTOIRE 

Le site de San-Giovanni présente un ensemble de trois zones de vestiges d’édifices religieux édifiés entre les IVe et XIIe siècles. Les 
vestiges sont situés sur l’ancien territoire du port romain de Ficaria (attesté par les écrits de Ptolémée, aujourd’hui commune de 
Figari), dont le diocèse a disparu, abandonné après les grandes invasions et non reconstruit par la suite.  
L’intérêt historique et archéologique de ce site témoigne d’une remarquable continuité d’occupation  humaine de l’antiquité 
jusqu’au Moyen Age. Il permet d’alimenter les connaissances sur l’apparition de la chrétienté en Corse, de nos jours toujours en 
débat, en étayant la thèse du « premier âge chrétien Corse » au IVe siècle. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le site de San Giovanni est constitué de trois zones distinctes d’édifices religieux. Bien qu’il ne reste aujourd’hui que les vestiges 
des édifices, leurs ruines permettent d’approfondir la connaissance générale des débuts de l’architecture religieuse : 
 - le complexe basiliques-baptistères de Ficaria : 5 édifices primitifs du culte chrétien (Bas-Empire et paléochrétien) 
juxtaposés ou superposés. On trouve sur le site les vestiges de murs d’une hauteur de 0,50 cm (illustration ci-dessous). 
 - le sanctuaire paléochrétien : chapelle funéraire paléochrétienne à nef unique et abside semi-circulaire.  
 - la chapelle funéraire romane à nef unique et abside semi-circulaire avec un autel rectangulaire.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

L’ensemble des édifices est situé très proche de la mer : le complexe basiliques-baptistères se développe presque sur la plage, sur 
une rive du golfe de Figari, situé au bord de la rive nord, entre la mer et le marais, alors que les chapelles paléochrétiennes et 
romanes sont situées à 50 mètres de la plage, sur une petite pointe rocheuse qui marque le début d’une zone de criques.  
La datation des édifices religieux de San Giovanni permet de mettre en relation le site avec d’autres édifices chrétiens de Corse 
considérés comme étant du « premier âge chrétien Corse » : les sites de Mariana, de Rescamone, de Sagone et de Bravone. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Pianotolli-Caldarello, prendre la D122 en direction de « l’îlot du port », puis suivre la route littorale en direction de la tour 
génoise de Caldarello et de la pointe de Capineru. 
Ouverture au public : Les vestiges ne sont pas ouverts au public. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /   04.95.32.38.14 
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Situation : Commune de Zonza, Corse-du-Sud (2A) 

Nom et superficie du site : Île de Pinarellu / 19 

hectares autorisés - 19 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 25 

mai 1981. 

Inscrit Monument Historique : le 4 août 1992. 

Gestionnaire : Collectivité de Corse. 

Date de construction : 1591  

Architecte / chargé de construction : Inconnu. 

 

 

UNE HISTOIRE 

La tour génoise de Pinarellu a été construite au début du XVIIe siècle sur l’île de Pinarellu, aussi nommé Isula di Corsi, « l’île des 
corsaires ». Elle s’inscrit dans l’ensemble de fortification devant protéger la région de Porto Vecchio, avec les tours de Fautea, de 
Benedettu et de San Ciprianu. Grâce à ces tours de guet, les habitants pouvaient scruter l’horizon marin et sonner l’alerte en cas 
d’approche de pirates. Les tours génoises sont les témoins physiques de l’organisation défensive et de la protection des peuples 
corses contre les invasions barbaresques. De nos jours, leurs silhouettes sont devenues un symbole emblématique des rivages 
corses. Pour préserver ce patrimoine exceptionnel et l’ouvrir au public, le Conservatoire du littoral a restauré la tour en 1994.  
 

UNE ARCHITECTURE 

La tour de Pinarellu est de plan carré, la distinguant de l’essentiel des tours génoises qui sont de plan circulaire. Comme toutes les 
tours génoises de Corse, elle se compose de deux niveaux et d’une terrasse : le premier niveau contient une citerne recueillant les 
eaux de pluie et le second niveau la salle de vie des gardiens. Un escalier intérieur permet d’atteindre la terrasse, ceinte d'un 
parapet et qui comporte une guérite dans l'angle sud-est. L’architecture des tours est à la fois minimaliste (répondant à un besoin 
particulier et édifiées rapidement sans superflu) et très représentative de l’architecture militaire défensive génoise des XVIe et 
XVIIe siècles. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Conçues pour leur rôle de surveillance de la mer et de défense des côtes, les tours génoises ont naturellement été implantées sur 
les sites disposant des meilleurs points de vue sur la mer et son rivage.  
Les silhouettes des tours sont souvent l’unique témoignage de l’intervention humaine sur des milieux naturels de grandes qualités. 
Elles sont ainsi devenues un des symboles des paysages corses. En bateau depuis le large, comme depuis les sentiers de 
promenade terrestre, les tours offrent une relation esthétique majeure entre le patrimoine naturel et le patrimoine bâti. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : La tour est située sur l’île de Pinarellu : l’accès est seulement possible par la mer, ou à pied par un petit bras de mer. 
Ouverture au public : S’il parvient à rejoindre l’île, le public peut accéder gratuitement à la tour. 
Contact : Conservatoire du littoral / délégation Corse /  04.95.32.38.14 
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Situation : Commune des Trois-Ilets, Martinique (972). 

Nom et superficie du site : Îlet à Ramiers / 3 hectares autorisés 

– 3 hectares acquis.   

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 24 février 

2010. 

Inscrit au titre des Monuments Historiques : le 22 septembre 

2011. 

Gestionnaire : Association Karisko. 

Date de construction : 1728. 

Architecte / chargé de construction : inconnu. 

UNE HISTOIRE 

Situé au large de Fort-de-France l’îlet reçoit dès 1728, une batterie afin de « verrouiller » l’entrée sud de la baie. En 1746, il est 
fortifié pour en faire une petite place forte. Malgré l’amélioration du système défensif ainsi réalisé, le fort est pris à maintes 
reprises par les Anglais, notamment en 1762, 1794 et 1809. Cependant le fort continuera à jouer un rôle important de surveillance 
de la baie de Fort de France jusqu’au début du XXe siècle et il était encore en activité au cours de la Seconde Guerre mondiale. 
Vidé de ses gardiens au lendemain de la guerre, le fort n’a plus été entretenu de manière aussi régulière et la végétation 
exubérante a repris ses droits sur l’îlet, envahissant murs et bâtiments.  
 

UNE ARCHITECTURE 

Le fort est construit sur un plateau culminant à 40 mètres au-dessus des flots. Muni d’une enceinte fortifiée de 10 mètres de 
hauteur, surmonté d’un parapet et d’un chemin de ronde qui permet de relier les batteries de défense aux restes des bâtiments 
du fort. Au nord, un talus défensif en moellons (pierre de basalte) abrite plusieurs passages couverts reliant l’édifice central et la 
batterie. Trois bâtiments se dressent sur la place d’arme : l’ancienne poudrière, l’ancien magasin à ustensiles et un abri voûté. 
L’ensemble des constructions est constitué de moellons et briques partiellement enduits. Un escalier monumental démarrant à 
l’embarcadère permet de s’y rendre. Aujourd’hui, malgré l’état de ruines de certains éléments bâtis, l’ensemble des constructions 
reste parfaitement lisible et majestueux. La couleur noire des maçonneries est due aux incendies volontaires utilisés 
historiquement pour combattre la végétation luxuriante qui envahissait le fort. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Cet îlet, du fait de sa position au sud-ouest de la baie de Fort-de-France et de sa capacité à verrouiller l’entrée de la baie par 
croisement de feux avec d’autres fortifications, est devenu partie intégrante du système défensif français dès le début du XVIIIe 
siècle. Remarquable également pour la valeur de ses milieux naturels, l’ilet abrite certaines essences végétales remarquables 
comme le Grans-Cosmoya et le monumental Fromager. Dans l’optique d’ouvrir l’îlet aux visiteurs, le Conservatoire et ses 
partenaires collaborent à un projet de réhabilitation de l’accès au fort et de la préservation de son bâti. Ce projet reçoit le soutien 
de la Fondation du Patrimoine dans le cadre du Loto du Patrimoine.  
 

 
S’y rendre : Le seul accès de l’îlet se trouve au sud du fort, un ponton provisoire permet d’y débarquer.   
Ouverture au public : L’îlet Ramiers n’est pour le moment pas accessible au public.  
Contact : Conservatoire du littoral / Antenne de Martinique /  05.96.63.84.40 
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Situation : Commune de Cayenne, Guyane (973). 

Nom et superficie du site : Iles du Salut / 0,2 hectare 

autorisé – 0,2 hectare acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 6 

juin 1995. 

Inscrit Monument Historique : le 26 décembre 2000. 

Gestionnaire : AGAMIS (Association pour Gérer 

l’Architecture et le Musée des Iles du Salut). 

Date de construction : 1854. 

Architecte / chargé de construction : Construction 

par les bagnards sous la direction d’un conducteur de 

travaux. 

UNE HISTOIRE 

Au large de Kourou, les îles du Salut - composées de l’île Royale, de l’île Saint-Joseph et de l’île du Diable – sont restées célèbres 
par la présence du bagne qui a accueilli les prisonniers condamnés à l’exil et aux travaux forcés entre 1852 et 1953.  
C’est sur l’île Royale et plus précisément dans « le quartier des directeurs » qu’était centralisé le commandement des trois îles : le 
sort de centaines de prisonniers s’est joué depuis cette maison. Ce site témoigne d’une page sombre de l’histoire de la France, où 
des milliers de prisonniers étaient envoyés, dans l’attente d’une mort quasi certaine, du fait des conditions de vie inhumaines. 
Aujourd’hui, la maison du directeur accueille un musée sur l’histoire du bagne. 
 

UNE ARCHITECTURE 

La « maison du directeur » est un exemple remarquable d’architecture coloniale, notamment avec sa toiture débordante et sa 
grande véranda. De plan rectangulaire, elle s’élève sur deux niveaux pour environ 300m². La maison comprenait au rez-de-
chaussée quatre grandes pièces et au premier étage des chambres pour le commandant du bagne et les hauts fonctionnaires de 
passage. L’ensemble du « quartier des directeurs » est entouré d’un muret de soutènement et de terrasses avec escaliers en 
pierre, eux aussi inscrits à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Le bagne et ses bâtiments ont été implantés sur une île afin d’éviter les évasions : la mer tient un rôle de frontière, de mur 
infranchissable pour les bagnards en quête de liberté. On retrouve un étonnant paradoxe entre la fonction de l’île, considérée par 
tous comme inhumaine et sa beauté liée au littoral : la journaliste Gault Mac Gowan écrivait en 1932 : « c’est le crime enchâssé 
dans un paradis ». De la maison du directeur, on peut profiter de superbes points de vue sur le littoral et notamment sur la Baie 
des Cocotiers.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : La maison du directeur est située sur l’île Royale, une des trois îles de l’archipel des îles du Salut en face de Kourou. Des navettes 
font le trajet quotidiennement entre l’île Royale et le port de plaisance de Kourou. 
Ouverture au public : L’île Royale est ouverte librement au public, sauf les jours de lancement de fusée. Le musée du bagne est ouvert de 10h 
à 12h et de 14h30 à 16h.  
Contact : Conservatoire du littoral / Antenne de Guyane /  05.94.28.72.81               
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Situation : Commune de Ouanary, Guyane (973). 

Nom et superficie du site : Montagne d’Argent / 740 

hectares autorisés – 740 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 30 

novembre 1998. 

Inscrit Monument Historique : le 8 mars 2002. 

Gestionnaire : en cours. 

Date de construction : Gravures amérindiennes.  

 
 

 

UNE HISTOIRE 

Les roches gravées de la Montagne d’Argent sont des gravures datant de l’époque amérindienne. Une datation plus précise est 
impossible à donner dans l’état actuel des connaissances. Ces roches sont la preuve d’une présence humaine ancienne sur le 
territoire de la Montagne d’Argent. Leur histoire n’est pas connue car les amérindiens n’ont pas laissé de traces de sources écrites 
permettant de comprendre et d’expliquer les roches gravées. Les tentatives d’explication diffèrent selon les chercheurs et aucune 
interprétation ne fait consensus : le plus probable est que les roches gravées tenaient une fonction rituelle. Leur étude peut 
permettre de participer à la compréhension générale concernant la signification ou la symbolique des représentations gravées et 
des coutumes mal connues des amérindiens en Guyane. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Les roches gravées de la Montagne d’Argent sont situées sur deux sites différents pour un total de 22 roches :  
 - le site de la Carrière : dans la partie sud-est de la presqu’île de la Montagne d’Argent, dans un secteur où se trouvent 
des aménagements de l’ancien bagne. On y trouve 5 roches gravées : 4 sont situées en contrebas d’une pente et 1 en hauteur au 
milieu d’un amoncellement de roches. 
 - le site de l’Anse : il se trouve dans une anse en bordure de l’océan et possède 17 roches gravées. 
Les gravures représentent le plus souvent des formes humaines - principalement des têtes - ou animales.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Il est inventorié sur le territoire de Guyane 17 sites différents de roches gravées. La dispersion géographique des différents sites 
montre que tout le territoire guyanais était occupé par les amérindiens. Le site de la Montagne d’Argent est façonné par le rythme 
des eaux selon la saison des pluies et les marées, faisant varier le niveau du cordon littoral. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : La Montagne d’Argent est située à l’extrémité est de la Guyane, à l’embouchure de l’Oyapock, fleuve-frontière avec le Brésil. Les 
seuls moyens d’accès au site sont en pirogue depuis Ouanary et Saint-Georges ou en bateau depuis Cayenne. Une fois sur place, il est difficile 
de se rendre sur des sites des « roches gravées » car ces derniers ne sont pas indiqués.  
Ouverture au public : Librement ouvert au public, mais confidentiel car difficile d’accès. 
Contact : Conservatoire du littoral / Antenne de Guyane /  05.94.28.72.81  
 

 

 

 

PHOTO 
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Situation : Commune de Rémire-Montjoly, Guyane (973). 

Nom et superficie du site : Le Mont Mahury / 424 hectares autorisés – 

189 hectares acquis. 

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 28 février 2007. 

Inscrit Monument Historique : le 11 octobre 1993. 

Gestionnaire : Commune de Rémire-Montjoly et Association pour la 

protection du patrimoine archéologique et architectural de la Guyane 

(APPAAG) 

Date de construction : 1668 

Architecte / chargé de construction : Ordre des Jésuites 

 

UNE HISTOIRE 

L’habitation Loyola a été construite à partir de 1668 par les Jésuites pour l’exploitation de la canne à sucre, du café ou encore de 
l’indigo. Très vite, l’exploitation prospère et aux environs de 1720, elle occupe près de 1 500 hectares avec plus de 400 esclaves. 
Contrairement à la grande majorité des autres exploitations de Guyane qui ne réussissait pas à prospérer, celle-ci était 
extrêmement rentable et faisait figure de modèle par son organisation et par sa gestion. En 1764, Louis XV interdit l'ordre des 
Jésuites sur les territoires français. Depuis cette date, l’habitation ne fut plus gérée par les Jésuites, ce qui entraina l’abandon et 
la ruine progressive du site agricole. Les vestiges de l’habitation Loyola sont le témoin de la puissance à la fois spirituelle et 
économique des Jésuites au XVIIe siècle et de leur réussite en Guyane. Oubliés sous la végétation, les vestiges sont, depuis plus de 
20 ans, redécouverts grâce à un programme de fouilles et de recherches scientifiques. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Après plus de deux siècles d’oubli, recouvert par la végétation, l’habitation Loyola se présente aujourd’hui comme des vestiges de 
quelques murs éventrés et fragiles, de faibles hauteurs. A l’origine, l’habitation était constituée d’un ensemble de bâtiments 
permettant à la communauté de vivre, de prier, d’exploiter les terres et de transformer les récoltes. 
Les habitations agricoles coloniales étaient généralement construites de manière simple, avec les matériaux présents sur place, 
dans le but de s’installer rapidement. Dans le cas des habitations de Loyola, certaines constructions sont en pierres, prouvant la 
volonté de s’implanter de manière pérenne sur ces terrains. 
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les productions de sucre, de cacao ou d’indigo de l’habitation Loyola étaient vouées à être exportées vers l’Europe via les grandes 
routes commerciales maritimes.  
Des chantiers de bénévoles sont organisés chaque année par l’association « Chantier Histoire et Architecture Médiévales », sous 
la gestion de l’APPAAG et en collaboration avec la DRAC de Guyane afin de mettre à jour les vestiges encore enfouis. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : Le site se situe sur le versant Sud du Mont Mahury. On y accède par un petit sentier piétonnier. 
Ouverture au public : Les terrains sur lesquels se trouvent les vestiges sont librement accessibles au public. Des visites guidées sont proposées, 
sur inscription.  
Contact : Site archéologique Loyola /  0594.35.47.73 / info@habitationloyola.org / https://habitationloyola.org/  
 

mailto:info@habitationloyola.org
https://habitationloyola.org/
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Situation : Commune de La Possession, La Réunion 
(974). 
Nom et superficie du site : Grande Chaloupe – Ravine 

à Malheur / 1270 hectares autorisés – 853 hectares 

acquis.  

Propriété du Conservatoire du littoral : depuis le 31 

octobre 2000. 

Inscrit Monument Historique : le 22 octobre 1998. 

Gestionnaire : Conseil départemental de La Réunion / 

Association GCEIP. 

Date de construction : 1898. 

Architecte / chargé de construction : Ingénieur en chef 

des Ponts et Chaussées. 

UNE HISTOIRE 

L’histoire du lazaret de la Grande Chaloupe est étroitement liée à l’engagisme, période qui suivit l’abolition de l’esclavage en 1848. 
L’engagé, à la différence de l’esclave, signait un contrat d’engagement pour travailler dans les plantations de cannes à sucre. Ainsi, 
plusieurs dizaines de milliers de migrants venus de pays divers, en majorité d’Inde, de Madagascar, des Comores, de Chine ou 
d’Europe, se rendirent à La Réunion. Pour éviter que les migrants ne diffusent des maladies sur l’île, les autorités coloniales 
décidèrent de faire subir aux nouveaux arrivants une période d’isolement en quarantaine. Le lazaret de la Grande Chaloupe a été 
érigé à partir de 1860 comme étant le lazaret principal de l’île. L’infirmerie, appelée aussi le pavillon d’isolement, fut construite à 
partir de 1898. C’est le seul bâtiment du Lazaret appartenant au Conservatoire du littoral. Après sa fermeture en 1936, le lazaret 
est tombé dans l’oubli et a subi de fortes dégradations. Depuis 2008 et après plusieurs années de restauration, l’infirmerie du 
Lazaret accueille une exposition sur l’histoire de l’engagisme réalisé par le département de La Réunion. 
 

UNE ARCHITECTURE 

Le site de la Grande Chaloupe comporte deux lazarets distincts avec plusieurs édifices : le bâtiment dit de l’infirmerie est rattaché 
au lazaret n°1. Tout comme les autres édifices du lazaret, elle était construite en moellons de pierre avec chainage d’angle en 
pierre taillées. Elle est recouverte d’un enduit de chaux et d’une peinture couleur ocre. La toiture est à deux pentes et était en 
tuiles mécaniques de couleur rouge terre. En construisant les murs des bâtiments en pierres, la colonie démontrait sa volonté 
d’édifier des structures durables, suffisamment solides pour résister à l’usure du temps.  
 

UN SITE – DES VALEURS LITTORALES 

Les migrants venus de divers pays arrivaient par la mer directement au Lazaret de la Grande Chaloupe : ce site était le lieu de leur 
premier contact avec l’île de La Réunion. L’emplacement du lazaret a été choisi à cause de sa situation encaissée et isolée, à 
l’embouchure de la ravine de la Grande Chaloupe et face à l’océan, ici souvent très agité.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
S’y rendre : De Saint-Denis, prendre la N1 en direction de la Possession : le Lazaret se trouve au 7ème kilomètre de la route du littoral. 
Ouverture au public : L’exposition présentée dans l’ancienne infirmerie est ouverte du mardi ou dimanche. 
Contact : Conservatoire du littoral / Antenne de la Réunion /  02.62.23.59.61    
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